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Bag in Box, un succès 
toujours grandissant
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Le Pacte Industrie Grand Est, 
un chantier complexe
Le Pacte Industrie Grand Est annonce 73 

mesures, dont 25 jugées phares et surtout 
nécessaires pour permettre aux entre-

prises d’investir, d’innover, de produire plus et 
de recruter. Ce Pacte est structuré en trois axes : 
« Une industrie plus forte, plus compétitive, plus 
résiliente », « Des territoires plus attractifs pour 
produire, recruter et s’installer durablement », 
« Faire de l’industrie une � erté régionale ». 
Le premier axe consiste à donner aux entre-
prises les moyens de se développer et de gagner 
en compétitivité. Quels moyens ? La Région va 
créer un fonds souverain régional permettant 
d’intervenir au capital d’entreprises porteuses 
de projets structurants dans les � lières indus-

trielles. Le Prêt Participatif Grand Est sera ren-
forcé et rendu plus accessible aux PME. Un 
accélérateur d’industrialisation permettra aux 
start-ups industrielles de transformer plus rapi-
dement les innovations en productions. Autres 
dispositifs sur cet axe : la création d’une coopé-
rative régionale des ressources critiques pour 
un meilleur accès aux matières premières et 
composants essentiels, et celle d’une structure 
dédiée au financement des investissements 
énergétiques des industriels, dans le cadre 
d’une accélération de la décarbonation de la 
production.      

                     Page 9

Bilan d’activité record pour 
la Banque des Territoires
 Avec plus de 1,8 Md€ de prêts aux collectivités 
et aux bailleurs sociaux la Banque des Territoires 
Grand Est a�  che une année 2025 record.     Page 7

La Safer accompagne 
la relève agricole

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

   La Safer soutient le renouvellement des 
générations au sein des exploitations a� n de 
garantir un modèle agricole varié et participant 
à tout un écosystème de territoire.            Page 4
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Chaque année, 230 millions de Bag in 
Box sortent du site d’Epernay de Smur� t 
Westrock, soit l’équivalent de 1,1 million 

de poches par jour. Le Bag in Box, c’est cette 
poche flexible, de 1 à 20 litres, insérée dans 
une boîte en carton. La boîte fournit  à la fois 
une protection du sac et facilite le transport 
et le stockage de l’objet. Quant à la poche, elle 
est équipée d’un robinet ou d’un bec verseur, 
inséré dans une découpe et permettant de ver-
ser le liquide qu’elle contient sans avoir à retirer 
le sac de la boîte. Voilà pour les présentations, 
toujours nécessaires en préambule même si de 
plus de consommateurs sont habitués à utiliser 
ces Bag in Box. Bien identi� és pour la consom-
mation de vin rosé l’été, ils peuvent toutefois 
contenir de nombreux autres liquides, du vin, 
à l’huile d’olive en passant par des jus de fruits 
ou les produits laitiers par exemple. Le site 
sparnacien du groupe Smur� t Westrock (220 
salariés permanents), qui fêtera ses 50 ans en 
2027, assure la plus importante production 
de « Bag in Box » d’Europe. Un succès qui s’ex-
plique par la qualité des poches de condi-
tionnement et aussi par l’existence du petit 
robinet en plastique – appelé Vitop – qui 
permet de se servir tout en garantissant la 
conservation de la qualité du contenu pen-
dant 8 semaines sans entrée d’oxygène et 
donc sans oxydation du produit.
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2 500 foyers alimentés en 
énergie grâce aux déchets
 Arcavi et Waga Energy ont présenté l’unité 
innovante de production de biométhane à 
partir des déchets d’Éteignières (08).               Page 6

Prévenir avant 
qu’il ne soit trop tard
  Jean-Pierre Moskal, président du Tribunal de 
commerce de Troyes fait un point sur la santé des 
entreprises et sur la chambre de prévention.       Page 5

Portrait
  L’Ardennais Laurent Dardenne.         Page 24

13 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.

Pages 11 à 23
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L'indice des prix à la consommation

Mai 2026

+0,1%

Les prix de l'énergie

Mai 2026

+16,6%

Les prix des services

Mai 2026

+2,1%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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En mai 2026, l’indice des prix 
à la consommation augmente 
de 0,1 % sur un mois  

En mai 2026, l’indice des prix à la consommation (IPC) aug-
mente de 0,1 % sur un mois, après +1,0 % en avril. Cette légère 
hausse des prix s’explique d’une part par celle de l’énergie 
(+0,6 % après +4,7 %), tirée par la forte hausse des prix du gaz 
(+10,3 % après +0,7 %) et en partie compensée par le repli de 
ceux des produits pétroliers (-1,9 % après +8,2 %), et d’autre 
part, par la nouvelle augmentation des prix de l’alimentation 
(+0,3 % après +0,2 %), notamment de ceux des produits frais 
(+1,9 % après +1,0 %). Les prix des produits manufacturés 
augmentent légèrement sur un mois (+0,1 % après une sta-
bilité), tandis que ceux des services sont stables (après +1,2 % 
en avril), comme ceux du tabac (après une stabilité). (INSEE)

Sur un an, les prix des 
services accélèrent : +2,1 % 
après +1,8 % en avril 

Les prix des services de communication accélèrent nettement 
sur un an (+9,5 % après +3,8 %), portés par ceux des services de 
communication mobile (+25,8 % après +10,2 %). Les prix des ser-
vices de transport accélèrent aussi sur un an (+3,8 % après +1,4 %), 
portés par ceux du transport aérien (+6,8 % après +2,5 %), et dans une 
moindre mesure, par ceux des transports ferroviaires (+2,4 % après 
+1,1 %) et du transport routier (+1,2 % après une stabilité). Les prix 
des services de santé progressent légèrement sur un an (+0,2 % après 
-0,3 %). Ceux des loyers, eau et enlèvement des ordures ménagères 
accélèrent légèrement (+1,8 % après +1,6 %). À l’inverse, les prix 
des « autres services » ralentissent sur un an (+2,1 % après +2,3 %), 
à l’image de ceux de la restauration (+1,9 % après +2,7 %). (INSEE) 

Les prix de l’énergie 
accélèrent de +16,6 % en mai 
après +14,3 % en avril 

Sur un an, les prix de l’énergie accélèrent : +16,6 % en mai 
2026, après +14,3 % en avril.Les prix du gaz rebondissent 
fortement en mai (+11,3 % après -3,1 %), suivant la tendance 
du prix repère de la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE) qui répercute avec retard les � uctuations des cours 
européens. La baisse des prix de l’électricité s’atténue légè-
rement (-0,8 % après -1,0 %). À l’inverse, les prix des produits 
pétroliers ralentissent légèrement sur un an tout en restant 
en forte hausse (+31,1 % après +31,4 %), à l’image de ceux du 
gazole (+38,0 % après +42,1 %) et des combustibles liquides 
(+57,4 % après +58,9 %), et malgré une nouvelle accélération 
des prix de l’essence (+21,8 % après +17,8 %). (INSEE)

Vous êtes un professionnel des 
achats, dans une entreprise ou 
dans un organisme public ? Cet 

afterwork est fait pour vous ! Le Conseil 
National des Achats (CNA) Grand Est 
organise le 25 juin prochain son premier 
afterwork à Reims. Une initiative portée 
par la nouvelle équipe régionale – dont 
les Marnaises Elodie Hémard, à la tête 
de Madame achète durable et Adèle 
Faivre, acheteuse au sein du groupe 
Cérésia – afin de mieux représenter 
l’ensemble du territoire et de créer un 
espace d’échanges dédié aux profes-
sionnels des achats. « Pour l’occasion, 
Nathalie Leroy, déléguée générale du 
CNA, fera le déplacement a� n de pré-
senter l’association ainsi que la charte 
et le label « Relations Fournisseurs et 
Achats Responsables » (RFAR). Ce dis-
positif, porté conjointement par le CNA 
et le Médiateur des entreprises, vise à 
encourager les organisations à structu-
rer et améliorer leurs pratiques d’achats 

responsables », indique Élodie Hémard. 
La charte RFAR constitue une première 

étape accessible à toutes les entreprises. 
Basée sur dix engagements, elle permet 
aux organisations de formaliser leur 
démarche, même si certains objectifs 
restent encore à atteindre. Le label, quant 
à lui, nécessite un audit réalisé par un 
organisme certificateur agréé, tel que 
Bureau Veritas, a� n de véri� er la mise en 
œuvre concrète des actions engagées. « À 
ce jour, aucune organisation marnaise ne 
dispose du label RFAR, même si plusieurs 
acteurs ont déjà signé la charte. Une situa-
tion qui illustre le potentiel de progression 
du territoire en matière d’achats respon-
sables », insiste Élodie Hémard. Au-delà 
de cet événement, le CNA Grand Est sou-
haite mieux identi� er les attentes des pro-
fessionnels grâce à une enquête menée 
auprès des acteurs des régions Grand 
Est et Bourgogne-Franche-Comté. Les 
résultats permettront de dé� nir les futurs 
rendez-vous : afterworks, conférences, 

webinaires ou sessions de formation. 
« Parmi les thématiques envisagées 
� gurent notamment les achats respon-
sables, l’intelligence arti� cielle, la gestion 
des risques, le management ou encore la 
communication de l’acheteur. » À plus 
long terme, le CNA Grand Est ambitionne 
également d’accueillir une étape du Tour 
de France des Achats Responsables au 
cours du dernier trimestre 2027, un 
projet d’envergure actuellement en pré-
paration. L’objectif reste le même : faire 
émerger une véritable communauté 
régionale des achats et favoriser le par-
tage d’expériences entre professionnels 
confrontés aux mêmes enjeux écono-
miques, sociaux et environnementaux.

Nastasia Desanti

Pratique : Afterwork Achats à Reims, 
le 25 juin au Golden Tulip à Bezannes 

de 18 heures à 20h30. Inscriptions : 
www.cna-asso.fr/event/view?id=1164

Les professionnels des achats 
invités à se rencontrer à Reims 

Ils bougent
Quentin Pommeret, nouveau 
Délégué Champagne-Ardenne 
des Canalisateurs
Depuis le 3 juin, Quentin Pommeret est le nouveau 
Délégué Canalisateurs pour la Champagne-Ardenne. 
Il succède à Sébastien Vacellier, qui occupait la 
fonction depuis 2023. Agé de 45 ans et diplômé de 
l’ESTP Paris, Quentin Pommeret est actuellement 
Directeur des agences EHTP et GUINTOLI (Groupe 
NGE) de Reims et de Troyes ainsi que de l’agence 
nucléaire Grand Est.
Dans le cadre de sa nouvelle mission, il œuvrera à :
• Accompagner et représenter les entreprises de 
canalisations de la région Champagne-Ardenne ;
• Fédérer les acteurs publics et privés autour d’une 
vision durable de la gestion des réseaux ;
• Promouvoir une culture technique exigeante, fondée 
sur la qualité, la sécurité et l’innovation ;
• Renforcer le dialogue avec les maîtres d’oeuvre et 
maîtres d’ouvrage.
Il a annoncé vouloir poursuivre le travail de 
sensibilisation des pouvoirs publics aux enjeux de 
renouvellement et de modernisation des réseaux 
d’eau, dans un contexte où les phénomènes 
climatiques extrêmes vont venir amplifi er les tensions.

ND
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Chaque année, 230 millions 
de Bag in Box sortent du site 
d’Epernay de Smurfit Wes-

trock, soit l’équivalent de 1,1 mil-
lion de poches par jour. Le Bag in 
Box, c’est cette poche flexible, de 1 
à 20 litres, insérée dans une boîte 
en carton. La boîte fournit  à la fois 
une protection du sac et facilite le 
transport et le stockage de l’objet. 
Quant à la poche, elle est équipée 
d’un robinet ou d’un bec verseur, 
inséré dans une découpe et per-
mettant de verser le liquide qu’elle 
contient sans avoir à retirer le sac 
de la boîte. Voilà pour les présenta-
tions, toujours nécessaires en pré-
ambule même si de plus de consom-
mateurs sont habitués à utiliser ces 
Bag in Box. Bien identifiés pour la 
consommation de vin rosé l’été, 
ils peuvent toutefois contenir de 
nombreux autres liquides, du vin, à 
l’huile d’olive en passant par des jus 
de fruits ou les produits laitiers par 
exemple. « Dans la partie alimen-
taire, la première utilisation du Bag 
in Box est le vin, qui représente 65% 
du marché », souligne Marc Le Dreff, 
directeur commercial en charge de 
l’Europe du Nord et de l’Est. « Les 
ventes les plus importantes sont 
faites en France et en Scandinavie, 
où il existe une vraie culture du 
Bag in Box. Nous travaillons aussi 
beaucoup avec l’Allemagne avec des 
importateurs de vin ».

Deuxième marché du BiB, le lait. 
« Cela représente environ 10% de 
notre activité, notamment pour le 
conditionnement des crèmes glacées 
vendues dans les fast food », poursuit 
le directeur commercial. Juste der-

rière les jus de fruits destinés aux 
machines de distribution, « un mar-
ché en plein développement », vient 
le quatrième segment du marché, 
moins connu du grand public : les 
œufs liquides. « C’est un procédé très 
utilisé par l’hôtellerie et les cuisines 
centrales », précise Marc Le Dreff. 
« Le marché du conditionnement 
de l’eau en Bag in Box monte aussi 
en puissance, cela apporte une offre 
complémentaire aux packagings 
habituels en particulier pour le 
grand public dans la grande distri-
bution », note le directeur commer-
cial qui propose d’autres applica-
tions en pleine croissance telles que 
les solutions de post-mix (sirops), 
d’alcools (cocktails prêts à l’em-
ploi, whisky, rhum...) et les huiles 
et autres ingrédients alimentaires. 
Autant de solutions dans le secteur 
alimentaire qui trouvent leur public 
grâce à des avantages indéniables 
en matières d’hygiène et de condi-
tionnement notamment.

LE POST-MIX EN POLE
« Au niveau du vin par exemple, 

malgré la baisse de la consommation 
globale, le marché du Bag in Box 
reste  porteur puisqu’il se maintient 
à 43% des volumes de vin consommés 
en France ». Un succès qui s’explique 
par la qualité des poches de condi-
tionnement et aussi par l’existence 
du petit robinet en plastique - nom 
de code Vitop chez Smurfit Wes-
trock - qui permet de se servir tout 
en garantissant la conservation de  
la qualité du contenu. « Le vin peut-
être conservé pendant 8 semaines 
sans entrée d’oxygène donc sans oxy-

dation du produit. Les œnologues et 
les industriels ont bien compris l’in-
térêt et les avantages de ce système et 
nos clients, qui sont des coopératives 
et des grands producteurs de vin, ont 
progressivement amélioré la qualité 
des vins conditionnés en Bag in Box », 
insiste le directeur commercial qui 
propose d’ailleurs, au-delà des 
consommables, toute une gamme 
de machines de remplissage ven-
dues à travers le monde, allant de  
20 000 euros à 1,7 million d’euros 
pour une installation complète 
selon les usages et les cadences 
désirées. « Mais le premier marché 
du Bag in Box dans le monde reste ce 
que l’on appelle le post mix », précise 
Marc Le Dreff. Il s’agit en effet d’un 
concentré produit par les leaders du 
marché des boissons à base de cola, 
qui est conditionné puis ajouté à de 
l’eau et du CO2 pour reconstituer la 
fameuse boisson dans tous les fast 
food du monde. Dans le non-ali-
mentaire, la solution de condition-
nement est fréquemment utilisée 
pour des produits agrochimiques, 
des huiles moteurs mais aussi de la 
peinture ou des soins du corps. On 
trouve ainsi, dans certains maga-
sins, des distributeurs de produits 
d’hygiène et de produits ménagers à 
destination des clients qui viennent 
recharger leurs bouteilles dans une 
optique de limitation des embal-
lages individuels à usage unique. 

« Pour chaque application, qu’elle 
soit alimentaire ou non-alimentaire, 
nous adaptons la composition des 
films et nous définissons le mode 
de soutirage en fonction aussi de la 
viscosité du contenu. Le marché du 

vrac est en croissance, pour apporter 
du confort au consommateur et de la 
qualité tout en respectant la régle-
mentation ».

LES ENJEUX DU PPWR
Une réglementation qui 

évolue d’ailleurs à grande 
vitesse, avec l’arrivée 
de la PPWR (Packa-
ging and Packaging 
Waste Regulation), 
un règlement euro-
péen sur les embal-
lages et les déchets 
d’emballages qui 
va s’imposer à tous 
les producteurs d’em-
ballage et qui concernera 
donc le groupe Smurfit Westrock, 
comme l’explique Rémy Kremer, 
Better Planet Packaging Manager 
du groupe : « Aujourd’hui un Euro-
péen génère 188,7 kg de déchets par 
an (+10 kg en un an et + 32 kg en 
10 ans), un déchet sur deux provient 
des emballages et 40 % des plas-
tiques utilisés dans l’Union euro-
péenne sont des emballages. Le but 
de l’Union européenne, quand elle a 
généré le PPWR, c’est de les réduire, 
qu’ils soient tous  recyclables et recy-
clés d’ici 2030 et d’incorporer du 
plastique recyclé ou des matériaux 
recyclés dans leur composition. »

Les producteurs d’emballages 

devront donc plus que jamais utili-
ser le bon matériau dans les bonnes 
quantités et pour la meilleure uti-
lisation possible.  Et si le carton 
s’avère extrêmement vertueux avec 
un taux de recyclage à 89%, la ques-

tion des autres matériaux 
utilisés pour la fabri-

cation du Bag in Box 
reste un sujet tout 

comme la capacité 
du consommateur 
à le faire recycler.  
« Le Bag in Box doit 

répondre à plusieurs 
enjeux : celui du coût 

de l’inefficacité logis-
tique, quand 25% des 

camions roulent à vide : au 
défi de la décarbonation et à l’effi-

cacité logistique globale ». 
Des défis auxquels se sont atta-

quées les équipes de R&D de l’entre-
prise pour proposer régulièrement 
des nouveautés répondant à la fois 
aux attentes des consommateurs 
et à celles de la réglementation, 
notamment avec des outres Pouch 
Up, souples et nomades (voir photo 
ci-dessus) destinées aux jeunes 
générations ou le système Easysplit, 
qui permet de séparer facilement la 
poche de l’emballage carton pour 
améliorer son recyclage. 

Benjamin Busson

Bag in Box, un succès grandissant 
et des enjeux majeurs

Emballage. Le site sparnacien du groupe Smurfit Westrock (220 salariés 
permanents), qui fêtera ses 50 ans en 2027, assure la plus importante production  

de « Bag in Box » d’Europe. 

Bag in Box est le leader européen et le numéro 2 mondial sur son marché. 

B
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Marc Le Dreff, directeur commercial en charge de l’Europe du Nord et de l’Est et 
Rémy Kremer, Better Planet Packaging Manager. 
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Ils étaient une dizaine, jeunes instal-
lés, repreneurs d’exploitation fami-
liale ou non, à célébrer avec la Safer 

cette étape fondatrice. L’occasion pour 
Thierry Bussy, Président de la Safer 
Grand Est, et Eric Labbé, Président 
du comité technique Safer Ardennes, 
de remettre huit chèques d’un mon-
tant de 300 euros et ainsi de valoriser 
des projets qui participent au renou-
vellement des générations agricoles.  
« Je voudrais rappeler l’importance 
du renouvellement des générations, 
un sujet que nous défendons depuis 
de nombreuses années, voire plusieurs 
décennies, au sein de la Safer », s’est 
exprimé Thierry Bussy. « Il faut aller 
encore plus loin dans nos actions. Le 
partenariat technique mais égale-
ment l’intermédiation locative, c’est-
à-dire la capacité de capter davan-
tage de biens et de les proposer à 
candidature. Nous avons également 
relancé un travail de sourcing depuis 
quelque temps. Les premiers résultats 
commencent à apparaître, mais il 
faut amplifier ce phénomène si nous 
voulons réussir le renouvellement 
des générations. » Un point crucial 
pour les responsables de la Safer qui 
mettent en avant l’importance du 
modèle agricole français, un modèle 
qui se veut résilient, avec des actifs.  
« Nous voulons des producteurs, et pas 
seulement de la production », insiste 
le Président de la Safer Grand Est. Car 
derrière cette question se joue l’ave-
nir des territoires et de leur aména-
gement.

Une problématique étroitement  liée 
à celle du prix des terres et du contexte 

économique. Un état des lieux est à 
cet égard effectué chaque année par 
la Safer, grâce aux données envoyées 
par les notaires pour chaque vente. 
« Ces notifications nous renseignent 
sur le vendeur, l’acquéreur, la liste des 
biens et le montant de la transaction », 
précise Benoît Ducret, Chef du service 
départemental des Ardennes. « Nous 
observons une pression foncière beau-
coup plus importante sur le territoire 
de la Champagne crayeuse. Une partie 
des Ardennes se situe dans cette zone, 
où l’offre de foncier reste très limitée. Les 
terres de grandes cultures, de betteraves 
ou encore de pommes de terre ont tou-
jours connu une évolution plus mar-
quée des prix que les secteurs d’élevage, 
qui ont longtemps souffert de difficultés 
économiques liées à la conjoncture », 
indique-t-il.

GRAND ÉCART ENTRE LE NORD  
ET LE SUD

En effet, le prix des terres libres peut 
varier d’environ 4 000 euros l’hectare 
dans le nord du département des 
Ardennes à près de 16 000 euros dans 
le sud ! Néanmoins, depuis quelque 
temps, la Safer observe un léger regain 
d’intérêt pour les terres d’élevage et les 
prés. « Cette évolution est directement 
liée à l’amélioration de la situation 
économique de la filière. Les ovins, les 
bovins et l’ensemble des productions 
d’élevage ont bénéficié de prix plus 
rémunérateurs. » À l’inverse, en Cham-
pagne crayeuse, le nombre de ventes 
est en baisse et les prix reculent de  
6,85 %. « On constate que le contexte 
devient de plus en plus difficile dans les 

zones de grandes cultures. » Dans l’Ar-
gonne, les prix poursuivent leur pro-
gression avec une hausse marquée de 
17,53 %. À surface vendue équivalente, 
cela représente une augmentation 
particulièrement significative. C’est 
pourquoi, comme les transactions se 
sont davantage déplacées vers le nord 
du département par rapport à 2024, la 
Safer constate une baisse de la valeur 
moyenne en termes de transactions.  
« Entre 2024 et 2025, le prix moyen des 
terres libres connaît une légère baisse, 
passant de 11 132 euros à 10 578 euros 
par hectare », fait savoir Benoît Ducret. 
L’évolution des prix est également 
analysée par petite région agricole, 
notamment pour les terres occupées, 
qui intéressent particulièrement les 
GFA (Groupement foncier agricole) et 
les fermiers. « Il faut rappeler qu’un fer-
mier dispose du même droit de préemp-
tion que la Safer. Il peut exercer ce droit 
normalement mais aussi dans le cadre 
d’une révision du prix. Lorsque cela est 
nécessaire, nous sommes là pour accom-
pagner les personnes concernées. »

Enfin, de manière globale, les prix 
marnais demeurent systématique-
ment supérieurs à ceux observés dans 
les Ardennes qui présentent des évo-
lutions beaucoup plus irrégulières.  
« Il suffit que les ventes se concentrent 
davantage dans le nord ou dans le sud 
du département pour modifier sensible-
ment les statistiques. À l’inverse, dans la 
Marne, la progression reste plus régu-
lière et continue », confie le Chef du 
service départemental des Ardennes. 
À l’échelle nationale, environ un tiers 
du foncier attribué par la Safer est 

destiné à l’installation. Parmi ces ins-
tallations, 70 % concernent des projets 
hors cadre familial. « Cela signifie que 
la majorité des attributions réalisées 
par la Safer permettent à des porteurs 
de projets qui ne disposent pas d’une 
exploitation familiale à reprendre de 
s’installer. La principale difficulté n’est 
pas tant l’absence de candidats que le 
manque d’exploitations disponibles à 
la reprise. Dès lors qu’une exploitation 
économiquement viable est mise sur le 
marché, nous constatons qu’il existe des 
candidats à l’installation », explique 
Thierry Bussy.

SOLUTIONS FONCIÈRES
L’enjeu reste donc de trouver des 

solutions pour porter le foncier. « Il 
ne faut pas qu’un jeune soit contraint 
d’acheter simultanément l’exploitation 

et l’ensemble des terres, ce qui est quasi-
ment irréalisable. » C’est pourquoi diffé-
rents outils existent : les GFA mais aussi 
des fonds d’investissement spécialisés 
comme le fonds Élan (fonds de portage 
de foncier agricole créé par le FNSafer) 
ou encore des investisseurs privés.  
« Nous faisons régulièrement appel à des 
apporteurs de capitaux pour maintenir 
des exploitants en activité ou faciliter 
des installations. Certains investisseurs 
recherchent simplement un placement 
patrimonial dans le foncier agricole. 
Même si la rentabilité reste relativement 
modeste, cela permet de diversifier un 
patrimoine et d’équilibrer les risques. » 
Dans les dix prochaines années, on 
estime que près de 50 % des exploita-
tions agricoles devront être transmises. 

Nastasia Desanti

Agriculture. La Safer organisait une cérémonie « coup de pouce » à Chaumont-Porcien (08), suite à l’installation de jeunes 
agriculteurs. L’organisme soutient en effet le renouvellement des générations au sein des exploitations afin de garantir un 
modèle agricole varié, participant à tout un écosystème de territoire. 

La Safer mobilisée pour 
accompagner la relève agricole

Huit agriculteurs se sont vus remettre un chèque d’un montant de 300 euros afin de 
valoriser des projets qui participent au renouvellement des générations agricoles. 

N
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Football
Faro sort deux BD pour  
la Coupe du Monde

Dessinateur de presse bien connu des lecteurs de Matot Braine 
avec qui il collabore depuis de très nombreuses années (retrouvez 
ses dessins quotidiens sur www.matot-braine.fr), Faro sort deux 
nouvelles bande dessinées sur le thème du football à l’occasion de 

la Coupe du Monde. 
A p r è s  a v o i r 

notamment signé les 
illustrations de Zidane, 
l’histoire d’une étoile 
(2025) et coécrit Je 
m’appelle Kylian avec 
le footballeur Kylian 
Mbappé (2021), il 
sort deux ouvrages 
simultanément. 

Dans le premier, Bleus, 
Les années Deschamps, 
il dresse un portrait 
drôle et touchant de 
Didier Deschamps et 
revient sur son épopée à 
la tête des Bleus, entre 
scènes intimes, matchs 
mythiques et décisions clés. 

Dans le second, Un truc de foot, il délivre les anecdotes 
incroyables, souvent drôles, mais toujours véridiques, sur la 
coupe du monde de football de 1930 à nos jours ! 

Connaissez-vous l’histoire de ce joueur qui porte un maillot 
fabriqué sur mesure pour masquer un sponsor en finale de 
Coupe du monde ? Ou encore de ce sélectionneur qui tient son 
pari en faisant de la luge avec le trophée dans les mains ?

Et de cet attaché de presse de l’équipe de France obligé de 
cacher la coupe en or massif chez lui avant de la redonner à la 
FIFA ?

Aisne
13,2 millions d’euros pour 
soutenir les investissements 
des communes en 2026

Malgré un contexte budgétaire tendu pour les 
départements, l’Aisne maintient son effort en faveur des 
collectivités locales. Le conseil départemental a annoncé la 
mobilisation de 13,2 millions d’euros pour accompagner les 
communes en 2026. Cette enveloppe se répartit entre 7,3 
millions d’euros dédiés aux travaux de voirie communale 
et 5,9 millions d’euros destinés aux projets structurants 
portés par les collectivités.

Le Département entend notamment poursuivre le dispositif 
Aisne Partenariat Voirie, qui permettra de soutenir des 
opérations n’ayant pu être programmées en 2025. Les 
travaux concernés bénéficieront d’un accompagnement sans 
participation financière supplémentaire des communes. 
Dans un contexte marqué par la hausse des dépenses 
contraintes des collectivités, cette aide vise à préserver 
les investissements locaux, essentiels à l’entretien 
des infrastructures, à la mobilité et à l’attractivité des 
territoires. Le maintien de ces financements constitue 
également un soutien à l’activité économique locale.

G.B.

En
 br

ef



DU 22 AU 28 JUIN 2026 - N° 8182 5matot-braine.frENTREPRISES

-  P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E  -

Expert-comptable retraité, 
Jean-Pier re  Moskal 
donne son temps et ses 

conseils bénévolement à la 
présidence du Tribunal de 
commerce de Troyes. Humain 
et pragmatique, il dresse un 
premier bilan à mi-parcours 
de sa première année de pré-
sidence. Il multiplie l’informa-
tion auprès des chefs d’entre-
prise pour qu’ils anticipent et 
actionnent la chambre de pré-
vention pour se faire accom-
pagner dès que l’entreprise va 
mal. 

PAMB : Quel regard por-
tez-vous sur les entreprises 
et  l ’économie locale à 
mi-parcours de votre pre-
mière année à la présidence 
du Tribunal de commerce de 
Troyes ? 

Jean-Pierre Moskal : En 
2025, le Tribunal de com-
merce a traité 110 procédures 
qui concernaient 146 sala-
riés. Cette année, nous avons 
83 entreprises en procédure, 
soit 25 % de moins, mais elles 
concernent 344 salariés. Les 
précédentes années, nous avons 
dû procéder à la liquidation de 
beaucoup de petites entreprises 
et maintenant, nous commen-
çons à voir des entreprises plus 

importantes avec des salariés au 
tribunal. Le bâtiment souffre et 
le marché de l’immobilier s’ef-
fondre. Le prix des matières pre-
mières dans le domaine indus-
triel a explosé et les échéances 
électorales municipales ont 
bloqué certaines prises de 
décision avant et après les élec-
tions, le temps que les nouvelles 
équipes reprennent les dossiers. 
La boulangerie est aussi un sec-
teur affecté, comme ceux de la 
pharmacie ou même du cham-
pagne qu’on ne voyait pas avant 

dans un tribunal. Ce ne sont pas 
uniquement des problèmes de 
gestion : il y a une concurrence 
mondiale et l’Europe n’est plus 
protégée. 2026 est une année 
compliquée avec un gros pro-
blème national de pouvoir 
d'achat auquel se greffent les 
conséquences directes et indi-
rectes de la guerre au Proche-
Orient avec le prix des carbu-
rants. Le climat social est très 
tendu, il ne manque pas grand-
chose pour que cela explose. À 
Troyes, nous sommes 17 juges, 

dont trois nouveaux dans leur 
première année et qui seront 
opérationnels en 2028. J’ai 
demandé de passer à 20 juges 
parce que nous avons de plus 
en plus de dossiers, plus lourds 
et plus compliqués. C’est le 
ministère de la Justice qui doit 
prendre la décision. 

L’an dernier,  sur les  
70 000 entreprises défail-
lantes au niveau national,  
64 000 étaient des micros ou 
très petites entreprises. Faut-il 
retravailler ce modèle ?

Jean-Pierre Moskal : On ne 
s'improvise pas entrepreneur 
du jour au lendemain. On a 
fait croire à beaucoup de chô-
meurs qu’ils pouvaient devenir 
chefs d’entreprise. C'est un avis 
personnel mais je pense qu’il 
faudrait réformer le code de 
commerce et demander une for-
mation obligatoire et plus stricte 
des chefs d'entreprise. 

Parce que nous, en chambre 
des procédures collectives, 
quand nous traitons ces dos-
siers, nous savons qu'il va y 
avoir une catastrophe finan-
cière, mais également une catas-
trophe sociale pour le dirigeant, 
sa famille et pour les salariés. 
Alors, nous essayons d'être très 
humains. Le but est de prévenir 

et d’aider les chefs d'entreprise 
dans la limite de nos moyens.

Le tribunal propose aussi un 
accompagnement de préven-
tion pour les entreprises qui 
sont en difficulté. 

Jean-Pierre Moskal : Un 
chef d’entreprise a des œil-
lères, il pense qu’il va parvenir 
à se refaire mais il est souvent 
mal conseillé ou pas conseillé. 
Avec la chambre de prévention, 
son entreprise aura plus de  
50 % de chance de survie, ce qui 
n’est pas le cas dans une procé-
dure de redressement. C’est 
une démarche confidentielle et 
nous suivons l’entreprise. Pour-
tant, elle est mal perçue car le 
chef d’entreprise voit d’abord le 
mot tribunal. Il faut démystifier 
le tribunal et c'est très difficile.

Au Tribunal de commerce, 
vous êtes bénévole. Qu'est-ce 
qui vous anime en tant que 
président ? 

Jean-Pierre Moskal : Je pense 
que je suis né à la bonne époque. 
Après les 30 glorieuses, celui qui 
voulait travailler pouvait réussir 
tout ce qu'il voulait. Quand je tra-
vaillais, j'étais spécialisé dans les 
grosses entreprises industrielles 
avec des clients un peu partout 
en France. J'avais un métier pas-

sionnant. J’estime que la société 
m'a aidée, j'ai vu son évolution 
et aujourd'hui je trouve qu'il est 
légitime que je donne quelque 
chose à la société. Puis, c'est le 
prolongement de mon métier 
d’expert-comptable. Il y a un côté 
analyse financière, il y a un côté 
humain et social. 

Que diriez-vous à un jeune 
qui veut créer son entreprise ? 

Jean-Pierre Moskal : Qu'il 
faut le faire parce que la liberté 
d'entreprendre est quelque 
chose de magnifique. Qu'il 
n'oublie pas de bien choisir ses 
conseillers et que dans tous les 
cas, c’est lui qui prendra la déci-
sion. Mais, le monde devient 
compliqué. Il n’y a plus de sec-
teur « protégé » où on sait que 
ça va prospérer et que ça va aller 
tout seul. Il faut être optimiste 
pour l'avenir, n'oublions pas 
qu'un des plus beaux métiers 
du monde, c'est quand même 
celui de chef d'entreprise. Ils 
ont une liberté qu'ils paient très 
cher. Entreprendre, c'est quelque 
chose de formidable. C'est mon 
opinion. Je dis toujours que 
même chef d'entreprise, il faut 
toujours avoir les deux pieds 
qui touchent terre.

Marie Béatrice Padirac

Entretien. Jean-Pierre Moskal, président du Tribunal de commerce de Troyes depuis six mois, fait un point sur la santé des 
entreprises et sur la chambre de prévention. 

Tribunal de commerce : prévenir 
avant qu’il ne soit trop tard 

311 professionnels 
du Groupe-
ment hospi-

talier de territoire de l’Aube 
et du Sézannais (GHT) sont 
concernés par les actions 

cofinancées via la convention 
avec les FIPHFP, établissement 
public géré par la Caisse des 
Dépôts. Sur la période 2022/25, 
elle a permis 130 adaptations 
de poste, 111 recrutements et 

six apprentissages. Le taux de  
7,4 % des effectifs de personnes 
en situation de handicap 
employées au GHT dépasse 
ainsi le taux réglementaire 
de 6 %. Et, comme le précise 
Damien Patriat, directeur du 
GHT, « la question n’est pas d’at-
teindre 5,9 ou 6,1 % mais l’in-
clusion de tous les travailleurs 
présents ou arrivant en situa-
tion de handicap dans nos éta-
blissements ». Il s’agit ainsi que 
tous les personnels puissent 
trouver leur place dans toutes 
les catégories d’emploi et que 
les 4 500 personnes employées 
dans les hôpitaux et établis-
sements concernés puissent 
poursuivre leur travail si elle 
subissent un handicap. L’ob-
jectif vise aussi à libérer les 
préjugés, la plupart des cadres 
n’osant faire part de leur han-

dicap par peur de discrimina-
tion. « 15 % des personnes sont 
en situation de handicap et 80 % 
des handicaps sont invisibles », 
souligne Franck Dhorge, secré-
taire général de la préfecture de 
l’Aube.

LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI 
EN PRIORITÉ

Avec une enveloppe de 
près de 800 000 euros pour la 
période 2026-2029, cofinan-
cée à 75 % par le FIPHFP, les 
projets favorisant l’inclusion 
et le maintien dans l’emploi 
vont donc se poursuivre. Et la 
difficulté de recrutement des 
personnels de santé, le main-
tien des compétences sur le 
territoire s’impose comme 
une priorité. Toutes les solu-
tions donc sont envisageables, 
comme cette assistance phy-

sique pour ce médecin qui lui 
maintient les bras et soulage 
les tensions au niveau des cer-
vicales et des épaules lors d’acti-
vités longues. Ce peut aussi être 
ce chariot informatique adap-
table en hauteur pour faciliter 
le transport des dossiers et une 
utilisation optimale, l’installa-
tion de bureaux réglables assis 
/ debout, des logiciels de lecture 
pour les déficients visuels, l’ac-
compagnement pour l’obten-
tion de prothèses auditives…

Le dispositif permet d’abord 
d’accompagner en priorité les 
personnes dans le maintien de 
leur emploi. « Après s'il y a une 
inaptitude, nous devons trouver 
des solutions de réemploi, donc 
par l'accompagnement avec 
des partenaires, par la mise en 
place de formation de bilans 
de compétences et pour leur 

trouver des postes de reclasse-
ment et qu'ils puissent pour-
suivre leur vie professionnelle », 
poursuit Claire Alexandre, 
correspondante Handicap.  
« Il y a quand même de plus en 
plus de gens qui ont des soucis 
de santé, notamment avec des 
carrières qui s'allongent avec 
du coup des besoins d'accom-
pagnement ou d’aménagement 
de leur poste de travail. Nous 
avons des postes de travail assez 
compliqués parce que quand 
on est aide-soignante, pour 
faire des soins aux patients, ce 
sont des charges physiques 
etc., il faut quand même avoir 
la force des bras ». À l’hôpital,  
80 % des effectifs est du person-
nel soignant, 10 % de logistique et  
10 % d'administratif. 

MBP

Emploi. Le groupement hospitalier de territoire de l’Aube et du Sézannais renouvelle sa convention avec le Fonds pour l’inser-
tion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP).

Le groupement hospitalier signe pour 
l’emploi inclusif 

La signature de la convention pour l’inclusion au Centre hospitalier de 
Troyes avec les parties prenantes. 

Jean-Pierre Moskal intervient auprès des chefs d’entreprises pour 
parler de la chambre de prévention.

M
B

P



� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ��� � � � � � � � � � �

matot-braine.fr6 ENTREPRISES DU 22 AU 28 JUIN 2026 - N° 8182

Arcav i ,  s o c i é t é  d’é c o n o -
mie mixte en charge des 
déchets du département des 

Ardennes, et Waga Energy, société 
située à Grenoble et spécialiste de 
la production de biométhane sur 
les sites de stockage des déchets, 
ont récemment accueilli Noël Bour-
geois, président du département 
des Ardennes, et de nombreux élus 
locaux, pour une présentation de 
l’unité de production de biomé-
thane implantée sur l’Installation 
de Valorisation et d’Élimination des 
déchets Ardennais (IVEDA) d’Étei-
gnières.

Cette visite technique, organisée 
en présence de Marc Wathy, Pdg 
d’Arcavi, Yann Pierre, directeur 
commercial de Waga Energy, et 
Éric Laurent, directeur territorial 
GRDF Champagne-Ardenne, a per-
mis de découvrir concrètement ce 
projet qui fait du site de stockage 
de déchets d’Éteignières une réfé-
rence en matière de valorisation 
énergétique.

Cet équipement innovant uti-
lise la technologie WAGABOX®, 
développée et brevetée par Waga 

Energy, pour produire du bio-
méthane, substitut renouvelable 
du gaz naturel fossile, à partir du 
biogaz émis spontanément par la 
dégradation des matières orga-
niques contenues dans les déchets.

16 GWH DE BIOMÉTHANE 
FOURNIS PAR AN POUR PLUS DE 
2 500 FOYERS

Ce biométhane est injecté direc-
tement dans le réseau de gaz local, 
exploité par GRDF, principal ges-
tionnaire de la distribution de gaz 
en France, pour alimenter les par-
ticuliers et les entreprises des com-
munes de Rocroi et Bourg-Fidèle.

L’unité fournit ainsi 16 GWh de 
biométhane par an, soit la consom-
mation de plus de 2 500 foyers. La 
mise en service de l’unité de bio-
méthane  évite l’émission d’envi-
ron 4 300 tonnes d’equivalent CO2 
par an dans l’atmosphère par la 
substitution du gaz naturel fossile. 
« Avec cet équipement, le pôle 
IVEDA d’Éteignières démontre la 
capacité des territoires à produire 
localement une énergie renouve-
lable à partir de leurs déchets, en 

s’inscrivant pleinement dans une 
logique d’économie circulaire et de 
souveraineté énergétique », indique  
Marc Wathy, président-directeur 
général d’Arcavi qui, depuis plus 
de 48 ans, accompagne le départe-
ment des Ardennes dans l’évolution 
de la gestion des déchets. Avec une 
conviction forte : « Les déchets ne 
doivent plus être considérés comme 
une contrainte, mais comme une 
ressource au service du territoire. 
Ce projet illustre parfaitement cette 
ambition. Grâce à ce partenariat, 
nous transformons aujourd’hui le 
biogaz issu de notre installation en 
une énergie renouvelable locale ».

Le projet a bénéficié d’une sub-
vention de 311 260 € de l’Agence de 
la Transition Écologique (Ademe) 
dans le cadre du « Concours d’inno-
vation i-Nov », financé par le plan 
France 2030. Selon Yann Pierre, 
directeur commercial de Waga 
Energy, « le site d’Éteignières montre 
que l’innovation peut transformer 
la gestion des déchets en un véritable 
levier de décarbonation et de créa-
tion de valeur. Grâce à la technolo-
gie WAGABOX®, les sites de stockage 

de déchets deviennent producteurs 
d’énergie propre, renouvelable et 
compétitive, tout en réduisant leur 
impact environnemental ». Pour 
Éric Laurent, directeur territorial 
Champagne-Ardenne GRDF : « Ce 
projet témoigne de notre engage-
ment à faciliter l’injection de gaz 
renouvelable produit localement 

dans les réseaux. GRDF joue ainsi 
pleinement son rôle d’acteur de 
la transition énergétique au ser-
vice des territoires. Aujourd’hui, 
le gaz vert représente plus de 27 % 
dans la consommation de gaz des 
Ardennes. »

P.R.

Énergie. En exploitation depuis avril 2024, cet équipement alimente plus de 2 500 foyers grâce à du biométhane issu 
de déchets et injecté ensuite directement dans les réseaux de distribution de GRDF. 

Les déchets transformés en gaz 
renouvelable alimentent 2 500 foyers
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Start-up
L’innovation au cœur d’une 
soirée spéciale

« Innover sous contrainte », tel était le fil rouge de la 
cinquième édition de la Cérémonie de l’Innovation organisée 
par l’incubateur ardennais Rimbaud Techà l’intention des 
entrepreneurs du territoire. La thématique retenue cette année 
par l’équipe de Rimbaud Tech résonnait avec le quotidien des 
dirigeants locaux, « engoncés dans des budgets serrés, des 
marchés exigeants et un contexte économique incertain », 
interrogeant plus d’un, selon Quentin Delaire, Directeur de 
l’incubateur, « sur la capacité d’un territoire à transformer ses 
limités en leviers de création ».

Durant la soirée, quatre start-up du territoire ont été mises 
en avant : « La Cocotte Française » qui conçoit, fabrique et vend 
des cocottes en fonte émaillée, « La Repousse » qui propose des 
chantiers participatifs massifs d’entretien et de plantation, 
« AdEasy », une plateforme d’achats d’espaces publicitaires 
radio via l’intelligence Artifi cielle et « Cozysmart », un logiciel 
connecté afi n de permettre une meilleure gestion du chauff age. 
Les fondateurs réspectifs Romain Dubal, Viktor Macé, Nabil 
Gabri et Julien Léger ont tour à tour témoigné de leur manière 
de transformer leurs diffi  cultés en levier de  développement. 
C’est Cosysmart qui a été plébiscité par le public en recevant le 
Prix Start-up de la soirée. 

Le concours d’idées ID’ALL a pour sa part permis aux étudiants 

fi nalistes de défendre leur projet devant le public et un jury 
de professionnels. Le prix du jury a été décerné à « À nos  
souvenirs », présenté par Maëlane Istace, 22 ans, qui a créé un 
médaillon QR code à déposer sur les tombes des défunts pour  
leur rendre hommage via des photos, vidéos et des éléments 
sur leur histoire. 

Le coup de cœur du public a été attribué à « Tesselia », 
programme porté pour par Estelle Depaix qui développe un 
matériau de type plastique à partir de déchets végétaux 
100 % biosourcés et  recyclabe. S’étant imposée depuis cinq ans 
comme le rendez-vous annuel de l’écosystème entrepreneurial 
ardennais, cette soirée originale a attiré près de 250 personnes.

P.R.

Énergie
Huit projets de centrales 
photovoltaïques sur des 
fonciers non-exploités

Ces projets, à taille industrielle (supérieure à 500 kilowatts-
crête) s’inscrivent dans une démarche de valorisation durable 
d’actifs immobiliers, associant performance économique et 
production d’électricité renouvelable. En phase d’exploitation, 
cette opération devrait permettre de générer pour VIVESCIA 
une enveloppe de plus de 3 millions d’euros de création de 
valeur, étalés sur une trentaine d’années, sans mobilisation 
d’investissement fi nancier pour le Groupe.

Pour déployer ce projet, VIVESCIA a retenu Amarenco, acteur de 
référence du photovoltaïque à l’échelle européenne. Amarenco 
assurera l’intégralité du développement des centrales — 
études, démarches administratives, fi nancement, construction, 
exploitation-maintenance et démantèlement des installations 
en fi n de vie — et portera l’ensemble des risques associés. Huit 
sites seraient concernés : deux implantés dans les Ardennes, 
à Amagne et Attigny, quatre dans la Marne, à Matougues, 
Nuisement-sur-Coole, Somme-Tourbe et Sommesous et deux 
dans l’Aube, à Châtres et Onjon.

VIVESCIA accompagnera les huit opérations en mettant à 
disposition son foncier et en apportant son appui sur des actions 
clés, notamment la sécurisation des terrains, la concertation 
locale et l’organisation des conditions d’intervention sur site en 
lien avec nos procédures de sécurité CARE. Cette collaboration 
vise à garantir une intégration territoriale maîtrisée et 
compatible avec les activités agricoles et agro-industrielles 
environnantes.

« En valorisant des fonciers aujourd’hui non exploités, nous 
faisons le choix d’un modèle économique simple, sécurisé et 
inscrit dans le temps long, tout en contribuant concrètement 
à la production d’électricité renouvelable sur nos territoires », 
déclare Cédric Cogniez, directeur général des activités agricoles 
et fi lières céréalières chez VIVESCIA.

« Les petites centrales au sol sur terrains délaissés sont 
un des enjeux de la transition énergétique, favorisant leur 
acceptabilité locale et permettant de faciliter leur raccordement 
au réseau public d’électricité. Développer ce type de projets 
vertueux avec une des plus grandes coopératives agricoles de 
France, également très engagée comme nous en faveur d’une 
agriculture durable et de la préservation des ressources, est 
une véritable fi erté pour Amarenco », ajoute Pierre Guerrier, 
Directeur Développement France Amarenco. À travers cette 
opération, VIVESCIA affirme une vision de long terme : 
conjuguer valorisation de ses actifs, performance énergétique 
et ancrage territorial, au service du développement durable des 
fi lières agricoles et agro-industrielles.

En
 br

ef
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La Banque des Territoires Grand 
Est signe pour son activité en 
2025 une année record résu-

mée par son volume de prêts aux 
collectivités, aux bailleurs sociaux 
et au secteur public local, prêts en 
progression de 35%. Par ailleurs, la 
Banque enregistre une hausse de 
12% de ses prêts au secteur du loge-
ment social et de 123% en faveur du 
financement des projets d’investis-
sement des collectivités locales de la 
région. Elle porte à 50 M€ ses enga-
gements en faveur de l’économie et 
des infrastructures de son territoire. 

PREMIER FINANCEUR DU 
LOGEMENT SOCIAL 

Via les ressources du Livret A, la 
Banque des Territoires, premier 
financeur du logement social, inten-
sifie son action dans un contexte de 
tension persistante sur le marché 

du logement. Elle permet en 2025 
l’acquisition, la construction et la 
réhabilitation de plus de 18 500 loge-
ments, grâce à 1,3 Md€ de nouveaux 
prêts octroyés, un engagement qui 
progresse de 17% en un an. 

La Banque des Territoires Grand 
Est souligne la philosophie de ses 
interventions dans le secteur du 
logement social : « Par des offres 
innovantes et ciblées, nous soutenons 
la production de logements acces-
sibles, nous favorisons la rénovation 
énergétique du parc social existant 
et accompagnons les bailleurs dans 
l’adaptation de leur modèle éco-
nomique. Nous contribuons ainsi 
activement à la transformation éco-
logique et à la cohésion sociale du 
Grand Est ». 

Afin de maximiser son impact sur 
les territoires, la Banque des Ter-
ritoires déploie des programmes 

ciblés comme EduRénov, en faveur 
de la rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires, éducatifs et 
sportifs, Aquagir, gestion des res-
sources en eau liée à la raréfaction et 
à la qualité, Territoires d’histoire (s), 
développement de projets touris-
tiques et accélération du patrimoine 
culturel, sans oublier le programme 
lié à la santé. 

La Banque des Territoires est 
également un acteur des grands 
programmes territoriaux en lien 
avec l’Etat : Action Cœur de Ville 
ou Petites Villes de Demain pour 
les communes de moins de 20 000 
habitants. Dans les deux cas, il s’agit 
d’accompagner les acteurs publics 
et privés dans la redynamisation 
des centres-villes, dans l’attractivité 
et les services aux habitants. 

1,8 MD€ POUR LE LOGEMENT 
SOCIAL ET LES COLLECTIVITÉS

Sur son territoire Grand Est, la 
Banque engage en 2025 plus de  
1,8 Md€ de prêts en faveur du loge-
ment social et des collectivités (+35% 
sur un an), investit en fonds propres 
pour 50 M€, consigne 42 M€ et par-
ticipe au programme France 2030 à 
hauteur de 2 M€. 

Pour les quatre départements 
de Champagne-Ardenne, le mon-
tant global des prêts en faveur des 
logements sociaux et des collecti-
vités s’élève à 335 M€ et permet la 
construction de 430 nouveaux loge-
ments et la rénovation de plus de  
3 600 unités du parc existant. 

Au plus près du terrain, tous sec-
teurs d’intervention confondus, la 
Banque des Territoires pointe au  
bilan de ses prêts dans l’Aube : la 
relocalisation du centre parental  

« Les Hestiades » à Troyes (0,5 M€), 
la construction d’une résidence 
intergénérationnelle à Pont-Sainte-
Marie (5,7 M€), la réhabilitation 
et la sécurisation du barrage de la 
Morge (6,6 M€), la construction du 
nouveau système de traitement des 
eaux usées de Mesnil-Saint-Père  
(2,6 M€), la réhabilitation de l’école 
Jean Jaurès à Troyes (2,1 M€) ou 
encore dans cette même ville, la 
construction d’une école internatio-
nale (9,5 M€) et celle d’une résidence 
universitaire (3,8 M€). 

Pour les Ardennes, la Banque cite 
l’isolation de 400 logements d’Es-
pace Habitat à Charleville-Mézières 
(8,9 M€), la construction dans cette 
même ville de 68 logements pour 
les apprentis du CFAI (1,4 M€), la 
construction d’un équipement sco-
laire à Villers-Semeuse (2,5 M€), la 
création d’un tiers-lieu d’activités à 
Poix-Terron (0,5 M€), la construction 

d’un hôtel quatre étoiles à Charle-
ville-Mézières (5,2 M€) ou encore, 
toujours dans la Préfecture des 
Ardenne, la reconstruction du centre 
de tri des déchets (12 M€).

À noter dans la Marne, les 90 M€ 
engagés entre 2020 et 2032 pour 
l’extension du CHU de Reims, après 
les 20 M€ accordés en 2024, les  
3,8 M€ du complexe culturel et spor-
tif de Cormontreuil, les 2,7 M€ pour la 
construction par Plurial Novilia de 18 
logements à Gueux, les 2 M€ pour la 
réhabilitation de l’Ehpad de Suippes 
ou encore le million d’euros pour la 
reconstruction de la station d’épu-
ration de Pargny-sur-Saulx. Le bilan 
en Haute-Marne mentionne, entre 
autres contributions, la construction 
du siège de l’OPH de Saint-Dizier  
(2,8 M€) et la construction d’un équi-
pement scolaire à Chaumont (1,8 M€).

 
Gérard Delenclos

Aménagement. Plus de 1,8 Md€ de prêts aux collectivités et aux bailleurs sociaux, soit un volume en augmentation de 35%, la 
Banque des Territoires Grand Est affiche, sur ce secteur comme sur d’autres, une année 2025 record.       

La Banque des Territoires Grand Est 
présente un bilan d’activité record

À Gueux Plurial Novilia engage 2,7 M€ pour la construction de 18 logements. 

N
D

La Banque des Territoires, créée en 2018, est une des directions de la Caisse 
des Dépôts, établissement public dont le rôle principal est de gérer les fonds 
d’épargne et de consignation afin de financer des projets d’intérêt général et de 
les accompagner (conseils, prêts, investissements en fonds propres et services 
bancaires). De plus, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser 
son impact, notamment sur les volets de la transformation écologique et de 
la cohésion sociale des territoires. La Banque mobilise en moyenne 20 Md€ à 
l’échelon national. 
Mélanie Villiers, Directrice régionale Grand Est commente le bilan 2025 :  
« L’épargne des Français a permis d’accélérer la réalisation de projets d’intérêt 
général et de biens publics en Grand Est : construction et réhabilitations de 
logements sociaux, rénovation thermique et verdissement des écoles, réseaux 
de chaleur urbains… Tous ces projets qui renforcent l’attractivité territoriale, la 
cohésion sociale au service de la transition écologique en collaboration avec les 
acteurs locaux et l’Etat ». 

20 MD€ MOBILISÉS CHAQUE ANNÉE EN FAVEUR  
DU LOGEMENT SOCIAL ET DES COLLECTIVITÉS 

Le nom de l'opération résume 
tout : « Recrute ton boss ». 
À Chauny, le 9 juin, ce ne 

sont pas les candidats qui se sont 
présentés face à un jury d'em-
ployeurs, mais bien les dirigeants 
d'entreprise qui ont dû convaincre 
les demandeurs d'emploi de les 
rejoindre. Une dizaine de sociétés 
implantées dans les secteurs de 
Chauny, Noyon et Ham ont joué 
le jeu, exposant leur activité, leurs 
conditions de travail et leurs pers-
pectives devant un public de can-
didats venus écouter, comparer et 
choisir. 

Le format inverse la mécanique 

traditionnelle du job dating : plu-
tôt que de trier des CV, l'employeur 
doit séduire. Plutôt que de prouver 
sa valeur en quelques minutes, le 
candidat évalue l'offre. Un ren-
versement qui traduit une réalité 
désormais bien ancrée dans le tissu 
économique local : sur de nom-
breux métiers, c'est l'entreprise qui 
peine à trouver, pas le demandeur 
d'emploi qui manque de volonté.

QUAND L'EMPLOYEUR DEVIENT 
CANDIDAT
L'opération s' inscrit  dans un 
contexte de tensions persistantes 
sur le recrutement dans l'Aisne, où 

le taux de chômage atteint 10,2 % 
mais où les offres d'emploi collec-
tées par France Travail ont reculé 
d'un tiers en 2025. Le paradoxe est 
connu : les demandeurs d'emploi 
sont nombreux, les postes vacants 
aussi, mais l'offre et la demande 
peinent à se rencontrer. Freins de 
mobilité en zone rurale, décalage 
entre les compétences disponibles 
et les besoins exprimés, mécon-
naissance réciproque des réalités 
de terrain — les obstacles sont mul-
tiples. En demandant aux dirigeants 
de présenter leur « boîte » et de 
donner envie, « Recrute ton boss » 
agit sur un levier rarement mobi-

lisé : l'attractivité de l'employeur 
lui-même. Le candidat n'est plus 
en posture de demandeur mais de 
décideur, ce qui modifie en profon-
deur la dynamique de l'échange.

UN FORMAT À SUIVRE POUR LES 
BASSINS D'EMPLOI RURAUX
L'initiative fait écho à d'autres dispo-
sitifs déployés dans le département 
pour rapprocher entreprises et can-
didats : bus Aisne Actifs en Thié-
rache, job dating au lycée Condorcet 
de Saint-Quentin avec le club « Les 
entreprises s'engagent », forums sec-
toriels organisés par France Travail. 
Mais « Recrute ton boss » se distingue 

par sa radicalité : il ne s'agit plus 
seulement de faciliter la rencontre, 
mais de redistribuer les rôles. Dans 
des bassins d'emploi comme ceux 
de Chauny, Noyon et Ham, où les 
TPE et PME constituent l'essentiel 
du tissu économique et disposent 
de peu de moyens pour se rendre 
visibles, le format offre une vitrine 
collective que ces structures n'au-
raient pas individuellement. Reste 
à mesurer l'efficacité du dispositif en 
nombre de candidatures effectives et 
de contrats signés–le vrai indicateur 
d'un job dating, fût-il inversé.

Lucie brasseur

Emploi. Début juin, une dizaine d'entreprises des secteurs de Chauny, Noyon et Ham ont participé à l'opération « Recrute ton 
boss ». Le principe : ce sont les dirigeants qui pitchent leur entreprise devant les demandeurs d'emploi, et non l'inverse.   

« Recrute ton boss » : le job dating inversé
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En mai 2026, le nombre total de créations d’entreprises, tous 
types d’entreprises confondus et en données corrigées des varia-
tions saisonnières et des e� ets des jours ouvrables, rebondit for-
tement (+10,7 % après -6,8 % en avril). Les immatriculations de 
micro-entrepreneurs repartent nettement à la hausse (+13,6 % 
après -8,3 %), tout comme les créations d’entreprises individuelles 
classiques (+9,0 % après -5,3 %) et, dans une moindre mesure, les 
créations de sociétés (+3,6 % après -3,1 %). En données brutes, 
le nombre total d’entreprises créées sur les douze derniers mois 
(juin 2025 à mai 2026) augmente de 10,0 % par rapport à la même 
période un an auparavant (juin 2024 à mai 2025). (INSEE)

Sur cette période, le secteur qui contribue le plus à la hausse 
est celui des activités de soutien aux entreprises (+13 100 créa-
tions par rapport à la même période un an auparavant, soit 
une contribution* de +4,7 points). Au sein de ce secteur, les 
créations augmentent particulièrement pour le « nettoyage 
courant des bâtiments » (+3 700 créations par rapport à la 
même période un an auparavant). Parmi les autres secteurs 
contribuant à la hausse, viennent ensuite l’information et 
la communication (+8 200 créations, soit +2,9 points), et le 
commerce et la réparation d’automobiles et de motocycles 
(+4 300 créations, soit +1,5 point). (INSEE)

Les salaires horaires dans les secteurs marchands non agricoles 
(hors services aux ménages) freinent nettement au premier tri-
mestre 2026 : +0,3 % en rythme trimestriel, après +1,3 % au qua-
trième trimestre 2025 (données corrigées des variations saison-
nières et des jours ouvrables). Ce ralentissement résulte de la baisse 
marquée des versements de prime de partage de la valeur (PPV) 
par rapport à � n 2025 : 491 millions d’euros de PPV ont été versés 
aux salariés au premier trimestre 2026, après 1,4 milliard d’euros 
au trimestre précédent et 469 millions d’euros au premier trimestre 
2025. Sur un an, les salaires accélèrent faiblement au premier tri-
mestre 2026 : +2,0 %, après +1,9 % au trimestre précédent. (INSEE)

��������� ���������������

A� n d’apporter une contribution aux débats économiques 
nationaux et européens, la Banque de France diffuse 
périodiquement des projections macroéconomiques 

relatives à la France, e� ectuées dans le cadre de l’Eurosystème, 
et portant sur l’année en cours et les deux suivantes. Certaines 
sont suivies d’une analyse plus détaillée, avec des coups de pro-
jecteur sur certaines thématiques.

Ces projections macroéconomiques ont été réalisées dans un 
environnement international particulièrement incertain, mar-
qué par la poursuite du conflit au Moyen-Orient déclenché le 
28 février dernier. Elles ne tiennent pas compte de l’annonce 
du 14 juin relative à la signature possible d’un accord-cadre 
entre les États-Unis et l’Iran. Dans ce contexte mouvant, nous 
présentons plusieurs scénarios, cohérents avec ceux publiés 
par la Banque centrale européenne (BCE) pour l’Eurosystème 
le 11 juin dernier.

Notre scénario de base s’appuie sur les hypothèses fondées sur 
les marchés à terme arrêtées au 21 mai 2026. Selon les anti-
cipations des marchés, la flambée des prix des hydrocarbures 
y serait transitoire, sous réserve de progrès substantiels dans 
les négociations entre l’Iran et les États-Unis conduisant à la 
réouverture du détroit d’Ormuz et à une cessation complète 
des hostilités cet été. Nous présentons également trois autres 
scénarios : un scénario plus favorable, qui repose sur une baisse 
plus rapide et plus marquée des prix des hydrocarbures, et 
deux scénarios plus défavorables, reflétant des anticipations 
de marché plus pessimistes quant à la trajectoire future des 
prix de l’énergie.

Dans le scénario de base, la croissance du PIB s’établirait à 
0,5 % en 2026, révisée en baisse de 0,4 point par rapport à nos 
projections de mars. D’une part, le prix du pétrole a davantage 
augmenté que dans les hypothèses du scénario de base de mars. 
Mais surtout, l’activité s’est avérée moins résiliente qu’anti-
cipé au premier trimestre 2026 et devrait rester relativement 
atone au deuxième trimestre, d’après les dernières enquêtes 
conjoncturelles. La croissance rebondirait ensuite à 0,9 % en 
2027, puis à 1,2 % en 2028, soutenue par le redressement de 
la demande intérieure privée, en particulier la consommation 
des ménages et l’investissement des entreprises. 
La suite ici : https://www.banque-france.fr/fr/actualites/pro-
jections-macroeconomiques-juin-2026

source : banque de france

Projections macroéconomiques – 
Juin 2026

COTATIONS AU 17/06/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 447,27
6 386,69

69 404,50
51 999,67
6 257,42

+ 3,50%
+ 3,28%
+ 8,14%
+ 4,17%
+ 4,12%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1598
0,8647
185,85
160,23

+ 0,69%
+ 0,14%
+ 0,52%
- 0,16%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,779
2,965

- 0,092
- 0,091

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,931
2,246
2,417
2,607
2,759

+ 0,001
+ 0,117
+ 0,016
- 0,010
- 0,087

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,747
3,063
3,266
3,666
4,455
4,102

- 0,099
- 0,128
- 0,129
- 0,019
- 0,103
- 0,082

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,55
1,39
1,87
2,61
3,74

3,76
4,06
4,16
4,43
4,93

1,93
2,58
2,65
2,93
3,48

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

59,22
99,96
16,62
17,24
22,60

520,30
89,60
33,74

149,40
265,35

2,17
-

44,82
27,82
78,50
75,66
77,18
23,48
35,88

129,20
11,25

+ 0,51
+ 0,24
+ 0,17
- 0,02
- 0,43
- 0,19
+ 0,00
+ 0,06
+ 0,19
- 0,12
- 0,03

-
+ 0,22
- 0,21
- 0,10
- 0,09
+ 0,12
+ 0,50
+ 0,21
+ 0,08
- 0,01

Courbes des taux de France

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,93

2,75
3,06 3,27

3,67
3,96 4,18

4,45 4,40

4,10
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Le Pacte Industrie Grand Est 
annonce 73 mesures, dont 25 
jugées phares et surtout néces-

saires pour permettre aux entreprises 
d’investir, d’innover, de produire plus 
et de recruter. Ce Pacte est structuré en 
trois axes : « Une industrie plus forte, 
plus compétitive, plus résiliente  », 
« Des territoires plus attractifs pour 
produire, recruter et s’installer dura-
blement », « Faire de l’industrie une 
fierté régionale ». 

Le premier axe consiste à donner 
aux entreprises les moyens de se 
développer et de gagner en compé-
titivité. Quels moyens ? La Région 
va créer un fonds souverain régional 
permettant d’intervenir au capital 
d’entreprises porteuses de projets 
structurants dans les filières indus-
trielles. Le Prêt Participatif Grand Est 
sera renforcé et rendu plus accessible 
aux PME. Un accélérateur d’indus-
trialisation permettra aux start-ups 
industrielles de transformer plus 
rapidement les innovations en pro-
ductions. Autres dispositifs sur cet 
axe : la création d’une coopérative 
régionale des ressources critiques 
pour un meilleur accès aux matières 
premières et composants essentiels, 
et celle d’une structure dédiée au 

financement des investissements 
énergétiques des industriels, dans le 
cadre d’une accélération de la décar-
bonation de la production. 

UN CHANGEMENT DE REGARD  
SUR L’INDUSTRIE

Le deuxième axe vise l’aménage-
ment du territoire, partout où que 
possible, des compétences, des 
infrastructures et des services adaptés 
aux besoins des entreprises et de leurs 
salariés, et également la formation 
en direction des métiers de demain, 
notamment par la modernisation 
des équipements pédagogiques, la 
co-construction de programmes avec 
les industriels, l’aide aux diagnostics 
ressources humaines et la préserva-
tion des savoir-faire industriels. 

Autres projets de ce deuxième axe : 
une offre foncière premium, la pour-
suite de la reconversion des friches 
industrielles, l’accroissement du 
soutien au fret ferroviaire, fluvial et 
multimodal, ou encore faciliter l’hé-
bergement des apprentis, au plus 
proche des lieux de formation et des 
entreprises. 

Le troisième axe est plutôt compor-
temental et psychologique : un chan-
gement de regard sur l’industrie. La 

Région souhaite faire de l’industrie 
une véritable fierté, en valorisant les 
métiers et les réussites industrielles, 
en allant à la rencontre des jeunes, en 
orientant davantage de talents vers 
l’industrie, en renforçant la mixité 
des métiers et en développant le tou-
risme industriel. En bref, les grandes 
lignes d’un vaste chantier sont esquis-
sées dans un véritable catalogue des  
« futuribles » auquel il faudra donner 
un agenda et un coût. Quand ? Avec 
une esquisse d’urgence ainsi libel-
lée dans la présentation du Pacte :  
« Parce qu’un projet industriel se gagne 
aussi dans les délais ». Combien ? Une 
annonce du Président Franck Leroy :  
« La Région va mobiliser 50 M€ sup-
plémentaires en 2027 et dans les 
années suivantes 100 M€ au bénéfice 
des entreprises industrielles ». Une 
évaluation régulière de l’avancée du 
Pacte  : « L’installation pérenne des 
Assises annuelles de l’Industrie ». Et ce 
credo du Président du Grand Est en 
conclusion de son propos liminaire : 
« L’industrie est une part de notre his-
toire appelée à devenir une part de 
notre avenir ». 

L’ÉPARGNE DES MÉNAGES SOURCE DE 
FINANCEMENT

Faire appel à l’épargne des 
ménages, entrer dans le capital des 
entreprises (Fonds souverain), par-
venir à une coopération concrète 
des industriels entre eux (Synergies 
Industries), créer une Coopérative 
régionales des ressource critiques, 
un Accélérateur Export, un Dia-
gnostic flash Ressources Humaines, 
faire émerger un tourisme indus-
triel, lancer une opération 1 000 
Talents pour sensibiliser les jeunes, 
ou encore prendre une initiative  
« Elles+Grand Est =Industries » pour 
féminiser l’attractivité des métiers 
industriels. Quelques aspects d’un 
Pacte pour effacer, selon plusieurs 
remarques durant cette séance 
plénière, un quasi-délaissement 
de l’industrie, durant plus de trois 
décennies. Affirmation contrariée 
par Franck Leroy dans un bilan 
régional raccourci  : « En dix ans de 
Grand Est, plus d’un milliard d’euros 
d’aides directes, création ou maintien 
de 21 000 emplois industriels, 40% 
des entreprises industrielles accom-
pagnées. Nous n’avons pas attendu ce 
Pacte pour agir ». 

Comment l’Assemblée régionale 
a-elle accueilli ce Pacte ? D’abord un 

projet coconstruit souligné par Franck 
Leroy : « Près de 90% des mesures du 
Pacte sont issues des contributions des 
groupes politiques du Grand Est ». 
Ensuite, évènement assez rare pour 
être remarqué, un vote favorable très 
large : 130 voix pour le Pacte (Majorité 
régionale, Républicains, Centristes 
indépendants, RN et apparentés, 
Centristes et Territoires), 12 voix 
contre (Ecologistes) et 13 abstentions 
(Gauche solidaire et écologiste).  

LES ACTEURS DE L’INDUSTRIE  
AU CŒUR DE L’HÉMICYCLE 

Quatre entreprises régionales sont 
venues témoigner de leur parcours, 
des freins et des accélérateurs de leur 
développement, sans oublier leurs 
attentes envers le Pacte Industrie. Une 
séquence au cœur des réalités de l’in-
dustrie animée par les témoignages 
des dirigeants de Semin, enduits et 
isolants acoustiques, en Moselle, 
Alsapan, meubles et plans de travail, 
dans le Haut-Rhin, Saint-Gobain-
Pont-à-Mousson, leader mondial du 
tuyau en fonte, en Meurthe-et-Mo-
selle et Axon Câble, câbles électriques 
et électroniques, dans la Marne. 

Une séquence prélude au témoi-
gnage de Philippe Varin, Président de 
la CCI Internationale, star de l’indus-
trie française qu’il a servi toute sa car-
rière. Rémois de naissance il a, pour 
la petite histoire, été repreneur avec 
Pierre-Emmanuel Taittinger, en 2019, 
de l’entreprise Simon-Marq, alors en 
liquidation. En ne retenant que l’es-
sentiel d’un parcours exceptionnel de 
près de cinquante ans, Philippe Varin 
a occupé des postes de directeur et de 
président entre autres chez Péchiney, 
Suez, PSA, ou Orano. 

Si l’enjeu industriel requiert un 
temps long, il s’inscrit dans une 
histoire et une évolution des plus 
néfastes. C’est l’introduction du 
propos de Philippe Varin : 30 ans de 
recul, un niveau de valeur ajoutée 
manufacturière qui est passé de 20% 
du PIB à 10%, au niveau actuel de la 
Grèce et dix points sous celui de l’Alle-
magne, un déficit commercial 2025 de  
96 Md€ quand l’Allemagne enregistre 
un excédent de 248 Md€, un ratio 
d’endettement de 115% contre 66% 
pour cette même Allemagne. 

« UN MONDE DANS LEQUEL  
LA CHINE EST L’USINE » 

Quelles sont les causes du déclin 
français ? « Notre incapacité à hiérar-

chiser les priorités, à articuler droits et 
devoirs, à accepter le coût politique de 
certaines décisions ». Philippe Varin 
enchaîne : « Nous vivons dans un 
monde dans lequel celui qui a l’or 
fait la règle, un monde dans lequel 
la Chine est l’usine ». Le rebond 
est possible en responsabilisant les 
Français. Le Président de la CCI 
International indique quatre leviers 
pour y parvenir : la compétitivité éco-
nomique, le capital humain, l’inno-
vation et la technologie et le finan-
cement privé, des leviers esquissés 
dans le Pacte Industrie Grand Est. 

Au chapitre des grands chantiers, 
Philippe Varin s’en prend au coût de 
fonctionnement des administrations, 
nationales et territoriales (400 Md€), 
à la nécessité de réformer les régimes 
de retraites, pas loin des 400 M€, âge 
de départ et part de capitalisation. 
Une remarque qui lui vaut quelques 
chahuts venus des rangs de l’oppo-
sition. Toujours dans la face sombre 
du déclin : 1,4 million de jeunes de 15 
à 29 ans ni en étude, ni en emploi, ni 
en formation, le décrochage annuel 
de 60 000 lycéens professionnels :  
« Trop de parcours subis ou inutiles à 
l’industrie dans un enseignement qui 
doit, lui aussi évoluer ». Quelle gou-
vernance pour une telle réforme ? 
Philippe Varin suggère : « Le niveau 
régional me paraît le plus adéquat 
quand on évoque le nécessaire rap-
prochement entre l’éducation et l’en-
treprise ». Il faut réhabiliter le travail 
et sur ce thème Philippe Varin note : 
un taux d’emploi trop faible pour les 
60 à 65 ans.

En abordant le levier de l’inno-
vation, Philippe Varin précise qu’il 
faut aller loin, au-delà du nucléaire 
ou de l’aéronautique, vers la défense, 
la santé, la cybersécurité et la désor-
mais incontournable IA. Mais inno-
ver n’est qu’un palier sur le chemin 
de la réussite : « La France peine à 
transformer ses innovations en pro-
ductions. Nous avons besoin d’un 
continuum recherche, innovation, 
industrialisation, commercialisation. 
Et dans cette trajectoire, la commande 
publique doit devenir un outil stra-
tégique majeur ». Allons-nous vers 
un nouveau contrat social ? Cette 
réponse en forme de conclusion : 
« Fini l’Etat providence, oui à une 
société de responsabilité et de respon-
sabilisation ».

Gérard Delenclos

Le Pacte Industrie pour 
le Grand Est, un chantier 

complexe inscrit dans la durée
Industrie. Dans une région dans laquelle l’industrie va mieux qu’ailleurs – 2e et 3e rang 
hexagonal pour l’emploi et la production – le Conseil régional entame un vaste chantier 

pour l’avenir de son industrie : produire plus et mieux, rapprocher l’éducation et l’industrie, 
faire appel à l’épargne privé… 25 mesures phares pour gommer trois décennies de recul.  

Philippe Varin, Président de la CCI Internationale : « La Région est le bon niveau 
pour mener à bien le rapprochement entre l’éducation et l’industrie ». 
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Opinions

À l’occasion de l’événement « Ici on agit », 
Olivier Sichel, directeur de la Caisse des 
Dépôts, et Franck Leroy, président de la 

Région Grand Est, s’associent pour accompa-
gner deux transformations majeures au service 
des territoires : la rénovation énergétique des 
lycées, d’une part, et accompagner la collectivité 
dans le déploiement de l’intelligence artificielle 
au bénéfice des secrétaires de mairies dans les 
territoires ruraux, d’autre part.

La Banque des Territoires mobilise son exper-
tise et ses capacités de financement pour accélé-
rer la transformation écologique et numérique 
des territoires. Ces interventions s’inscrivent 
dans le cadre des missions historiques de la 
Caisse des Dépôts : transformer l’épargne des 
Français (Livret A, LDDS et LEP)(3) en finance-
ments de long terme au service de projets d’inté-
rêt général et du développement des territoires.

La Banque des Territoires et la Région 
Grand Est unissent les efforts en faveur de la 
rénovation énergétique des lycées

La Région Grand Est s’est engagée dans un 
ambitieux programme pluriannuel de réno-
vation des lycées. Pour la période 2026-2029, 
ce sont plus de 180 M€ de nouveaux investis-
sements qui permettront :

- la poursuite de la rénovation thermique 
des lycées les plus énergivores ;

- l’optimisation accrue des systèmes de 
chauffage existants et le remplacement par 
des sources d’énergies renouvelables (géo-
thermie, biomasse, raccordement chauffage 
urbain) lorsque c’est possible ;

- de nouveaux projets d’isolation des toi-
tures et de déploiement du photovoltaïque 

(programme « Solar’Est ») ;
- la désimperméabilisation et la végétalisa-

tion de cours, avec un objectif de 100 lycées 
végétalisés ;

- le relamping intérieur (LED) de l’en-
semble des lycées.

Pour accompagner cette dynamique, 
la Banque des Territoires accompagne la 
Région Grand Est, au titre de son programme 
Edurenov. Une première enveloppe de prêt 
de 55 M€, permettra de soutenir dans les 
prochaines années trois types d’opérations 
réalisées selon le programme prévisionnel 
suivant :

12 lycées pourront bénéficier de travaux de 
désimperméabilisation et 7 lycées de travaux 
de rénovation globale.

42 lycées pourront bénéficier de déploie-
ment de solutions photovoltaïques ou de 
changement de mode de chauffage.

4 lycées pourront bénéficier de rénovation 
bâtimentaires à moindre impact énergétique.

La signature de cette convention de par-
tenariat devrait permettre d’engager des 
projets tels que la rénovation énergétique 
globale d’un bâtiment de 4 300 m² au lycée 
Les Lombards à Troyes (10), ce qui devrait 
générer quasiment 50% d’économies d’éner-
gie sur ce bâtiment, la rénovation d’un bâti-
ment de 2 000 m² au lycée Marie Marvingt à 
Tomblaine (54) avec plus de 40% de baisse 
de la facture énergétique, ou encore un nou-
vel investissement dans une chaufferie-bois 

pour le lycée agricole d’Obernai (67).
Au global, grâce à ce programme de  

180 M€, ce sont 76 MWh supplémentaires 
qui pourront être économisés chaque année, 
pour un gain financier estimé à 9,7 M€/an. 

Cet accompagnement contribue à accélé-
rer la modernisation du patrimoine régional 
tout en réduisant durablement la consom-
mation énergétique. Il illustre la vocation du 
Fonds d’épargne, qui permet à la Banque des 
Territoires, de financer des projets structu-
rants favorisant la transition écologique et 
l’amélioration du cadre de vie des citoyens.

Déploiement de l’Intelligence artificielle 
au profit des territoires ruraux.

Dans le cadre de son programme national « 
Territoires d’IA », en collaboration avec Mis-
tral AI, la Banque des Territoires a retenu la 
Région Grand Est parmi les trois premiers 
lauréats afin d’expérimenter des cas d’usage 
de l’intelligence artificielle destinés à renfor-
cer l’efficacité des services publics.

Cette démarche vise notamment à accom-
pagner les communes rurales en simplifiant 
le quotidien de ses secrétaires de mairie, 
acteurs essentiels du fonctionnement local, 
grâce à l’automatisation de la veille juridique 
et à un accès optimisé aux dispositifs d’aides 
et aux informations essentielles pour les ter-
ritoires.

Ce projet illustre une approche pragma-
tique de l’intelligence artificielle : mettre 
les nouvelles technologies au service des 
agences publics et renforcer l’équité d’accès 
aux ressources pour tous les territoires.

le regard de Faro.

Qui veut quoi ?
Travailler moins pour plus de temps 
libre, travailler plus pour gagner plus 
ou tout simplement travailler pour 
gagner bien sa vie ? Alors que le pays 
semblait avoir digéré en apparence 
les 35 heures plus de 25 ans après leur 
mise en œuvre, détrompez-vous, il 
n’en est rien. Il faut avoir vécu l’avant 
de cette réforme pour en comprendre 
les effets réels un quart de siècle plus 
tard. Alors que la promesse était de 
permettre aux Français de vivre  quatre 
heures hebdomadaires de plus hors de 
leur lieu de travail, pour profiter de leur 
temps libre, elle a eu pour conséquence 
d’opposer avec force, liberté et travail. 
Les Français se sont alors mis à calculer, 
à décompter les heures et les minutes, 
avec des découpages frisant le ridicule 
dans certaines entreprises où l’on doit 
arriver à 7h48 ou quitter à 17h12. Des 
calculs mortifères sur fond de mirage 
de liberté. Car la promesse ne vaut que 
si le pouvoir d’achat est au rendez-vous. 
Sinon, sans moyens, quels loisirs s’offrir 
pendant son temps libre ? Si le Covid a 
redonné des ailes aux travailleurs épris 
de liberté, la réalité de 2026 sur fond de 
crises multiples et d’inflation persistante 
a repris ses droits. 
Ainsi, une étude de la fondation 
Travailler autrement révèle que 
l’aspiration au temps libre (même avec 
la perspective de  gagner moins d’argent) 
était plebsicitée par 61 % des salariés 
en 2022, elle ne l’est plus que par 39 % 
d’entre eux aujourd’hui. Il s’agit d’un 
net revirement puisque c’est un retour 
au niveau de 2008. C’est surtout le signe 
logique que ce pouvoir d’achat en berne 
va rythmer la campagne présidentielle, 
n’en déplaise aux nombreux candidats 
déclarés qui n’ont toujours pas formulé 
l’embryon d’une solution pour un 
sujet crucial pour l’équilibre social et 
économique de tout un pays.

Benjamin Busson

Par La Banque des Territoires et la Région Grand Est   

La Banque des Territoires  
et la Région Grand Est renforcent 
leur partenariat

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles
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Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Offre de reprise

 
SELAS VERMUE

Maître Stéphane VERMUE
Administrateur Judiciaire

RECHERCHE  
PARTENAIRES / REPRENEURS

 

LA MENUISERIE ET LA SERRURERIE EN ACIER,
EN ALUMINIUM ET EN INOX

 

Implantation : ARDENNES (08)
Chiffre d’affaires HT au 30 septembre 2025 : 2.906 K€

Personnel : 17
 

COMMENTAIRES : 
Cette société exploite une activité de menuiserie et de serrurerie en acier, en 

aluminium et en inox
Date du redressement judiciaire : 12 février 2026

La date limite de dépôt des offres de reprise / partenariat est fixée au :
3 juillet 2026 à 11h00

L’accès à la Data Room sera donné sur transmission d’un engagement 
de confidentialité signé, d’une pièce d’identité et d’un extrait k - bis pour les 

sociétés demanderesses.
 

CONTACT : Maître Stéphane VERMUE, 1 rue de Lorraine  -   
08000 CHARLEVILLE MEZIERES  -  Tél. : 03.23.05.64.44  -  Mail : ajsv@reajir.fr

M2607181

 
MARTIAL BOURNIER

Commissaire de Justice
(Ancien Commissaire-Priseur 

Judiciaire)
ARDENNES ENCHERES

(Société de vente volontaire de 
meubles aux enchères publiques - N° 

d’agrément 2002-205)
Tél : 03.24.57.42.66 - Fax : 

03.24.36.97.45
E-mail : contact@ardennes-encheres.fr

SAMEDI 20 JUIN A 14H
 

SUITE A LIQUIDATION JUDICIAIRE  
ET SUCCESSION VACANTE

 

VENTE AUX ENCHERES 
A L’HOTEL DES VENTES DE BAZEILLES

4B, Rue des Pommerues (Zone Industrielle Ste UNILIN)
 

MATERIEL AGRICOLE  : Malaxeur à béton EUROMISCHER V850, décompacteur à (x3) dents QUIVOGNE, 
pic botte à (x6) dents, broyeur forestier BUGNOT, tonne à lisier 14000 L, benne TP PONTHIEUX à (x2) essieux,  
stock de fourrage, …

MAGASIN DE PRET - A - PORTER POUR FEMME  : Mannequins, comptoir de magasin, caissons, îlot 
 de présentation, …

MATERIEL DE RESTAURATION  : Mobilier de brasserie, plonge, tables inox, appareil à mini - donuts VEVOR, friteuses, four 
SCHNEIDER, plancha, appareil à gaufre sucette, appareils à bubble waffle VEVOR, …

OUTILLAGE ET PETIT ELECTROPORTATIF  : groupe électrogène SHEPPACH, compresseur à air MAUGUI7RE IVISR 18, 
servantes d’atelier, béquilles d’atelier, pont moto hydraulique, …

MATERIEL DE MANUTENTION : gerbeur PRAT GA 1360 EB, chariot élévateur STILL R70 16T
STOCKS : Important stock de vêtements et accessoires de motos (vendu au détail)
Stock de pièces détachés de scooters, motos et quad comprenant des carénages, des consommables divers (huiles, chambre 

à air, filtre à air, filtres à huile, clignotants, valves, ...), des rétros, ... ainsi que des pièces d’occasion avec des échappements, des 
top - cases, ... (valeur d’achat déclarée : 13500 HT) (vendu en 1 seul lot)

Stock de vêtements pour femmes de la marque KARL MARC JOHN collection automne/hiver 2025, printemps/été 2025 + 
collections 2024 (état du stock sur demande) (environ 1200 pièces) (vendu en 1 seul lot)

Stock de matériel apicole comprenant  : (x1) palette de corps ciré + (x2) palettes de 340 nourrisseurs de ruchettes +  
(x11) palettes de toits de ruches dont certaines entamées + (x5) palettes de planchers de ruchettes dont (x4)  
entamées + (x1) palette de 1500 cadres de hausse de ruches + (x2) palettes de bocaux en verre (prix d’achat HT environ 20.000 €) 
(vendu en 2 lots)

(x1) Licence IV sur la commune des Hautes - Rivières
(x17) VEHICULES VP, MTT1, MTT2, CL et TRA :
(x1) CL MASAI SCRAMBLER 50 de 2022
(x1) CL MAGPOWER BOMBERS 50 de 2020
(x1) MTT1 YAMAHA DIVERSION XJ600 de 1999 31969 kms
(x1) MTT2 YAMAHA FJ1200 ABS de 1991  -  94677 kms
(x1) MTL KEEWAY K - LIGHT 125 de 2020  -  2998 kms
(x1) ORCAL ARIOS 12 R Véhicule neuf
(x1) ORCAL ARIOS 10 Véhicule neuf
(x1) TNT DIXON 50 BLUE LAGOON Véhicule neuf
(x1) CL PEUGEOT KISBEE de 2022
(x1) CL NECO R ONE 50 de 2022  -  108904 kms
(x1) CL NECO GPX 50 de 2021
(x1) VP CITROEN C3 PICASSO de 2017  -  42985 kms
(x1) VP TOYOTA HILUX
(x1) TRA MASSEY FERGUSON 8670 de 2011
(x1) VP RENAULT CLIO de 2008  -  141388 kms
(x1) VP PEUGEOT 206 de 2008  -  55322 kms
(x1) VP AUDI A4 de 2003  -  102016 kms
Plusieurs scooters à restaurer ou pour pièces

 

Exposition : Vendredi de 16h30 à 19h, le matin de la vente de 11h à 12h et sur rendez - vous
Photos et catalogue sur www.interencheres.com/08001

M2607129

Vente aux enchères 
judicaires mobilières
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Procédures adaptées

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ  : RECONSULTATION LOT 1 / Rénovation de 10 pavillons, 2 à 20 rue du Général Labruyère à 

DONCHERY.
4. NATURE DES LOTS :
Lot n° 1 : MENUISERIES EXT. / FERMETURES / PORTES D’ENTREE.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 9 mois dont 1 mois de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER  : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site  

www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger 
le dossier de facon anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES  : Les candidats devront déposer leur offre sur le site  
www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 15 juillet 2026 à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix 
et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil 

d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le 15 juin 2026.

M2607095

VILLE DE FAGNIERES
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché public de travaux
 

Aménagement de voirie, mise en accessibilité  
et aménagement de sécurité Chemin Barré

 

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR
Nom complet de l’acheteur : Ville de FAGNIÈRES (51).
Numéro national d’identification :
Type : SIRET  -  N° : 21510224500010
Code postal / Ville : 51510 FAGNIÈRES
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Moyens d’accès aux documents de la consultation : Lien vers le profil d’acheteur : https://www.xmarches.fr
Identifiant interne de la consultation : 2026 - TRAV - 01
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Nom du contact : Arnaud BOUTILLIER  -  Tél : +33 326261775  -  Mail : a.boutillier@chalons - agglo.fr
SECTION 3 : PROCÉDURE
TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée ouverte.
CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : DC1 (Cf. règlement de consultation).
Capacité économique et financière : DC2 (Cf. règlement de consultation).
Capacités techniques et professionnelles : (Cf. règlement de consultation).
TECHNIQUE D’ACHAT : Sans objet.
DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES PLIS : Jeudi 16 juillet 2026  -  12 :00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
CRITÈRES D’ATTRIBUTION : (Cf. règlement de consultation)
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MARCHÉ
INTITULÉ DU MARCHÉ : Travaux d’aménagement de voiries.
Classification CPV : 45233120.
TYPE DE MARCHÉ : Travaux.
DESCRIPTION SUCCINCTE DU MARCHÉ  : Travaux d’aménagement de voirie, mise en accessibilité et aménagement de 

sécurité.
Lieu principal d’exécution : FAGNIÈRES Chemin Barré.
Durée du marché (en semaines) : 16 + 2 (TO).
La consultation comporte des tranches : 1 tranche ferme + 1 tranche optionnelle.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non.
MARCHÉ ALLOTI : Non.
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
VISITE OBLIGATOIRE : Non.
AUTRES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : Cf. Règlement de la consultation.
DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS : Mardi 16 juin 2026.

M2607092

Mairie d’ATHIS (Marne)
Tél. : 03.26.57.62.94

mairie@athis.fr  -  www.athis.fr
 

Avis de mise en concurrence
 

1. NOM ET COORDONNÉES DU MAÎTRE D’OUVRAGE  : Commune d’ATHIS, Mairie, 1 rue Camille Soudant  -   
51150 ATHIS  -  Tél. : 03.26.57.62.94  -  Email : mairie@athis.fr

2. TYPE DE MARCHÉ : Marché public de service à tranche.
3. TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée.
4. OBJET DU MARCHÉ : Mise en oeuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 FR2100286 « Marais d’Athis » (n° régional 

41) pour 3 ans.
Le site couvre une superficie de 41 hectares. La commune d’ATHIS est l’unique propriétaire des parcelles concernées.
5. CONTENU DE L’OFFRE : L’offre devra contenir les pièces suivantes :
 -  Déclarations que le prestataire a satisfait ses obligations fiscales et sociales ;
 -  Renseignements concernant la situation propre du prestataire de services présentant ses moyens, ses garanties techniques et 

financières en vue de la sélection des candidatures ;
 -  L’acte d’engagement, le détail estimatif et quantitatif, le bordereau des prix unitaires, le règlement de la consultation, le cahier 

des clauses administratives particulières, le cahier des clauses techniques particulière complétés par le candidat ;
 -  Un mémoire présentant les capacités techniques et les moyens mis à disposition pour la bonne réalisation de la prestation.
6. CRITÈRES D’ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants :
 -  Valeur technique de l’offre ;
 -  Prix de la prestation.
7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Vendredi 10 juillet 2026 à 16h00 par dépôt électronique.
8. ADRESSE OÙ OBTENIR LES DOSSIERS ET ENVOYER LES OFFRES : Commune d’ATHIS, Mairie, 1 rue Camille Soudant  

-  51150 ATHIS  -  Tél. : 03.26.57.62.94  -  mairie@athis.fr
9. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  : Les renseignements peuvent être obtenus auprès de  :  

Monsieur Jean - Loup EVRARD, Maire de la Commune, Tél. : 03.26.57.62.94.
M2607039

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation
 

1. MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT S.A. H.L.M., 7 avenue Leclerc  -  08013 CHARLEVILLE MEZIERES CEDEX.
2. PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée consultation ouverte.
3. OBJET DU MARCHÉ : Création de départs de chauffage et équilibrage des réseaux de distribution de chauffage.
4. NATURE DES LOTS : Reconsultation / Lot n° 1 : Prog 0074 -  CMZ 1 à 16 rue de la Citadelle.
5. DÉLAIS D’EXÉCUTION : Le délai global est fixé à 15 MOIS dont 1 mois de préparation.
6. MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.

fr rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de facon 
anonyme.

7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Les candidats devront déposer leur offre sur le site www.espacehabitat.fr 
rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS avant le 16 juillet 2026 à 11h30.

8. Le Règlement de Consultation, joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions de prix 
et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre.

9. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : Voir Règlement de Consultation.
10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES : Les candidats sont invités à poser leurs éventuelles questions à partir du profil 

d’acheteur d’ESPACE HABITAT : www.espacehabitat.fr rubrique ESPACE HABITAT puis MARCHES PUBLICS.
11. DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE PUBLICATION : Le 16 juin 2026.

M2607151

Commune de TRESLON
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Procédure adaptée  
(application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 4 du Code de la commande publique)

 

I. OBJET DU MARCHE : Réfection complète de la traverse RD 27.
II. LIEU D’EXECUTION : Commune de TRESLON (51140).
III. DELAI PREVISIONNEL D’EXECUTION : 8 mois.
IV. DEMARRAGE PREVISONNEL DES TRAVAUX : 2e semestre 2026.
V. DECOMPOSITION EN LOT ET EN TRANCHE : Sans objet.
VI. CONSISTANCE DES PRESTATIONS : (Ordre de grandeur des travaux).
Aménagement (longueur de 715 ml env.) :
 -  Réalisation de la voirie sur 4.270 m2 avec 1.5 km de bordures ;
 -  Réalisation des trottoirs et accès sur 1.500 m2 avec 340 m de bordurettes ;
 -  Espaces verts sur 790 m2 ;
 -  Gestion des eaux pluviales et signalisation.
VII. LIEU OU L’ON PEUT DEMANDER LE DOSSIER DE CONSULTATION : Il ne sera pas remis de dossier papier.
Le dossier peut être téléchargé gratuitement sur le site : www.marches - securises.fr
VIII. DATE LIMITE ET CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES : Les offres doivent impérativement parvenir pour le 15 juillet 

2026 à 12 h00.
Les candidats transmettront leur offre par voie dématérialisée à l’adresse suivante : www.marches - securises.fr
Les modalités et conditions de remise des offres sont fixées au règlement de consultation.
IX. CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

de choix énoncés ci - après suivant la pondération indiquée :
 -  Prix (40 %) ;
 -  Valeur technique de l’offre (60 %).
X. RENSEIGNEMENTS : Les renseignements d’ordre administratif et technique pourront être obtenus auprès du maître d’œuvre 

via la plateforme : CEREG Pays de Champagne, 2 rue Jules Méline  -  51430 BEZANNES.
XI. DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : Le 17 juin 2026.

Monsieur Le Maire.
M2607157
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ARCAVI
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Maître d’ouvrage : ARCAVI
Objet du marché : Fourniture d’un moteur de cogénération biogaz d’une puissance comprise entre 600kW et 700kW.
Lieu d’exécution des prestations : ISDND 1, Cense Meunier 08260 ETEIGNIERES
Mode de passation : Appel d’offres ouverts
Description du marché : Le moteur est utilisé pour l’exploitation de l’ISDND d’Eteignières.
Il a pour fonctions principales :
La production d’électricité,
La production de la chaleur,
La réduction des émissions de gaz à effet de serre…
Il convient de disposer d’un matériel en parfaite adéquation avec les besoins.
Les critères hiérarchisés du choix des offres sont énoncés dans le règlement de la consultation.
Renseignements complémentaires  : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur la plate - forme de téléchargement  

« Synapse » sous la rubrique «accès consultation».
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats peuvent poser 

leurs questions sur la plate - forme synapse (Guide Forum Questions - Réponses) jusqu’au 08 juillet 2026 inclus.
Réception des offres et agréments pour le 15 juillet 2026 à 12h00.
La transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier sera considérée comme 

irrégulière.
Date d’envoi de l’avis de consultation à la publication chargé de l’insertion : 15 juin 2026

M2607077

Appel d’offres ouvertProcédures adaptées

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation pour un projet de création d’un lotissement
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE : ESPACE HABITAT 7, Avenue du Maréchal Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES Cédex
2  -  Mode de passation : Procédure adaptée  -  Consultation ouverte
3  -  Objet du marché : CHARLEVILLE - MEZIERES  -  Rue Pierre HALLALI  -  Création d’un lotissement de 43 parcelles
4  -  Nature des lots : Lot n°31 : VRD et AMENAGEMENTS COMMUNS
Option n°1 : Remplacement du béton balayé sur les placettes devant les garages par des pavés drainants
5  -  Délais d’exécution : Le délai global tous corps d’état (compris congés payés et intempéries) est fixé à : 10 mois en 2 phases 

avec une interruption de 24 mois pour la construction des 32 logements
6  -  Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr rubrique 

ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS
Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme.
7  -  Date limite de réception des offres : Les offres devront parvenir au plus tard le mercredi 22 juillet 2026 à 11h30.
8  -  Le Règlement de Consultation (R.C), joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des propositions 

de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre
9 Critères d’attribution : Prix à 60% et valeur technique à 40% suivant critères détaillés dans le règlement de consultation.
10  -  Délai de validité des offres : voir le R.C
11  -  Renseignements complémentaires  : Auprès du bureau d’études VRD  : SIRUS 21 rue de Sarre 57070 METZ. Tél.  : 

03.87.50.03.04  -  Mail : sirus@sirus - vrd.eu
12  -  Date d’envoi de l’Avis de Publication : 18 juin 2026

M2607209

Commune de Blancs - Coteaux
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ :
NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L’ORGANISME ACHETEUR : Commune de BLANCS - COTEAUX.
Correspondant : M. le Maire, Pascal PERROT, Mairie de BLANCS - COTEAUX, Place de l’Hôtel de Ville, Vertus  -  51130 BLANCS 

- COTEAUX  -  Tél. : 03.26.52.12.97  -  Courriel : loic.malaise@blancs - coteaux.fr
Adresse internet : http://www.blancs - coteaux.fr
Adresse internet du profil d’acheteur : http://www.xmarches.fr
OBJET DU MARCHÉ : 2026 - 40200_02 Réhabilitation de l’ancien funérarium en médiathèque.
Nombre et consistance des lots :
La consultation comprend 7 lots :
Lot n° 01 : Démolition Gros oeuvre
Lot n° 02 : Charpente Couverture  -  Étanchéité
Lot n° 03 : Menuiseries extérieures Serrurerie
Lot n° 04 : Plâtrerie Faux plafonds Menuiseries intérieures
Lot n° 05 : Électricité
Lot n° 06 : Plomberie CVC
Lot n° 07 : Revêtements de sols Peinture Faïence
Prestations supplémentaires éventuelles :
Les prestations supplémentaires éventuelles (PSE) sont les suivantes :
Lot n° 01 Démolitions Gros oeuvre :
 -  PSE 01 Création d’une terrasse
 -  PSE 03 Elargissement accès à l’annexe
 -  PSE 04 Création mur fusible liaison habitation mitoyenne
Lot n° 03 Menuiseries extérieures Serrurerie :
 -  PSE 01 Création d’une terrasse
 -  PSE 03 Doublage isolant acoustique
Lot n° 04 Plâtrerie Faux plafond Menuiseries intérieures :
 -  PSE 02 : Doublage isolant acoustique
Lot n° 07 Revêtements de sols Peinture Faïence
 -  PSE 03 Elargissement accès à l’annexe
VARIANTES : Les variantes sont autorisées sous réserve de respecter les exigences minimales visées par les dispositions du 

CCTP et de ses éventuelles pièces annexes.
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES :
 -  Procédure adaptée en application de l’article R.2123 - 1 1° du Code de la commande publique.
 -  Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.
CRITÈRES DE SÉLECTION : Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci - dessous et pondérés de la 

manière suivante :
Prix des prestations 40 %
Valeur technique de l’offre 60 %
DATE LIMITE :
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Le lundi 20 juillet 2026 jusque 17h00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS À L’ORGANISME DE PUBLICATION : Le 17/06/2026.

M2607193 Marne
GERANCE

FIN DE GERANCE

RELAIS  
DES BELGES  

Selon un acte SSP du 24/03/2026 
TOTALENERGIES MARKETING 
FRANCE, SAS au capital de 390.553.839 € 
avec siège social 562 avenue du Parc de 
l’Ile  -  92000 NANTERRE, immatriculée au 
R.C.S. de NANTERRE sous le n° 531 680 
445 a consenti à la SARL MBL au capital de 
8.000,00 € avec siège social 360 avenue 
de Laon  -  51100 REIMS immatriculée au 
R.C.S. de REIMS sous le n° 883 416 836 
pour un fonds de commerce de station 

- service et activités annexes dénommé 
RELAIS DES BELGES sis à 360 avenue 
de Laon  -  51100 REIMS une prorogation 
jusqu’au 31/05/2027 du contrat de location 

- gérance à effet du 01/06/2023.
M2607013

RELAIS 
SPARNACIENS

  
Selon acte SSP du 10/03/2026 

TOTALENERGIES MARKETING 
FRANCE, SAS au capital de 390.553.839 € 
avec siège social 562 avenue du Parc de 
l’Ile  -  92000 NANTERRE, immatriculée 
au R.C.S. de NANTERRE sous le n° 531 
680 445 a consenti à la SARL DIAM au 
capital de 7.700  € avec siège social 13 
boulevard de la Motte  -  51200 EPERNAY 
immatriculée au R.C.S. de REIMS 
sous le n° 752 010 868, portant sur un 
fonds de commerce de station - service 
et activités annexes dénommé RELAIS 
SPARNACIENS sis à 13 boulevard de la 
Motte  -  51200 EPERNAY une prorogation 
jusqu’au 31/05/2027 du contrat de location 

- gérance à effet du 01/06/2022.
M2607015

RELAIS 
ST THIEBAUT

  
Selon un acte SSP du 10/03/2026 

TOTALENERGIES MARKETING 
FRANCE, SAS au capital de 390553 
839  € avec siège social 562 Avenue 
du Parc de l’Ile 92000 NANTERRE, 
immatriculée au RCS de NANTERRE 
sous le n° 531 680 445 a consenti à la 
SARL DIAM au capital de 7.700  € avec 
siège social 13 BOULEVARD DE LA 
MOTTE 51200 EPERNAY, immatriculée 
au RCS de REIMS sous le n°752010 
868, pour un second fonds de commerce 
de station - service et activités annexes 
dénommé RELAIS ST THIEBAUT sis à 
RN44 ROUTE DE VITRY LE FRANCOIS 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, une 
prorogation jusqu’au 31/05/2027 du contrat 
de location - gérance à effet du 01/06/2022.
M2607016

CONSTITUTION

DE SOCIETE

DIAV INVEST
  

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à REIMS du 08 juin 2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DÉNOMINATION SOCIALE  : DIAV 

INVEST.
SIÈGE SOCIAL  : 229 rue Ledru Rollin  

-  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition et la 

gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placement, la 
prise de participation au capital de toutes 
sociétés existantes ou nouvelles.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Jules DIAVORINI, 

demeurant 229 rue Ledru Rollin  -  51100 
REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS :

 -  Agrément requis dans tous les cas ;
 -  Agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales.
Immatriculation de la société au Registre 

du Commerce et des Sociétés de REIMS.
La gérance.

M2606966

« CHAPIPAU »
 

Suivant acte reçu par Me Brice 
XIBERRAS, notaire à MONTMORT LUCY, 
les 09 et 11/06/2026, a été constituée la 
société civile dénommée «CHAPIPAU», 
siège social : MAREUIL EN BRIE (51270), 
10 rue de la Fontaine.

Capital social : CINQ CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS (550.000,00  €), divisé en 
550 parts sociales de 1.000,00 €.

Objet social  :  -  la propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés,

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Nommé(e)s premiers gérants de ladite 
société  :  -  Monsieur Antoine Léon, Lucien 
MALASSAGNE, demeurant à MAREUIL 
EN BRIE (51270), 10 rue de la Fontaine, 
né le 06/02/1968 à REIMS (51100)

 -  Madame Laurence Françoise Michelle 
TOULOUSE, demeurant à MAREUIL EN 
BRIE (51270), 10 rue de la Fontaine, née 
le 09/03/1969 à REIMS (51100)

Pour avis. Le gérant
M2606994

ELIM & CO
 

Par acte SSP du 11/06/2026, il a 
été constitué une EURL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ELIM & CO
Objet social  : La Société a pour objet 

directement ou indirectement, tant en 
France qu’à l’étranger  : •Transport de 
voyageurs par Taxis •Exploitation de 
voitures de transport avec chauffeur (VTC) 
Le tout directement ou indirectement, pour 
son compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, 
de fonds d’investissement ou de prise 
ou de dation en location ou en gérance 
de tous biens ou droits autrement, y 
compris par le recours à tout instrument 
financier, en France et à l’étranger.Et, 
plus généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, mobilières 
et immobilières, apports en société, 
souscriptions, achats de titres, parts 
ou intérêts, constitution de sociétés et, 
éventuellement, toutes autres opérations 
commerciales ou industrielles se 
rapportant directement ou indirectement à 
l’un des objets ci - dessus ou susceptibles 
d’en favoriser la réalisation.

Siège social : 12 RUE DU LIEUTENANT 
LOYER 51000 Châlons - en - Champagne.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. MAHMUD ELIM, 

demeurant 12 RUE DU LIEUTENANT 
LOYER 51000 Châlons - en - Champagne

Immatriculation au RCS de Châlons - en 

- Champagne
M2607000

« GALLOIS DH »
  

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 9 juin 2026, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : «GALLOIS DH»
Siège social  : 4 voie de Vitry 51320 

FAUX VESIGNEUL
Objet : La société a pour objet, en France 

et à l’étranger  : Toutes prestations de 
services agricoles, notamment l’application 
de produits phytopharmaceutiques.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 2 000 € divisé en 200 parts d’un 
montant unitaire de 10 € chacune

Gérance :
 -  Monsieur Damien GALLOIS demeurant 

à FAUX VESIGNEUL (51320), 4 voie de 
Vitry

 -  Monsieur Henri GALLOIS demeurant à 
REIMS (51100), 17 rue Boulard

nommés pour une durée illimitée avec 
pouvoir d’agir séparément

Immatriculation : au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE

Pour avis, le représentant légal.
M2607012
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Marne

LE CLOS MILON
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
03/06/2026, il a été constitué une SC ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LE CLOS MILON
Objet social :  -  L’acquisition, la détention, 

la gestion, et la cession de participations 
dans toutes sociétés ou groupements, 
civils ou commerciaux  ;  -  La détention et 
la gestion de participations financières, 
de valeurs mobilières et de tous titres 
de placement ou de participation dans 
toute société ou groupement, civil ou 
commercial  ;  -  L’acquisition, la gestion et 
l’administration de tous biens et droits 
mobiliers ou immobiliers  ;  -  Et plus 
généralement, la réalisation de toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social sus - indiqué, 
pourvu que ces opérations n’affectent pas 
le caractère civil de la société.

Siège social  : Le Clos Milon, 51700 
IGNY COMBLIZY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. BERTIN Christophe Le 

Clos Milon 51700 IGNY COMBLIZY
Clause d’agrément  : Les parts sociales 

ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné dans les conditions 
ci - dessous.Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à des 
associés ou au conjoint de l’un d’eux ou à 
des ascendants ou descendants du cédant
M2606777

Holding
Champagne  
et Domaines

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 15 juin 2026 à ÉPERNAY 
(51), il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Sigle : HCD
Dénomination  : Holding Champagne et 

Domaines
Siège  : 36 avenue de Champagne  

-  51200 ÉPERNAY
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 400 euros
Objet  : la prise de participation dans 

toutes sociétés, de quelque forme que ce 
soit et quel que soit leur objet ; l’exécution 
de toutes prestations d’assistance 
administrative, comptable et financière 
ou autre à ses filiales ; l’octroi de prêts et 
d’avances en compte courant à ses filiales ; 
l’acquisition, l’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la construction, l’aménagement, 
la location et la vente de tous biens et 
droits immobiliers et leurs accessoires, 
notamment procéder à l’acquisition de tous 
éléments d’exploitation agricole .

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président  : M. Hubert VARENARD 
de BILLY, demeurant  : 36 avenue de 
Champagne  -  51200 ÉPERNAY.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.
M2607046

A.L.T.A  - 

AUTOMOTIVE
LUXURY TOURING

ASSEMBLY
 

Par ASSP en date du 21/05/2026 il 
a été constitué une SAS à capital fixe 
dénommée  : A.L.T.A  -  AUTOMOTIVE 
LUXURY TOURING ASSEMBLY Sigle  : 
A.L.T.A Capital  : 1 000,00 € Objet social  : 
Organisation et gestion d’événements, 
notamment automobiles, incluant road 
trips, séjours, circuits et prestations sur 
mesure. Exploitation, location, achat - vente 
et gestion de véhicules automobiles, 
avec prestations de conseil, logistique 
et accompagnement dans l’automobile, 
l’événementiel et le tourisme. Durée  : 
99 ans à compter de l’immatriculation 
au RCS de Reims. Siège social  : 7 
rue du loup 51420 Cernay - lès - Reims. 
Président(e)  : M. MEZZAROBBA Arthur 
pour une durée illimitée demeurant 3 Place 
Rene Sarrette 51140 Jonchery - sur - Vesle 
Directeur général : M. SERMETH Gaspard 
demeurant 57 Rue du Moulin Rouge 10150 
Charmont - sous - Barbuise Admission aux 
AG et droit de vote : Les associés peuvent 
participer aux décisions collectives en 
assemblée, par consultation écrite, 
téléconférence ou acte sous seing privé, 
selon les modalités prévues par les statuts. 
Clauses d’agrément  : Toute cession à un 
tiers, après défaut d’exercice du droit de 
préemption, est soumise à l’agrément de 
la collectivité des associés statuant dans 
les conditions prévues pour les décisions 
ordinaires.
M2607034

ITECH’AUTO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ITECH’AUTO
Objet social : en France et à l’Etranger, 

par tous moyens, tous services 
automobile  : achat, vente de véhicules 
neufs ou d’occasion et de pièces 
détachées, réparations, location, import - 

export, et toutes activités se rapportant à 
l’objet social.

Siège social  : 60 rue Pasteur, 51370 
SAINT BRICE COURCELLES

Capital : 5 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. ETEMADIPOUR Hojat 

13 rue Louis Blanc 51370 SAINT BRICE 
COURCELLES

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées générales quel que soit 
le nombre de ses actions, chaque action 
donnant droit à une voix. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel à la 
quotité du capital qu’elles représentent.

Clause d’agrément : La transmission des 
actions de l’associé unique est libre

Le Président
M2607058

CASA TERROIR
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CASA TERROIR
Objet social : La société a pour objet, en 

France et dans tous pays : - Le négoce des 
vins et spiritueux et plus particulièrement 
celui des vins de Champagne et tout 
ce qui se rattache audit commerce, et 
notamment, l’achat et la vente directe ou 
à commission de tous articles dérivés ; - La 
production et la distribution de produits 
alimentaires de toutes natures ; - L’exercice 
de l’activité touristique (guide, organisation 
de séjour...) - Et généralement toutes 
opérations de quelque nature, qu’elles 
soient économiques, juridiques, civiles, 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
ces activités ou susceptibles d’en faciliter 
le développement

Siège social  : 23 RUE DES 
ROCHERETS, 51200 EPERNAY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : Mme RIOS NEQUIS LESLIE 

23 RUE DES ROCHERETS 51200 
EPERNAY

Directeur général  : M. REVOLTE 
NICOLAS 23 RUE DES ROCHERETS 
51200 EPERNAY

Admission aux assemblées et droits de 
votes  : le droit de vote attaché aux titres 
de capital est proportionnel à la quotité du 
capital qu’ils représentent et chaque titre 
de capital donne droit à une voix

Le président
M2607049

ABBESSES SBT
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
12 boulevard Lundy  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé par voie de signature 
électronique via DocuSign© conformément 
à l’article 1367 du Code civil en date du 
12/06/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
ABBESSES SBT.

SIÈGE SOCIAL  : 12 boulevard Lundy  
-  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : L’achat, la vente, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement d’immeubles bâtis 
ou non bâtis dont elle pourrait devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport ou autrement, 
ladite activité ayant exclusivement un 
caractère civil, Et plus généralement 
toutes opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet civil et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : Monsieur Cyril SABATIER 
et Madame Julie SABATIER, demeurant 
ensemble 216 avenue Jean Jaurès  -  51100 
REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS  : Agrément requis dans tous 
les cas  ; Agrément des associés en AGE 
représentant au moins les trois - quarts des 
parts sociales.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2607055

OUI DO
 

Par acte sous seing privé en date du 
26/05/2026 il a été constitué une SAS 
dénommée : OUI DO.

SIÈGE SOCIAL  : 18 rue Jean Jaures  
-  51530 MARDEUIL.

CAPITAL : 40.000 €.
OBJET SOCIAL : L’activité de marchand 

de vins de Champagne et de distribution 
de vins de Champagne, auprès des 
particuliers, des professionnels, des 
associations, des collectivités et d’une 
façon générale auprès de tous demandeurs 
de produits finis en bouteille  ; Toutes 
opérations commerciales sur les vins et 
notamment les vins de Champagne, vins 
A.O.C, alcools, spiritueux et autres denrées 
agro - alimentaires  ; La commercialisation 
de produits accessoires, objets 
publicitaires et plus généralement de tout 
objet commercial autour du Champagne  ; 
L’activité de conseil et d’assistance en 
matière de gestion d’exploitation viticole et 
de coopérative viticole incluant l’assistance 
technique, commerciale, administrative, 
d’organisation, de marketing et de 
communication  ; Plus généralement 
toutes opérations de quelque nature 
qu’elles soient, juridiques, économiques, 
comptables, financières, immobilières, 
mobilières, civiles ou commerciales par le 
biais d’apports d’affaires, se rattachant aux 
activités mentionnées ; La participation de 
la société, par tous moyens, directement ou 
indirectement, à toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
par voie de prise d’intérêts, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement dans 
toutes sociétés existantes ou à créer, 
par voie de conclusion de tous types 
de contrats commerciaux  ; l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, marques et brevets concernant 
ces activités.

PRÉSIDENT  : LTE, société par 
actions simplifiée au capital de 2.500  € 
située 17 rue Alfred Roll  -  75017 PARIS, 
immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le 
numéro 907 732 655.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Mme CHAPPAT 
épouse PLANÇON Caty, demeurant 18 rue 
Jean Jaures  -  51530 MARDEUIL.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : Dans 
les conditions légales et statutaires.

CLAUSES D’AGRÉMENT ET CESSION 
D’ACTIONS  : Dans les conditions légales 
et statutaires.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2607014

JCF  
Suivant acte reçu par Maître Pauline 

HOUBRON, Notaire au sein de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée «OFFICE NOTARIAL DU 
BOULINGRIN» titulaire d’un Office notarial 
à la résidence de REIMS (51100), 13 
avenue de Laon, le 1er juin 2026, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : JCF.
FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 2.000,00 €.
SIÈGE SOCIAL  : REIMS (51100), 70 

avenue Jean Jaurès.
OBJET SOCIAL  : Acquisition, 

administration et exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous immeubles.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT : M. Julien FOURNAISE.
APPORT EN NUMÉRAIRE  : 1.980  € 

par M. Julien FOURNAISE, 20  € par M. 
Charles FOURNAISE.

CESSION DE PARTS  : Toutes les 
cessions sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

IMMATRICULATION  : La société sera 
immatriculée au R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le Notaire.
M2607061

LJM
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros 
Siège social : 27 boulevard Paul 

Doumer - 51100 REIMS  
Aux termes d’un acte SSP en date à 

Reims du 15/06/2026, il a été constitué 
une société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SASU
Dénomination : LJM
Siège  : 27 boulevard Paul Doumer, 

51100 REIMS
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS
Capital : 2 000 euros
Objet  : la prise de participations, 

en France et à l’étranger, dans toutes 
entreprises ou sociétés qu’elle qu’en 
soit la nature juridique ou l’objet, par 
voie d’acquisition de parts ou d’actions, 
souscription, apports ou autrement

Président  : Jean - Marc LEPOLARD 
demeurant 27 boulevard Paul Doumer 
51100 REIMS

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis Le Président
M2607071

CRÉATEUR  
DE VALEUR

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 €

Siège social :
1 bis rue de Romont 51500 LUDES  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à LUDES du 15 juin 2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination  : CRÉATEUR DE 

VALEUR
Siège  : 1 bis rue de Romont, 51500 

LUDES
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 €
Objet :
Activité de conseils divers,
Notamment dans le domaine du 

management, gestion, stratégie 
de développement, performance, 
organisation…

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président  : Monsieur José, Fernando 
FERREIRA DE OLIVEIRA, demeurant 1 
bis rue de Romont à LUDES (51500),

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis  -  Le Président
M2607076

LUMARIC
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Patricia 
BOUCTON - JOLY, Notaire à REIMS 
(51100), 15 rue Clovis, le 17/06/2026, 
il a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : LUMARIC.
FORME : Société civile.
CAPITAL SOCIAL  : 74.002 €, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
SIÈGE SOCIAL  : REIMS (51100), 1 

place Léon Bourgeois.
OBJET SOCIAL  :  -  La propriété et 

la gestion d’un portefeuille de titres et 
valeurs mobilières par voie d’achat, 
d’échange, d’apport, de souscription de 
parts, d’actions, obligations et de tous 
titres en général ; La prise de participation 
par tous moyens dans toutes sociétés par 
voie de création de sociétés nouvelles, de 
souscription ou d’achat de titres sociaux, 
de fusion ou autrement ;

 -  L’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
l’occupation à titre gratuit par le gérant, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location, la vente à titre exceptionnel 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question  ; Et ce, soit au moyen de ses 
capitaux propres soit au moyen de 
capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à 
titre accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement ;

 -  Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation de ceux des parts, titres divers 
ou biens et droits immobiliers, devenus 
inutiles à la société au moyen de vente, 
échange ou apport en société.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT NOMMÉ POUR UNE DURÉE 

ILLIMITÉE  : Eric RICHARD, demeurant à 
REIMS (51100), 1 place Léon Bourgeois.

PARTS SOCIALES : Toutes les cessions 
de parts, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
Pour avis et mention.

M2607180

AZUR HLD
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 351 000 euros 

Siège social : 11 boulevard Lundy 
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 17/06/2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : AZUR HLD
Siège social : 11 boulevard Lundy, 51100 

REIMS
Objet social  : L’acquisition, la gestion, 

la vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés ou tous 
groupements et de tous droits portant sur 
ces valeurs et titres ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 351 000 euros
Gérance  : Monsieur Tom CHARTON, 

demeurant 11 Boulevard Lundy 51100 
REIMS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2607190

ATOUR HOTEL 67
 

Par acte SSP du 12/06/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ATOUR HOTEL 67
Objet social  : La fourniture de toutes 

prestations de services hôteliers et para 

- hôteliers, notamment l’hébergement, 
l’accueil de la clientèle, le nettoyage, 
l’entretien des locaux, la fourniture de 
linge, le petit - déjeuner et tous services 
associés

Siège social  : 214 ZAC DES BAS 
JARDINS 51530 Dizy.

Capital : 10000 €
Durée : 99 ans
Président : SOPARFI QUADRIGE, SAS 

au capital de 10000  €, ayant son siège 
social 7 imp hutmatt 67590 Schweighouse 

- sur - Moder, 104 954 953 RCS de 
Strasbourg

Immatriculation au RCS de Reims
M2607087

DOMAINE  
DU GRAND CHEMIN
 

Par acte SSP du 21/05/2026, il a été 
constitué une SC ayant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION  : DOMAINE DU 
GRAND CHEMIN

OBJET SOCIAL  : La prise de 
participation, la détention et la gestion 
d’actions ou de parts sociales, dans toutes 
sociétés constituées ou à constituer sous 
quelque forme que ce soit, industrielles, 
commerciales, financières, agricoles, 
immobilières ou autres.

SIÈGE SOCIAL  : 16 rue Principale  
-  51230 OGNES.

CAPITAL : 38.100 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. RENON Pierre - 

Alexandre, demeurant 1 rue du Fossé 
Richard  -  10700 POUAN LES VALLÉES.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément, même si les cessions sont 
consenties au conjoint ou à des ascendants 
ou descendants du cédant. L’agrément est 
obtenu par décision des associés prise à 
l’unanimité.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2607112

OLIVEIRA
OLIVEIRA

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : OLIVEIRA 
OLIVEIRA

Objet social  : Ravalement de façades, 
tous corps d’état, pose de pierres, briques, 
carrelages, neuf et rénovation

Siège social : 49 RUE DE TUNIS, 51100 
REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. OLIVEIRA Noah, José 49 

RUE DE TUNIS 51100 REIMS
M2607128

SMOOTHBOX
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
17/06/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SMOOTHBOX
Objet social  :  - Fabrication et vente 

de smoothie  ; - Vente et location de 
distributeurs de smoothie ;  - Service après 

- vente desdits distributeurs ;
Siège social : 81 Rue du Mont d’Arène, 

51100 REIMS
Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. AMEJOD Mustapha 77 

rue jean racine 51100 REIMS
Admission aux assemblées et droits de 

votes  : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Clause d’agrément  : La cession des 
actions de l’associé unique est libre.
Les cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.
M2607135



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 22 AU 28 JUIN 2026 - N° 8182 15matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

MEDDA
 

Par ASSP en date du 15/06/2026, il a été 
constitué une SAS dénommée : MEDDA

Siège social  : 27 rue Henri Barbusse 
51430 TINQUEUX

Capital : 1 000 €
Objet social  : La vente à distance, 

en ligne ou par tout autre moyen, de 
vêtements, chaussures, accessoires de 
mode, ainsi que tous produits et articles 
de toute nature, neufs ou d’occasion. Et 
plus généralement, toutes opérations 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Président : Monsieur Mohamed Meddahi 
demeurant 27 rue Henri Barbusse 51430 
TINQUEUX pour une durée illimitée

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote  : Chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque action 
donne droit à une voix.

Clauses d’agrément  : Toute cession 
d’action à un tiers, quel que soit le mode 
de transmission, qui n’aurait pas donné 
lieu à une préemption en application des 
dispositions qui précèdent, est soumise au 
respect d’une procédure d’agrément.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de REIMS.
M2607081

« SELARL 
MATTHIEU 
LEROUX »

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée de cardiologue

au capital de 500 €uros
Siège social :

5 rue Alfred Werlé
51390 PARGNY LES REIMS

 

Avis de constitution
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : SELARL MATTHIEU 
LEROUX.

FORME  : Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée de cardiologue.

SIÈGE SOCIAL  : 5 rue Alfred Werlé  
-  51390 PARGNY LES REIMS.

OBJET  : Exercice de la profession de 
Cardiologue.

DURÉE : 99 années.
CAPITAL : 500 €.
GÉRANCE  : Monsieur Matthieu 

LEROUX, demeurant 5 rue Alfred Werlé à 
PARGNY LES REIMS (Marne).

CLAUSE D’AGRÉMENT  : En cas de 
pluralité d’associés, seules les cessions 
de parts à des tiers étrangers à la société 
autres que le conjoint, les ascendants et 
descendants d’un associé sont soumises 
à l’agrément préalable des trois quarts des 
associés exerçant leur profession au sein 
de la société.

IMMATRICULATION  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
(Marne).

Pour avis.
M2607195

SCI « Au Bonheur
des Bulles »

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 17 
juin 2026, il est constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

Forme : SCI.
Dénomination : Au Bonheur des Bulles
Siège social  : 49 rue des Futies 51200 

EPERNAY
Objet social :
 -  La construction, l’acquisition, 

l’administration, la gestion par location ou 
autrement et notamment la location en 
meublé, et la cession le cas échéant de 
tous immeubles et biens immobiliers dont 
elle peut devenir locataire ou propriétaire.

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
et susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le 
caractère civil.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

Capital social  : 1 000  € divisé en 100 
parts de 10 €. : minimum : 300 €, maximum 
1 000 000 €.

Cession de parts sociales  : Libre aux 
coassociés. Toute autre cession est 
soumise à l’agrément des associés, donné 
par décision collective extraordinaire prise 
à la majorité des deux tiers du capital 
social.

Gérance :
Monsieur et Madame Jérôme et Nathalie 

DAGONET - BERTIN, demeurant 49 rue 
des Futies 51200 EPERNAY, nommés pour 
une durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

Immatriculation : au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS

Pour avis, La Gérance.
M2607196

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

SCI DECOTINVEST
 

ACTE CONSTITUTIF  : Acte reçu par 
Me Thibault PIERLOT, notaire associé à 
GUEUX, Marne, le 17 juin 2026.

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION SOCIALE  : SCI 

DECOTINVEST
OBJET  : La constitution, la gestion, 

l’exploitation et la mise en valeur de 
tout élément de patrimoine immobilier  ; 
l’acquisition de tous immeubles ou 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis, 
leur exploitation et leur mise en valeur 
de toute manière jugée convenable  ; 
la gestion, l’exploitation par bail, par 
location ou autrement desdits immeubles, 
leur entretien, leur amélioration ou leur 
transformation  ; éventuellement, la vente 
d’immeuble inutiles à la réalisation de l’objet 
social ; Et généralement toutes opérations 
se rattachant directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, à la condition 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la société

SIEGE SOCIAL : REIMS (51100), 33 rue 
de Talleyrand.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL  : MILLE EUROS (1.000,00 €) 
d’apports en numéraire.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES  : 
Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

GERANTE  : Madame Tifenn 
DECOTTIGNIES - DIENNE, Demeurant à 
REIMS (51100), 7 rue de la Tirelire.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis Me Thibault PIERROT,
Notaire.

M2607223

CLÉA
 

Aux termes d’un ASSP en date du 17 
juin 2026, il a été constitué une SARL ayant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : CLÉA
Objet social  : La boulangerie, 

boulangerie - pâtisserie, pâtisserie salée, 
préparation ou fabrication de glaces 
alimentaires artisanales, chocolaterie, 
confiserie et produits similaires, biscuits, 
snacking, l’activité de traiteur, la vente de 
sandwichs, salades à emporter, boissons 
non alcoolisées et généralement toutes 
activités se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social. La 
participation directe ou indirecte de la 
société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières et dans toutes 
entreprises pouvant se rattacher à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

Siège social : 25, Rue de l’Hôtel de Ville 
51300 VITRY LE FRANCOIS

Capital social : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Gérant  : Mme LECOMPERE née 
KORALEWSKI Christelle, demeurant 11, 
Avenue Jean Jaurès 51300 VITRY LE 
FRANCOIS (Marne)

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Pour avis : La gérance
M2607213

V2C
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sarah 
DRIGUET, Notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée 
«NOTAIRES DE LA VALLEE», titulaire 
d’Offices Notariaux, nommé pour exercer 
dans l’Office Notarial situé à DORMANS 
(51700), 3 - 5 rue du Général Louis Vallin, 
CRPCEN 51085, le 15 juin 2026, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La raison d’être de la société est 
familiale, en conséquence son objectif 
est d’assurer la détention d’un patrimoine 
immobilier, tant existant qu’à venir, puis de 
faciliter sa transmission à ses membres, 
dans le respect de l’éthique économique et 
environnementale.

La dénomination sociale est : V2C.
Le siège social est fixé à  : CRUGNY 

(51170), 7 rue de la Ville.
La société est constituée pour une durée 

de 99 (quatre vingt dix neuf) années
Le capital social est fixé à la somme de : 

MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 
EUR).

Les apports sont numéraires.
Toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Madame Céline LOIZON 
épouse GOBANCE demeurant CRUGNY 
(51170) 7 rue de la Ville.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

Pour avis Le notaire.
M2607116

MODIFICATION

DE STATUTS

BOBIN
Société par actions simplifiée

au capital de 72.000 €uros
Siège social : Avenue du 8 Mai 1945

51520 ST MARTIN SUR LE PRE
399 359 181

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Par décisions unanimes des associés 
du 01/02/2026, les associés ont désigné 
la société ARCHE, société par actions 
simplifiée au capital de 2.926.825 €, ayant 
son siège social 43 bis rue de Beauregard  
-  54000 NANCY, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de NANCY 
sous le numéro 933 772 063, représentée 
par M. Rémi LHERITIER, en qualité de 
nouvelle présidente de la société, en 
remplacement de la société LHERITIER 
INVESTISSEMENTS, présidente 
démissionnaire, à compter du 01/02/2026 
et pour une durée illimitée.

Pour avis : La présidente.
M2606775

MY VINTAGE TOUR
COMPANY

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

Siège social :
48 RUE JEAN - JACQUES ROUSSEAU,

51200 EPERNAY
834 097 461 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération de 

l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire en date du 30 mai 2026, il 
résulte que :

 -  le capital social a été augmenté de 9 
000 euros par incorporation de réserves.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à dix mille euros 

(10 000 euros).
 -  l’objet social a été étendu aux activités 

de location de véhicules sans chauffeur et 
l’article 3 des statuts a été modifié comme 
suit :

Nouvelle mention ajoutée à l’ancienne :
• La location de véhicules sans chauffeur

Pour avis La Présidente
M2606371

ATB SOLAR
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 2 000 €
Siège social :

14 F avenue des Chenevières,
51370 SAINT - BRICE - COURCELLES

944 888 502 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 05 juin 2026, l’Associée Unique a 
décidé de transférer le siège social 14 F 
avenue des Chenevières à SAINT - BRICE 

- COURCELLES (51370) au Avenue de 
la Malle à SAINT - BRICE - COURCELLES 
(51370) à compter rétroactivement du 1er 
avril 2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis  -  Le Président
M2606481

ENTREPRISE
GOURDON

Société à responsabilité limitée
au capital de 116 000 €

Siège social : 4, rue Neuve
51110 LAVANNES

313 781 700 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 05 juin 2026, l’AGE des associés 
de la société à responsabilité limitée 
ENTREPRISE GOURDON a décidé de 
transférer le siège social du 4, rue Neuve à 
LAVANNES (51110) au Avenue de la Malle 
à SAINT - BRICE - COURCELLES (51370) à 
compter du 1er avril 2026, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Pour avis  -  La Gérance
M2606505

SEM AGENCIA
Société anonyme d’économie mixte

au capital de 13.500.000 €uros
Siège social :

3 rue du président Franklin Roosevelt
51100 REIMS

R.C.S. de Reims n° 354 063 810
 

Par délibération en date du 28/05/2026, 
le Conseil d’Administration de la SEM 
AGENCIA :

 -  A maintenu dans son mandat 
de représentant permanent de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims 
au sein du Conseil d’Administration et 
Assemblée Générale de la Sem AGENCIA 
Monsieur Jean - Pierre FORTUNÉ ;

 -  A maintenu dans son mandat 
de représentant permanent de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims 
au sein du Conseil d’Administration de 
la Sem AGENCIA Monsieur Romain 
BONHOMME ;

 -  A pris acte de la nomination de 
Messieurs Fabrice ROSSET, Vincent 
POIDEVIN, Côme SEVAISTRE en 
qualité de représentant permanent de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims au 
sein du Conseil d’Administration de la Sem 
AGENCIA en remplacement de Messieurs 
Michel KELLER, Alain TOULLEC et Pierre 
GEORGIN ;

 -  A pris acte de la nomination de 
Madame Elizabeth VASSEUR en qualité 
de représentant permanent de la Ville de 
Reims au sein du Conseil d’Administration 
et Assemblée Générale de la Sem 
AGENCIA en remplacement de Madame 
Nathalie MIRAVETE ;

 -  A maintenu dans son mandat 
de représentant permanent de la 
Ville d’Epernay au sein du Conseil 
d’Administration et Assemblée Générale 
de la Sem AGENCIA Monsieur Joachim 
VERDIER ;

 -  A élu Monsieur Jean - Pierre FORTUNÉ 
président de la société de la Sem 
AGENCIA.
M2606603

GALEA
SASU au capital de 15 000 €

Siège social : 3 RUE DU GENERAL 
GOURAUD

51600 SOMMEPY TAHURE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°951 255 736
 

Avis de transformation
 

En date du 19/05/2026, l’associé unique 
a décidé de transformer la société en 
Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité 
Limitée, sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 19/05/2026 et 
a nommé en qualité de gérant M. GIOT 
Vianney, demeurant 3 rue du Général 
Gouraud 51600 SOMMEPY TAHURE. Du 
fait de la transformation, il est mis fin aux 
fonctions du président.

Modification au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
M2606655

CONCEPT
RENOVATION
EURL au capital de 1 500 € 

11 rue des Challettes 
51470 SAINT MEMMIE 

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°890 920 739

 

Avis de modification
 

En date du 28/05/2026, l’associé unique 
a décidé à compter du 29/05/2026 de :

 -  transférer le siège social de la société 
au 3 avenue Ampère, 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE,

 -  modifier la date de clôture de l’exercice 
social au 31 Décembre de chaque année

Modification au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
M2606721

LE 3 A
TRANSPORT VTC

SASU au capital de 150€
6 PLACE DU PERE HENRI DIDON

94110 Arcueil
RCS CRETEIL 884 883 976

 
L’AGE DU 01/06/2026 a décidé de 

changer de président, il a été nommé 
nouveau président Mme VASILEVA 
Verka Bencheva demeurant 1 rue de la 
Maladrerie 51100 REIMS en remplacement 
de M. HAOUA Mohamed Bahaeddine, de 
transférer le siège social au 1 rue de la 
Maladrerie 51100 REIMS, de changer 
l’activité en Location de véhicules sans 
chauffeurs, de changer la dénomination 
sociale en CAR LOC, durée de la société 
99 ans.

Radiation sera faite au RCS DE 
CRETEIL

Réimmatriculation sera faite au RCS DE 
REIMS
M2606841

ISOPRO NORD EST
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 65 000 euros

Siège social :
21 Rue Gilberte et Jean Droit

51100 REIMS
834 746 547 RCS REIMS

 
Aux termes de décisions en date du 12 

juin 2026, l’Associé Unique a décidé :
 -  de nommer Monsieur Murat AKAR, 

demeurant 99 Rue Gambetta, 51100 
REIMS en qualité de Président en 
remplacement de Monsieur Mehdi 
KRAÏEM, démissionnaire et de supprimer 
l’article 36 des statuts faisant référence 
au nom de Monsieur Mehdi KRAÏEM en 
qualité de Président ;

 -  de transférer le siège social 21 Rue 
Gilberte et Jean Droit, 51100 REIMS 
au 16A Rue des Rémouleurs, 51350 
CORMONTREUIL à compter du 12 juin 
2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2606925

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

SAS CLAVE
SAS au capital de 75 260 €

Siège social : 11 RUE DE L’ARBALETE
51100 REIMS

RCS de REIMS n°830 128 898
 

Avis de modification
 

En date du 18/05/2026, l’associé unique 
a décidé à compter du 18/05/2026 de 
nommer en qualité de président DAVID 
HARDIT PRODUCTIONS, SAS au 
capital de 7 707 988  €, ayant son siège 
social 38 RUE DE BERRI 75008 PARIS, 
immatriculée sous le n°999040058 au 
RCS de PARIS en remplacement de M. 
CLAVE THIERRY, président, pour cause 
de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2606946

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

SCI MAJEVAL
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 7 RUE DE LA GABELLE
51100 REIMS

RCS de REIMS n°904 731 718
 

Avis de modification
 

L’AGE du 29/05/2026 a décidé à 
compter du 29/05/2026 de :

 -  de nommer en qualité de co - gérante 
Mme FORNER MARIE - MELANIE, 
demeurant 39 Ter Avenue de Loverchy 
74000 ANNECY.

 -  transférer le siège social de la société 
au 281 AVENUE DE LAON, 51100 REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2606967

Les Ruelles
Société civile

au capital de 2.400 €uros
Siège social :

25 rue Jean Jaurès  -  51480 OEUILLY
R.C.S. Reims n° 517 919 759

 

Avis de modification
 

Aux termes d’une délibération en date du 
5 janvier 2026, l’assemblée des associés a 
nommé Monsieur Nicolas CEZ, demeurant 
3 bis rue Jean Mermoz à TROISSY 
(51700), aux fonctions de gérant à compter 
du 1er janvier 2026 en remplacement de 
Monsieur Bruno CEZ démissionnaire.

L’inscription modificative sera effectuée 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2606968

AULNE
SCI au capital de 381 000 €

Siège social : 3 RUE DE 
PONTFAVERGER

51490 BEINE NAUROY
RCS de REIMS n°410 946 636

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 15/05/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 1 RUE DE 
BANNAY, 51270 TALUS ST PRIX à 
compter du 15/06/2026.

Mention : RCS de REIMS
Clémence JEAUNAUX

M2606970

REDEIMCO
Société à responsabilité limitée

au capital de 9 000 euros
porté à 100 000 euros

Siège social :
78 rue Frédéric Passy

51430 BEZANNES
489 024 414 RCS REIMS

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie en date du 28/04/2026 a décidé 
d’augmenter le capital social de 91 
000 euros par l’incorporation directe de 
réserves au capital, ce qui rend nécessaire 
la publication des mentions ci - après 
relatées.

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est 

fixé à neuf mille euros (9 000 euros)
Nouvelle mention : Le capital social est 

fixé à cent mille euros (100 000 euros)
Pour avis La Gérance

M2606991

VRANKEN - 

POMMERY
PRODUCTION

SAS au capital de 60673000 €
Siège social :

56 bd henry vasnier 51100 Reims
337 280 911 RCS de Reims

 
Aux termes de l’AGO en date du 

09/06/2026 les actionnaires ont nommé 
président Mme VRANKEN Nathalie, 
demeurant 47 rue de Lille 75007 Paris 
en remplacement de M. VRANKEN Paul 
François

Mention au RCS de Reims
M2606992
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Marne

EARL  
SCHMIT FRERES

Capital social : 30 000 €
Siège social :

3 Impasse des Anciens Combattants
10200 CHAMPIGNOL LEZ 

MONDEVILLE
RCS TROYES 752 533 422 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 01/06/2026, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 14 
rue André Lenotre 51150 VAL DE LIVRE.

En conséquence, la société sera radiée 
du greffe du tribunal de commerce de 
TROYES et immatriculée au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Les caractéristiques de la société sont 
désormais les suivantes :

DENOMINATION : SCHMIT FRERES
SIEGE SOCIAL  : 14 rue André Lenotre 

51150 VAL DE LIVRE
OBJET SOCIAL  : Activités agricoles et 

en particullier l’exploitation de la vigne, la 
transformation et la commercialisation des 
produits de l’exploitation.

DUREE : 99 ans jusqu’au 2111
CAPITAL SOCIAL : 30 000 € divisé en 3 

000 parts de 10 € chacune.
GERANCE  : M. David SCHMIT et M. 

Alexandre SCHMIT demeurant ensemble 
14 rue André Lenotre 51150 VAL DE 
LIVRE nommés pour une durée illimitée 
avec pouvoir général d’engager la société 
envers les tiers.

IMMATRICULATION  : radiation auprès 
du Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES et immatriculation au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis, La Gérance.
M2606996

LOGODEN
Société par actions simplifiée

au capital de 70 612 230 euros 
Siège social : 65, rue des Moissons 

51100 REIMS 
930 636 980 RCS REIMS 

Aux termes d’une décision unanime des 
associés en date du 15.12.2025, il résulte 
que :

 -  la société KPMG SA domiciliée Tour 
Eqho 2, avenue Gambetta  -  92066 Paris 
La Défense Cedex,

 -  la société GRANT THORNTON 
domiciliée 29, rue du Pont 92200 Neuilly - 

sur - Seine,
ont été nommées en qualité de Co - 

Commissaires aux Comptes titulaire pour 
un mandat de six exercices, soit jusqu’à 
l’issue de la consultation annuelle de la 
collectivité des associés appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2030.

Pour avis Le Président
M2606997

IMMOCOOP
Société Anonyme SCIC d’HLM

Au capital variable
Siège social :

31, cours Jean - Baptiste Langlet
51100 REIMS

RCS REIMS 498 393 776
 

Par délibération du 30 avril 2026, 
le Conseil communautaire de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims 
a désigné son représentant permanent 
au sein du Conseil d’Administration de la 
société Immocoop, en la personne de M. 
Philippe WATTIER, demeurant 1, rue de 
l’Auberge à CHAMFLEURY (51500), en 
remplacement de M. Alain WANSCHOOR, 
démissionnaire.

Par délibération du 10 juin 2026, le 
Conseil d’Administration de la société 
Immocoop a :

 -  Nommé M. Hervé AUGUSTIN, domicilié 
à Reims (51100) 8, rue Lanson en qualité 
de Président du Conseil d’Administration à 
effet du 1er juillet 2026 ;

 -  Nommé M. Vincent VERSTRAETE, 
domicilié à REIMS (51100) 71, avenue 
d’Epernay en qualité de vice - président à 
effet du 1er juillet 2026 ;

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis

M2607001

SCI  
DEROT LAUNOIS

  
La Société dénommée SCI DEROT 

LAUNOIS, Société civile immobilière au 
capital de 15 244,89 €, dont le siège est à 
AY - CHAMPAGNE (51160), rue du Bessin 
Mareuil - sur - Ay, identifiée au SIREN sous 
le numéro 950602227 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
REIMS.

Aux termes d’une décision en date du 
2 janvier 2026, les associés ont décidé de 
transférer le siège social :

ANCIEN SIEGE  : MAREUIL SUR AY, 
Centre artisanal «LE CHEMINET» à 
MAREUIL SUR AY

NOUVEAU SIEGE  : SAINT - PIERRE 
(51510), 14 bis rue du Pont.

Radiation du R.C.S. de REIMS et 
immatriculation au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis, Le notaire
M2607002

SCEA DE CHEPPES
Société Civile d’Exploitation Agricole

au capital de 5.000 € porté à 278.530 €
Siège social :

17 bis, Grande Rue 51240 COUPETZ
RCS CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE

977 975 200
  

Aux termes du procès - verbal des 
décisions unanimes des Associées du 22 
mars 2026, le capital social a été augmenté 
d’une somme en numéraire de 273.530 €, 
afin d’être porté de 5.000 € à 278.530 €.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de CHÂLONS 

- EN - CHAMPAGNE.
Pour avis. La Gérance.

M2607003

BEFI
SAS au capital de 3 000 €

Siège social : 7 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES

RCS de REIMS n°933 755 837
 

Transfert de siège
 

Par décision de l’AGE en date du 
19/05/2026, il a été décidé à compter du 
19/05/2026 de transferer le siège social au 
2 avenue Jean Monnet, 02000 LAON.

Radiation du RCS de REIMS et 
immatriculation au RCS de SAINT - 

QUENTIN
M2607024

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

SCI FM
Société civile immobilière

au capital de 1 000 €
Siège social :

37 Rue de Cernay 51100 REIMS
450 425 962 RCS REIMS

 
Par décision du 20 mars 2026, 

l’Associée Unique a décidé de transférer le 
siège social du 37 Rue de Cernay, 51100 
REIMS au 1 Cour du Havre, 75008 PARIS 
à compter du même jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis  -  La Gérance
M2607030

STELA
Société civile immobilière
au capital de 200 euros 

Siège social : 16 rue Monseigneur 
Georges Bejot 
51100 REIMS 

495 301 970 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15/06/2026, l’A.G.E. a décidé 
de transférer le siège social du 16 rue 
Monseigneur Georges Bejot 51100 REIMS 
au 11 rue Principale 02190 LOR à compter 
de ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de Reims.

Pour avis La Gérance
M2607062

VIBC
 

VIBC S.A.S. au capital de 30 000 € Siège 
social transféré de : 8 rue du Glapier 51320 
MONTEPREUX 492 353 289 R.C.S. Reims 
Transfert du siège social et établissement 
principal La Présidente a décidé de 
transférer le siège social et établissement 
principal de la Société, de MONTEPREUX 
(51320) 8 rue du Glapier, à CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE (51000) 43 rue de la 
Vallée Saint - Pierre et ce, à compter du 
16 DECEMBRE 2025. Les statuts de la 
Société ont été modifiés en conséquence. 
L’objet social demeure le contrôle et 
l’assistance au service du maître d’ouvrage 
et de l’ensemble des intervenants, la 
maîtrise d’oeuvre, la direction d’exécution 
de travaux, l’ordonnancement, le pilotage, 
la coordination, la coordination sécurité 
et protection de la santé, l’évaluation et 
la prévention de risques, les diagnostics 
ou expertises, le tout dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics. La Société 
fera l’objet d’une radiation du Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
et d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis
M2607069

CALLIGRAMMES
HOLDING HAG

EURL au capital de 1 000 €
Siège social :

32 BOULEVARD DE LA PAIX
51100 REIMS

RCS de REIMS n°938 503 406
 

Avis de modification
 

En date du 15/06/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 15/06/2026 
d’augmenter le capital social de 4 999 
000 € par apport en nature en le portant de 
1 000 € à 5 000 000 €.

Article 6,7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2607073

MAYA
Société civile au capital de 230 100 € 

Siège social : 7 rue des Voisins  -  51390 
VILLE DOMMANGE 

RCS REIMS 905 024 683
 

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 18/05/2026, les associés 
ont décidé à compter du même jour :

 -  la transformation de la Société Civile 
MAYA en Société par Actions Simplifiée, 
sans création d’une personne morale 
nouvelle ;

 -  de mettre fin aux fonctions de 
cogérants de Mme Magalie RUTY - COGNE 
et de M. Wilfried RUTY. Mme Magalie RUTY 

- COGNE a été nommée Présidente et M. 
Wilfried RUTY Directeur Général pour une 
durée illimitée ;

 -  l’extension de l’objet social à 
l’exploitation viticole ainsi qu’à l’acquisition, 
la mise en valeur et la prise en location 
de tous terrains et immeubles servant ou 
pouvant servir à la viticulture.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis, M. RUTY - COGNE

M2607086

SARL CHAMPAGNE
A.DESMOULINS

ET CIE
44, Avenue du Maréchal Foch 

51200 EPERNAY
 

Transformation  
SARL en SCI

 
Aux termes des délibérations de 

l’assemblée générale du 30/04/2026, 
l’assemblée générale extraordinaire de 
la SARL CHAMPAGNE A.DESMOULINS 
ET CIE  -  RCS 095 650 370  -  44, Avenue 
du Maréchal Foch, 51200 EPERNAY, a 
décidé :

 -  De transformer la société en société 
civile immobilière ;

 -  De modifier corrélativement les statuts ;
 -  D’adopter dans les nouveaux statuts 

une clause d’agrément dans le cadre de la 
cession éventuelle des parts d’un associé ;

 -  D’adopter dans les nouveaux statuts 
la nouvelle rédaction de l’objet social  : 
Gestion de tout bien immobilier ;

 -  De changer la dénomination sociale 
«CHAMPAGNE A.DESMOULINS ET CIE» 
par «A. DESMOULINS et BOULORÉ»

 -  De désigner en qualité de gérant Mme 
Virginie BOULORE  -  60 avenue Paul 
Chandon 51200 EPERNAY.

Pour Avis Le gérant
M2607098

SCEA « PYCOQ »
Capital social : 657 420 €

Siège social :
1 route de Tahure

51600 SOMMEY - TAHURE
RCS CHALONS - EN - CHAMPAGNE

445 130 313
 

Par décisions unanimes des associés 
en date du 31 mai 2026, les associés ont 
autorisé Monsieur Olivier FLAMBERT à 
démissionner de ses fonctions de gérant, 
et nommé Monsieur Baptiste FLAMBERT 
demeurant 8 allée des Arts 51420 
CERNAY - LES - REIMS et Monsieur Arthur 
FLAMBERT demeurant 17 rue Boulard 
51100 REIMS, cogérants pour une durée 
illimitée, à compter du 31 mai 2026.

Pour avis, La gérance.
M2607110

VITIBOT
SAS au capital de 3 923 022 €

Siège social : Chemin de Saint - Léonard
51100 REIMS

RCS de REIMS n°824 267 389
 

Avis de modification
 

L’AGO du 12/06/2026 a décidé à 
compter du 12/06/2026 de nommer en 
qualité de directeur général M. FAYET 
Vincent, demeurant 25 rue de Constantine 
51100 REIMS en remplacement de M. 
LOILLIEUX Sébastien, directeur général, 
pour cause de démission.

Modification au RCS de REIMS.
M2607113

GROUPE B4
SC au capital de 76 000 €

Siège social :
1 Chemin du Bout de la Ville

51300 MAISONS EN CHAMPAGNE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE

n°848 560 942
 

Avis de modification
 

L’AGE du 15/06/2026 a décidé à 
compter du 15/06/2026 :

 -  La modification de l’objet social :
Anciennement : L’acquisition, la gestion, 

la vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés ou 
tous groupements et de tous droits portant 
sur ces valeurs et titres  ; la propriété, 
l’administration, la gestion et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis et de tous 
droits immobiliers dont la société peut 
devenir propriétaire par voie d’acquisition, 
de construction, d’échange, d’apport ou 
autrement  ; éventuellement, l’aliénation 
de ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société

Qui devient  : L’animation des sociétés 
qu’elle contrôle exclusivement ou 
conjointement ou sur lesquelles elle exerce 
une influence notable, en participant à 
la définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique. La coordination 
et le contrôle, notamment budgétaire et 
financier, des sociétés du groupe ainsi 
formé. La réalisation, à titre purement 
interne au groupe, de services spécifiques 
administratifs, juridiques, comptables, 
financiers ou immobiliers, La prise de 
participations dans toutes sociétés civiles, 
commerciales, industrielles, immobilières, 
financières ou de prestations de services, 
françaises ou étrangères, La gestion 
administrative, juridique, comptable, fiscale 
et financière de ses filiales, L’octroi de 
prêts et d’avances en compte courant à 
ses filiales. La gestion de trésorerie pour 
ses filiales, Toutes prestations de conseil, 
d’ingénierie et commerciales, La location et 
la mise à disposition à ses filiales de biens 
meubles ou immeubles, La participation de 
la Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements : La prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités.. L’article 3 des statuts a été 
modifié en conséquence.

La transformation de la société en 
société à responsabilité limitée, sans 
création d’un être moral nouveau. Les 
fonctions de gérant de Monsieur Loïc 
BLONDEL se poursuivent.

Modification au RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE.
M2607124

SILICEO 
INVESTISSEMENTS

Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
2 Bis route de Vaudemange
51400 LIVRY LOUVERCY

528 060 726
R.C.S. Châlons en Champagne

 
En date du 11 juin 2026, l’assemblée 

a décidé la transformation de la société 
en SAS, sans création d’un être moral 
nouveau, et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la société. La 
durée de la société, son objet, son capital 
social, sa dénomination ne sont pas 
modifiés. Son capital reste fixé à la somme 
de 10.000  €uros. Le siège social a été 
transféré à SAINT MARTIN SUR LE PRE 
(51520), Rue Charles Marie Ravel.

Président  : M. Jean - Baptiste 
BOURNAISON, demeurant à CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE (51000), 22 bd 
Hippolyte Faure.

Agrément  : Les cessions d’actions 
par l’associé unique sont libres. Les 
actions se transmettent librement entre 
associés ou au profit d’un ascendant ou 
d’un descendant. Toute autre cession 
ou transmission à quelque titre ou sous 
quelque forme que ce soit, alors même 
qu’elle ne porterait que sur la nue - propriété 
ou l’usufruit est soumise à l’agrément 
préalable du président.

Modification au R.C.S. de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2607224

MARZIN GROUPE
Société Civile au capital de 38.112,25 €

Siège social :
24 bis rue Edmond Rostand  -  ZAC VAL 

DE MURIGNY  -  51100 REIMS
434 685 707 RCS REIMS

 
L’assemblée générale du 30/12/2025, 

après avoir pris acte du décès de M. 
Franco MARZIN, cogérant, survenu le 26 
juillet 2025 à TALMONT - SAINT - HILAIRE 
(85), prend acte de la fin de ses fonctions 
de gérant à compter de son décès et décide 
de ne pas procéder à son remplacement.

Mention au RCS de Reims.
M2607111

LE TOIT  
DU BONHEUR

Société civile immobilière
au capital de 200 euros 

Siège social :
1 Place Georges Clémenceau 

42300 ROANNE 
791 686 876 RCS ROANNE

 
Aux termes d’une délibération en date du 

17/06/2026, l’A.G.E. a décidé de transférer 
le siège social du 1 Place Georges 
Clémenceau 42300 ROANNE au 22 rue 
Baussonnet 51100 REIMS à compter de ce 
jour et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au RCS de ROANNE sous le 
numéro 791 686 876 RCS ROANNE fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
RCS de REIMS.

La Société, constituée pour 99 années 
à compter du 08/03/2013 a pour objet 
social la location d’appartements, achats et 
ventes immobilières, et un capital de 200 
euros composé uniquement d’apports en 
numéraire.

Pour avis La Gérance
M2607200

REDLAND  
LA PAILLETERIE

Société par actions simplifiée
au capital de 10 €uros

Siège social :
78 rue Frédéric Passy

51430 BEZANNES
790 170 617 R.C.S. Reims

 
Aux termes d’un procès - verbal des 

décisions de l’associée unique en date du 
30/04/2025, il

résulte que les mandats de la société 
AUDIT MASSE ET EGELE, commissaire 
aux comptes

titulaire, et de la société FIDUCIAIRE 
LHP, commissaire aux comptes 
suppléante, sont

arrivés à expiration et qu’il n’est pas 
désigné de commissaire aux comptes.

Pour avis : La présidente.
M2607161

ETABLISSEMENTS
MARCY

Société par actions simplifiée
au capital de 204 800 euros

Siège social :
11 Rue de la Guinotterie

Zone Industrielle de Mondant
51210 MONTMIRAIL

398 640 870 RCS REIMS
 

Aux termes d’une assemblée générale 
en date du 16 juin 2026, les associés ont 
pris acte de la démission de Monsieur 
Franck MARCY de ses fonctions de 
Directeur Général et ont décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

Pour avis Le Président
M2607131

PRESSING
LAVERIE

COURLANCY
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

58 Boulevard du Président Wilson
51100 REIMS

938 627 593 RCS REIMS
 

Par décisions unanimes des associés du 
17/06/2026, il a été pris acte de la démission 
de la société JM FINANCE de ses fonctions 
de Présidente et il a été décidé de nommer 
en remplacement à compter du même jour, 
en qualité de Président : Monsieur Laurent 
PACANOWSKI né le 2 février 1972 à 
REIMS demeurant 5/7 Rue Martin Peller 
51100 REIMS.

Par l’effet de cette nomination, il a été 
pris acte de la fin des fonctions de directeur 
général de M. Laurent PACANOWSKI et 
décidé de ne pas le remplacer.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

M2607176

SCEA « BRISSOT »
Capital social : 219 405 €

Siège social :
46 Rue Principale  -  51230 OGNES

RCS REIMS 331 442 947
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 avril 2026, les 
associés ont autorisé le retrait de Madame 
Marie - Claire BRISSOT née FOUQUET, de 
la gérance, à compter du 30 avril 2026.

Pour avis, La gérance.
M2607210

FINANCIERE HMB
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
au capital de 5 000 euros 

Siège social : 128 rue des Capucins 
51100 REIMS 

828 621 086 RCS REIMS

Aux termes de la décision d’approbation 
des comptes annuels 2023, en date du 28 
juin 2024, l’associé unique a pris la décision 
de ne pas procéder au renouvellement du 
Mandat du Commissaire aux Comptes, la 
société A2CA, son mandat prenant fin à 
l’issue de l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2023.
M2607217

LE PUITS  
DE SUZANNE

Société civile immobilière
au capital de 1.200 €uros

Siège social :
15 chemin des Wardes
51220 SAINT THIERRY

815 301 981 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er juin 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 15 chemin des Wardes  
-  51220 SAINT THIERRY au 27 place du 
Commerce  -  51430 TINQUEUX, à compter 
de ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2607219

SARL DES 
JARDINS DE BAS

 
Rectificatif à l’annonce n° M2606934 

parue le 12 juin 2026 sur matot - braine.fr. Il 
a seulement été pris acte de la démission 
de Dominique PIERRARD cogérant à 
effet du 4 juin 2026, Monsieur Ruben 
DESPLENTER et Stéphane DEHOUX 
restent seuls cogérants.
M2607006



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 22 AU 28 JUIN 2026 - N° 8182 17matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

FUSION

MHCS
Société anonyme au capital de 

433.193.789 euros 
Siège social : 9, Avenue de Champagne  

-  51200 EPERNAY 
509 553 459 RCS REIMS

 

Avis de fusion
 

Aux termes du procès - verbal des 
délibérations en date du 17 juin 2025, 
l’Assemblée Générale Mixte des 
actionnaires de la société MHCS a 
approuvé le projet de fusion signé le 23 
avril 2026 avec :

la société CHAMPAGNE JACQUES 
ROBERT ET SES FILS, société par actions 
simplifiée au capital de 447.000  € ayant 
son siège social à EPERNAY (51200), 20 
Avenue de Champagne, immatriculée au 
RCS de REIMS sous le n° 306 926 072,

et
la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

DU DOMAINE DE SAINT - ANTOINE, 
société civile d’exploitation agricole au 
capital de 2.000 €, ayant son siège social 
à EPERNAY (51200), 20 Avenue de 
Champagne, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS sous 
le numéro 489 102 202.

La société MHCS, étant propriétaire, au 
moment de chaque opération, de la totalité 
des titres composant le capital social de 
chacune des Sociétés absorbées, il n’a 
pas été procédé ni à l’échange de titres 
ni à une augmentation de capital et les 
Sociétés Absorbées ont été dissoutes sans 
liquidation, du seul fait de la réalisation 
définitive de la fusion, soit à l’issue de 
l’Assemblée Générale Mixte de la société 
MHCS.

Toutefois, la fusion a un effet rétroactif 
sur le plan comptable et fiscal au 1er janvier 
2026.

L’opération donne lieu à un mali 
de fusion affecté conformément à la 
règlementation et les statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis :
Le Président Directeur Général

M2607201

CHAMPAGNE
JACQUES ROBERT

ET SES FILS
société par actions simplifiée

au capital de 447.000 € 
Siège social :

20 Avenue de Champagne
51200 EPERNAY 

306 926 072 RCS REIMS
 

L’Assemblée Générale Mixte en date 
du 17 juin 2026 des associés de la 
société MHCS société absorbante, société 
anonyme à conseil d’administration, au 
capital de 433.193.789 € sis à EPERNAY 
(51200), 9 Avenue de Champagne, 
immatriculée identifiée au RCS de 
REIMS sous le numéro 509 553 459 a 
approuvé le projet de fusion établi par 
acte sous signature privée en date du 23 
avril 2026 avec la société CHAMPAGNE 
JACQUES ROBERT ET SES FILS, et la 
société SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
DU DOMAINE DE SAINT - ANTOINE 
société civile d’exploitation agricole 
au capital de 2.000  €, ayant son siège 
social à EPERNAY (51200), 20 Avenue 
de Champagne, immatriculée au RCS 
de REIMS sous le numéro 489 102 202, 
ainsi que les apports effectués et leur 
évaluation. Et préalablement, l’Associé 
unique de la société CHAMPAGNE 
JACQUES ROBERT ET SES FILS société 
absorbée, a, en date du 16 juin 2026 
approuvé la fusion et décidé la dissolution 
de la Société Absorbée.

Pour avis, le Président
M2607203

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE

DU DOMAINE DE
SAINT - ANTOINE

société civile d’exploitation agricole
au capital de 2.000 € 

Siège social : 20 Avenue de Champagne  
-  51200 EPERNAY 

489 102 202 RCS REIMS
  

L’Assemblée Générale Mixte en date 
du 17 juin 2026 des associés de la société 
MHCS société absorbante, , société 
anonyme à conseil d’administration, au 
capital de 433.193.789 € sis à EPERNAY 
(51200), 9 Avenue de Champagne, 
immatriculée identifiée au RCS de REIMS 
sous le numéro 509 553 459 a approuvé 
le projet de fusion établi par acte sous 
signature privée en date du 23 avril 2026 
avec la société CHAMPAGNE JACQUES 
ROBERT ET SES FILS, société par actions 
simplfiée au capital de 447.000  € ayant 
son siège social à EPERNAY (51200), 
20 Avenue de Champagne, immatriculée 
au RCS de REIMS sous le n° 306 926 
072, société absorbée 1 et la société 
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DU 
DOMAINE DE SAINT - ANTOINE société 
absorbée 2, ainsi que les apports effectués 
et leur évaluation. Et préalablement, les 
associés de la société SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DU DOMAINE DE SAINT - 

ANTOINE société absorbée, a, en date du 
16 juin 2026 approuvé la fusion et décidé 
la dissolution de la Société Absorbée de 
seconde part.

En conséquence, la société absorbante 
MHCS étant propriétaire de la totalité 
des parts composant le capital social de 
la société absorbée SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DU DOMAINE DE 
SAINT - ANTOINE, la société SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE DU DOMAINE DE 
SAINT - ANTOINE s’est trouvée dissoute 
sans liquidation à l’issue de l’Assemblée 
Générale Mixte qui a constaté la réalisation 
définitive de la fusion.

Pour avis le Gérant
M2607207

POURSUITE D’ACTIVITE

AQUILAN CAPITAL
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

78 rue Frédéric Passy
51430 BEZANNES

830 717 732 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 27 
mai 2026, l’associée unique, statuant en 
application de l’article L. 225 - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La présidente.
M2607160

STELLA51000
SARLU au capital de 2 500 €

Siège social : 4 Bis Rue Désiré 
Jacqueminet

51360 VAL DE VESLE
RCS de REIMS n°853 830 032

  
En date du 14/04/2025, l’associé unique 

a décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de REIMS.
M2607204

LGT
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
50 avenue de Laon  -  51100 REIMS

R.C.S. Reims 823 114 251
 

Par décision assemblée générale 
extraordinaire du 13/06/2026, il a été 
décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la société malgré les pertes constatées, 
en application de l’art. L223 - 42 du Code de 
commerce à compter du 13/06/2026.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2607038

MAISON MORLET
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 28 rue Jeanson
51160 AY CHAMPAGNE

RCS de REIMS n°954 040 705
 

Avis  
de poursuite d’activité

 
L’AGE du 13/06/2026 a décidé qu’il n’y 

avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de REIMS.
Luc MORLET, Président

M2607060

MADAME DE
CHANDERNAGOR

 
Aux termes d’une AGE en date du 

30/06/2025 de la Société MADAME DE 
CHANDERNAGOR, SAS au capital de 
5.550,00  €, dont le siège est situé à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000)  
-  111 Avenue de Paris  -  RCS CHALONS 
EN CHAMPAGNE 898 110 143, 
l’assemblée générale a décidé, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, qu’il n’y avait pas lieu 
de prononcer la dissolution anticipée de la 
Société malgré un actif net inférieur à la 
moitié du capital social. Dépôt légal greffe 
TC CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2607091

DAUPHIN
INVESTISSEMENT

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 1 000 €
Siège social :

1 rue d’Entrecasteaux 51100 REIMS
935 408 005 RCS REIMS

 
Aux termes d’une décision en date du 

16 juin 2026, l’Associé Unique, statuant en 
application de l’article L. 225 - 248 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis  -  Le Président
M2607108

10 rue Gambetta
51100 REIMS

SAS J.A.M.
 

Par décision du 03/06/2026 de l’Associé 
Unique de la société SAS J.A.M., SAS 
au capital de 265.200  €, dont le siège 
social est à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000), 10 Rue Jean Moulin, immatriculée 
au RCS de CHALONS EN CHAMPAGNE 
sous le numéro 438 659 930, il a été 
décidé, conformément à l’article L. 
225 - 248 du Code de commerce, de ne 
pas dissoudre la Société malgré que les 
comptes sociaux clos le 31 décembre 2024 
font apparaître que les capitaux propres 
de la société sont inférieurs à la moitié 
du capital. Mention sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2607159

DISSOLUTION

DE SOCIETE

FENOMENO
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 56 Rue Edouard Vaillant
51200 EPERNAY

RCS de REIMS n°983 732 769
 

Avis de dissolution
 

En date du 10/06/2026, l’associé unique 
a approuvé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 10/06/2026. Elle a 
nommé pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur M. BOUHAIK Brahim, 
demeurant 55 Avenue Paul Chandon 
51530 MAGENTA et a fixé le siège de la 
liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2606926

EARL
SIMART - MOREAU
Société au capital de 16.000 €uros

Siège social :
9 rue du Moulin  -  51530 CHOUILLY

R.C.S. Reims 453 352 940
 

Dissolution anticipée
 

L’associée unique a décidé la dissolution 
de la société à compter du 10 juin 2026 et 
sa mise en liquidation amiable.

Elle nomme Madame Myriam 
GIOVENDO - SIMART, demeurant 
32 boulevard Maxime Gorki  -  94800 
VILLEJUIF, en qualité de liquidatrice.

La correspondance, les actes et 
documents concernant la liquidation 
doivent être adressés au siège social de 
la société.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La liquidatrice.
M2607052

SAS « SOCIETE
FEUILLET

Jean - Yves »
Société par Actions Simplifiée
au capital social de 23 000 €

Siège social :
50 rue du 8 Mai 1945

51400 MOURMELON LE PETIT
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

821 525 474
 

Par décision du 30/04/2026, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée de 
la société et sa mise en liquidation amiable 
à compter du 30/04/2026.

M. Jean - Yves FEUILLET demeurant 50 
rue du 8 Mai 1945 51400 MOURMELON 
LE PETIT est nommé comme liquidateur à 
compter du 30/04/2026.

Le siège de liquidation est fixé 50 rue 
du 8 Mai 1945 51400 MOURMELON 
LE PETIT. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Cette dissolution anticipée mettra fin 
aux fonctions de M. Jean - Yves FEUILLET, 
Président.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis, le liquidateur
M2607067

EARL « Pisciculture
VIVAQUA »

Société en cours de liquidation
Capital social : 7 500 €

Siège social :
1 rue des Champs Bournonville
51330 LE VIEIL DAMPIERRE

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE
479 548 745

 
Par décision du 25/05/2026, l’associé 

unique a décidé la dissolution anticipée de 
la société et sa mise en liquidation amiable.

Madame Lee VAN KARREBROECK née 
WILKINSON demeurant 1 rue des Champs 
Bournonville 51330 LE VIEIL DAMPIERRE 
est nommé comme liquidatrice à compter 
du 25/05/2026.

Le siège de liquidation est fixé 1 rue 
des Champs Bournonville 51330 LE VIEIL 
DAMPIERRE. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2607152

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

ERICATHE
SC au capital de 1000 €

Siège social :
3 Rue des Grands Côtés

51150 Ambonnay
485 333 819 RCS de Reims

 
Aux termes de l’AGE en date du 

11/06/2026 les associés ont décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, nommé 
liquidateur Mme HUGUES Catherine, 
demeurant 3 Rue des Grands Côtés 51150 
Ambonnay, et fixé le siège de liquidation au 
siège social.

Mention au RCS de Reims
M2607158

MD ÉNERGIE
SAS au capital de 15 000 € 

Les Marots
51270 LA VILLE SOUS ORBAIS 

RCS REIMS 808 643 688
 

Avis  
de dissolution anticipée

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 30 octobre 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Romain DELAVEAU, demeurant : 
RD 11  -  La Navette  -  51270 MAREUIL EN 
BRIE, pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé : RD 11  
-  La Navette  -  51270 MAREUIL EN BRIE.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2512126

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI D3
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 2 000 euros 
Siège social : 10 IMPASSE DE LA 

CAURETTE 
51140 MONTIGNY SUR VESLE 

922 536 883 RCS REIMS
  

L’Assemblée Générale réunie le 19 
mai 2026 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Pierre 
LANDRIEUX , demeurant 10 impasse de la 
Caurette 51140 MONTIGNY SUR VESLE 
et Monsieur Etienne SARAZIN, demeurant 
24 rue des Augustin 51100 REIMS, de 
leur mandat de liquidateurs, donné à ces 
dernier quitus de leur gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter 31 
mars 2026.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.
M2606087

SCI PARENTHESE
Société civile immobilière

en liquidation 
au capital de 1.200 €uros 

Siège social :
5 rue du Général Gouraud 

51400 MOURMELON LE GRAND 
Siège de liquidation :

19 rue du Four 
02340 DIZY LE GROS 

491 297 305
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 20 
mai 2026 a approuvé le compte définitif 
de liquidation clos au 31 mars 2026, 
déchargé Madame Michèle ALLEMAND, 
demeurant 9 rue du 11 Novembre 1918  
-  51400 MOURMELON LE PETIT, et 
Monsieur Gilles JACQUET, demeurant 19 
rue du Four  -  02340 DIZY LE GROS, de 
leur mandat de liquidateur, donné à ces 
derniers quitus de leur gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 31 
mars 2026.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de CHALONS EN CHAMPAGNE, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
sSciétés.

Pour avis : Les liquidateurs.
M2606001

PIZZA MINUTES
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
67 bis avenue du Général de Gaulle
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

Siège de liquidation :
67 bis avenue du Général de Gaulle
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

804 297 620
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une décision en date 
du 28 mai 2026 au 67 bis avenue du 
Général de Gaulle  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, a 
approuvé le compte définitif de liquidation 
en date du 30 septembre 2025, déchargé 
Monsieur Stéphane SOLAESA, demeurant 
Chez Madame JACQUIER Carole, 
impasse Liliane Ulan  -  51470 MONCETZ 
LONGEVAS, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation en 
date du 30 septembre 2025.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE, en annexe 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607045

LE FIRMAMENT
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social et de liquidation :
5 rue d’Asfeld  -  51100 REIMS

483 708 558 R.C.S. Reims
 

Avis  
de clôture de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 22 mai 
2026 à REIMS a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Jacqueline 
COLLET, demeurant 5 rue d’Asfeld  -  51100 
REIMS de son mandat de liquidateur, 
donné à cette dernière quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607047

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Marne

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX 
DANGUILLAUME

 

Insertion aménagement de 
régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Bertrand 

DEVINGT, Notaire à REIMS, le 17 juin 
2026, a été reçu l’aménagement de régime 
matrimonial portant adjonction d’une 
clause de préciput par :

Monsieur Olivier Jean Thierry 
DANGUILLAUME, né à LAON (02000) 
le 29 mai 1970, et Madame Laure Marie 
Marguerite MAURON, née à ROMILLY 
SUR SEINE (10100) le 21 août 1968, 
demeurant ensemble à REIMS (51100), 9 
rue de Guignicourt.

Mariés à la mairie de FONTAINE LES 
GRES (10280) le 6 juin 1998 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à cet 
aménagement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2606140

EPOUX VILLEMIN
 

Changement  
de régime matrimonial

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Thibaut DURAND Notaire à REIMS 
(51100), 24 rue de L’Isle (CRPCEN 51108), 
le 18 juin 2026, à la requête des époux 
ci - après identifiés :

Monsieur Thibault, Marie, Michel 
VILLEMIN, demeurant à TRAMERY 
(51170), 23 rue Saint Jean Baptiste, né à 
EPINAL (88000), le 10 février 1985.

Et Madame Cécile, Alice, Jeanne, 
Madeleine FRINGAND, demeurant à 
TRAMERY (51170), 23 rue Saint Jean 
Baptiste, née à EPINAL (88000), le 7 
septembre 1985.

Mariés à PADOUX (88700) le 17 
septembre 2011, et actuellement soumis 
au régime de la communauté de biens 
réduite aux acquêts.

Ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la séparation de biens, tel qu’il 
est établi par les articles 1536 à 1543 
du Code civil, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil.

Les oppositions pourront être faites dans 
un délai de trois (3) mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître Thibaut 
DURAND, Notaire à REIMS (51100), 24 
rue de L’Isle.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour avis : Le Notaire.
M2607222

EPOUX
TAILLEFUMIER

 

Insertion changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Fanny 

RONDEAU - DUCORNET, Notaire Associé 
de la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée dénommée «AY - CHAMPAGNE 
NOTAIRES», titulaire d’un Office Notarial 
à AY - CHAMPAGNE (51160), 5 rue de 
la Charte, CRPCEN 51053, le 12 juin 
2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Pierre Camille Henri 
TAILLEFUMIER, et Madame Anne - Marie 
MASSART, demeurant ensemble à 
PLIVOT (51150) 6 chemin de derrière les 
Tours.

Mariés à la mairie de PLIVOT (51150) 
le 11 septembre 1962 sous le régime de la 
communauté de biens réduite aux acquêts 
aux termes du contrat de mariage reçu par 
Maître BARBANCON, notaire à ATHIS, le 
10 septembre 1962.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2607020

EPOUX LEMONT
 

Changement  
de régime matrimonial

 
Suivant acte reçu par Maître Valentin 

CAILTEAUX, Notaire associé de la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
dénommée «CAILTEAUX NOTAIRES», 
titulaire d’un Office notarial à WITRY LES 
REIMS, 2 avenue de Rethel, CRPCEN 
51057, le 17 juin 2026, a été conclu le 
changement de régime matrimonial portant 
adoption de la communauté universelle 
avec clause d’attribution intégrale au 
survivant entre :

Monsieur Jean Marie Yves LEMONT, 
retraité et Madame Annette Charlotte 
ROUYER, retraitée, demeurant ensemble 
à WITRY LES REIMS (51420), 8 rue 
Claude Chappe.

Monsieur est né à JUMIGNY (02160) le 
29 décembre 1946 ;

Madame est née à BOULT SUR SUIPPE 
(51110) le 8 janvier 1946.

Mariés à la mairie de BOULT SUR 
SUIPPE (51110) le 17 juillet 1971 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’Office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2607169

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  MAISON :
68 rue d’Alsace - Lorraine  -  T6  -  4 ch  

-  105 m2 env  -  DPE : D  -  233 500 €  -  réf : 
ER.15843

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607041

PLURIAL NOVILIA
 

FISMES  -  MAISON :
12 rue J.Moulin  -  T4  -  3 ch  -  83 m2 env  

-  DPE : E  -  147 500 €  -  réf : ER.80573
Ventes ouvertes à titre de résidence 

principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607153

PLURIAL NOVILIA
 

TINQUEUX  -  APPARTEMENT :
5 rue JB Motte  -  T4 au 3e étage  -  65,83 

Carrez  -  lot 58  -  DPE : D  -  125 00 €  -  réf : 
ER.01844

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607183

NOTAIRES DE LA VALLEE
3-5 rue du Général Louis Vallin 

DORMANS (51700)

COMMUNE  
DE VANDIERES

 
Conformément aux dispositions de 

l’article L.331 - 19 du Code forestier, 
les propriétaires des parcelles boisées 
contigues aux biens ci - après désignés, tels 
qu’il figurent sur les documents cadastraux 
sont informés de leur vente.

A VANDIERES (51700), parcelles en 
nature de BOIS TAILLIS, cadastrées :

Section Numéro Lieudit Surface
 -  AD  -  9  -  BOIS DE TROTTE  -  00 ha 02 

a 89 ca
 -  AD  -  200  -  PLACE VERTE  -  00 ha 07 

a 78 ca
 -  AD  -  202  -  PLACE VERTE  -  00 ha 05 

a 84 ca
 -  AR  -  97  -  LES SAUSSAIES  -  00 ha 08 

a 58 ca
 -  AR  -  114  -  MAROT L’ECHELLE  -  00 ha 

03 a 76 ca
La vente doit avoir lieu moyennant le 

prix principal de 140,00 € pour la parcelle 
cadastrée AD n° 9, 378,00  € pour la 
parcelle cadastrée AD n° 200, 284,00  € 
pour la parcelle cadastrée AD n° 202, 
416,00  € pour la parcelle cadastrée AR 
n° 97, 182,00 € pour la parcelle cadastrée 
AR n° 114, payable comptant le jour de la 
signature de l’acte authentique de vente, 
frais d’acte d’acquisition en sus.

Tout propriétaire d’une parcelle boisée 
contiguë aux biens à vendre dispose 
d’un délai de deux mois à compter de la 
parution de l’annonce pour faire connaître 
à Maître Nathalie DENOUAL - BURGHER 
Notaire à DORMANS (51700), mandataire 
du vendeur, qu’il exerce son droit de 
préférence au prix et modalités de 
paiement ci - dessus indiqués.
M2606965

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE

Jugement du 04 juin 2026

SARL B.B.CONSTRUCTION (B.B.C), 
4 rue du Mont de Cerf, 51340 Pargny - 

sur - Saulx, RCS Châlons - en - Champagne 
531 574 309. Travaux de maçonnerie, 
de charpente d’assainissement, enduits 
extérieurs, la fourniture et la pose de 
menuiserie, plâtrerie, isolation, électricité, 
plomberie, chauffage et tous travaux 
d’aménagement intérieurs et extérieurs. 
Jugement mettant fin à la procédure de 
redressement judiciaire en application de 
l’article L.631 - 16 du code de commerce.
M2606974

SARL ADC SARRY Constructions, 
4 rue des Cépages, 51520 Sarry, RCS 
Châlons - en - Champagne 522 685 213. 
Maconnerie générale. Jugement de 
conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme : Me Amandine Riquelme 13 bis 
boulevard foch Cs 40050 51722 Reims 
Cedex.
M2606975

SZASZ (nom d’usage SZASZ (EI)) 
Robert, 54 rue Chanzy, 51800 Sainte - 

Menehould, RCS Châlons - en - Champagne 
929 063 188. Vente à emporter et sur 
place Kebab. Jugement en date du 4 
juin 2026 prononçant la conversion du 
redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire en application du II de l’article L. 
681 - 2 du code de commerce. Liquidateur : 
Selarl Amandine Riquelme : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 40050 
51722 Reims Cedex.
M2606977

SAS VIP MOTORS LOGISTIQUE, 5 
avenue du 106 ème Régiment d’Infanterie, 
51000 Châlons - en - Champagne, RCS 
Châlons - en - Champagne 895 073 039. 
Transport à l’aide de véhicules de moins 
de 3,5 tonnes et de plus de 3.5 tonnes 
de marchandises, commissionnaires de 
transport routier, Négociant de véhicules 
particuliers et industriels, location de 
véhicules, particuliers et industriels, 
véhicules utilitaires, camions sans 
chauffeur. Jugement de conversion en 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 26 Rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes.
M2606978

SAS DODAJ RENOVATION, 36 
rue Roger Bouffet, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en - 

Champagne 917 849 242. Petits travaux 
du bâtiments non réglementés  ; en 
sous Traitance (uniquement)  : peinture, 
carrelage, pose de plaque de plâtre  ; 
menuiserie extérieure et intérieure  ; 
plomberie  ; maçonnerie  ; électricité. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims.
M2606979

SAS FARM HOUSE, 74 - 76 rue de la 
Marne, 51000 Châlons - en - Champagne, 
RCS Châlons - en - Champagne 907 762 
231. Restauration traditionnelle à emporter, 
sur place et en livraison. Jugement 
de conversion en liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme : Me Amandine Riquelme 13 bis 
boulevard foch Cs 40050 51722 Reims 
Cedex.
M2606986

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du 04 juin 2026

SAS WLB, 6 rue du Commerce, 51510 
Fagnières, RCS Châlons - en - Champagne 
989 158 654. Supermarchés, incluant 
la vente au détail d’une large gamme de 
produits alimentaires et non alimentaires, 
à l’exclusion des boissons alcoolisées. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paiements 
le 11 août 2025 désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 40050 
51722 Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2606987

SARL A3D, 7 rue André Hubert, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons - 

en - Champagne 492 802 079. Services de 
dépannage et d’installation aux particuliers 
et petites entreprises. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2606988

NAMURA (nom d’usage NAMURA 
(EI)) Bernard Jean Louis, 7 rue Jules 
Lobet, 51000 Châlons - en - Champagne, 
RCS Châlons - en - Champagne 339 
670 424. Artiste. Jugement en date 
du 4 juin 2026 prononçant l’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée en application du III de l’article 
L. 681 - 2 du code de commerce, date de 
cessation des paiements le 4 décembre 
2024. Liquidateur  : SCP Crozat prise en 
la personne de Me Arnaud Crozat 26 Rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la 
publication au Bodacc.
M2606989

SARL 3L TRANSPORTS, 2 chemin 
des Longues Roies, 51300 Bignicourt - sur 

- Marne, RCS Châlons - en - Champagne 
898 631 874. Transport routier de 
marchandises utilisant des véhicules 
n’excédant pas 3,5 tonnes. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2606990

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du 04 juin 2026

SAS VIVA, 10 rue de Vaux, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 849 823 943. La restauration 
rapide sur place, à emporter et en 
livraison et traiteur sans vente d’alcool. 
Traiteur, plat à emporter ou sur place, 
livraison, préparation de plats. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant  : 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme : Me Amandine Riquelme 13 bis 
boulevard foch Cs 40050 51722 Reims 
Cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2606976

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du 04 juin 2026

KIEMA (nom d’usage KIEMA (EI)) 
Céline, 25 rue Camille Margaine, 51800 
Sainte Menehould, RCS Châlons - en 

- Champagne 982 125 981. Artiste. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606980

SAS C4TP, 8 rue du 28 Août 1944, 51130 
Vouzy, RCS Châlons - en - Champagne 
893 084 665. Travaux de terrassement 
courants et travaux préparatoires. 
Aménagement urbain et paysager. Travaux 
de génie civile. Location d’engins et de 
camions avec ou sans chauffeur bureau 
d’étude. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606981

SARL «RC ENTREPRISE», 4 route de 
Frignicourt, 51300 Vitry - le - François, RCS 
Châlons - en - Champagne 480 555 465. 
Travaux de menuiserie, bois, agencements 
bois, faux plafonds, cloisons séches et 
cloisons industrialisées, travaux de finition. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606982

SARL ÜNAL ENTREPRISE, 4 place du 
Maréchal Leclerc, 51300 Vitry - le - François, 
RCS Châlons - en - Champagne 850 709 
270. Boucherie. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606983

SAS MY LOC MOTORS, 5 rue Raoul 
Follereau, 51520 Saint - Martin - sur - le - Pré, 
RCS Châlons - en - Champagne 840 980 
791. Location de véhicules utilitaires et de 
tourisme sans chauffeur. Participation de 
la société par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet social, 
prise, exploitation ou acquisition de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606984

SAS samexpress, 11 route Nationale, 
51150 Jâlons, RCS Châlons - en - 

Champagne 893 577 080. Transport public 
routier de marchandises et/ou loueur de 
véhicules avec chauffeur destinés au 
transport de marchandises au moyen 
exclusivement de véhicules motorisés d’un 
poids maximum autorisé n’excédant pas 
3,5 T. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606985

TRIBUNAL 

DE COMMERCE

DE REIMS

Jugement du 16 juin 2026

SARL APFP, 63 rue du Barbâtre, 
51100 Reims, RCS Reims 979 871 993. 
Restauration traditionnelle sur place et 
à emporter. salon de thé. vente d’alcool 
à consommer sur place et à l’occasion 
des repas. animation d’ateliers culinaires. 
Jugement prononçant la résolution du 
plan de redressement et ouvrant une 
procédure de liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 23 février 
2026, désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC à l’exception des créanciers 
admis au plan qui en sont dispensés.
M2607137

FAILLITE

PERSONNELLE

Jugement du 08 juin 2026

SARL PLACET SARL, rue Alberto 
Santos - Dumont, ZAC les Essillards, 
51100 Reims, RCS Reims 790 719 215. 
Commerce de gros, demi - gros et détail 
de tous poissons et fruits de mer et de 
tous articles et produits d’alimentation ou 
concernant l’annexe d’un tel commerce. 
Jugement prononçant la faillite personnelle 
à l’encontre de Monsieur PLACET Jean - 

Marc pour une durée de 15 ans.
M2607172

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement du 08 juin 2026

SAS VIP COIFFURE, 15 place Pierre de 
Fermat, 51100 Reims, RCS Reims 879 472 
389. Coiffure hommes et enfants, barbier. 
Jugement prononçant l’interdiction prévue 
à l’article L. 653 - 8 du code de commerce à 
l’encontre de Monsieur BOUAZZA Zakaria 
pour une durée de 10 ans.
M2607179

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du 16 juin 2026

SAS ABSOLUT PROPRETE, 9 route de 
Witry, 51100 Reims, RCS Reims 838 814 
192. Nettoyage industriel ainsi que toute 
prestation liée au nettoyage multiservice. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paiements 
le 1 décembre 2025, désignant liquidateur 
Maître Isabelle Tirmant 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607136

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du 16 juin 2026

SARL C&J POCQUET, 11 Grande 
Rue, 51160 Mutigny, RCS Reims 919 253 
112. Boulangerie pâtisserie artisanale, 
fabrication et vente de produits traiteurs. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, date 
de cessation des paiements le 2 juin 2026, 
désignant administrateur Selas Vermue 
(me Stéphane Vermue) 4 rue Thiers 51100 
Reims, avec les pouvoirs  : assister le 
débiteur dans tous les actes concernant 
la gestion, mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2607138

SARL AMIGO PIZZA, 15 rue Jeanne 
d’Arc, 51210 Montmirail, RCS Reims 
934 543 091. Pizza restauration rapide. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
20 mai 2026, désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme (me 
Amandine Riquelme) 13 bis boulevard 
Foch BP 10199 51057 Reims CEDEX. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2607139

SARL ASM, 92 rue Gustave Laurent, 
51100 Reims, RCS Reims 839 807 
120. Pizzeria vente de pizza à emporter 
et livraison à domicile sandwicherie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 26 
mai 2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2607140

STEIN (nom d’usage STEIN) Luc 
Anthony Frédéric Kléber, 4 rue 
Chanoine René Camus, 51100 Reims, 
RCS Reims 883 920 282. Achat et vente 
de véhicules d’occasion. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, en application du II 
de l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 7 mai 
2026, désignant mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2607141

ROSE Jason, 132 Rue d’Alsace 
Lorraine, 51100 Reims. Transports 
de voyageurs par taxis. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, en application du II 
de l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 12 
mai 2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC.
M2607170

SAS ARG WORKSHOP, 8 BIS rue 
Gabriel Voisin, 51100 Reims, RCS 
Reims 911 603 546. L’achat et la vente 
de véhicule neuf et d’occasion négoce, 
location, réparation, et entretien de tous 
véhicules automobiles, commerce de 
détail de tous accessoire, équipements 
et pièces détachées se rapportant à 
l’automobile, de tous carburants, lubrifiants 
et produits d’entretien. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 22 mai 2026, désignant 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims 
CEDEX. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607171

SARL EURL ELYES TRANSPORTS, 7 
rue de l’Escaut, 51100 Reims, RCS Reims 
807 898 291. Transport public routier de 
marchandises et,ou location de véhicules 
industriels avec conducteur avec des 
véhicules n’excédant pas 3,5 tonnés de 
pma. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, date de cessation des paiements 
le 11 mai 2026, désignant mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 
26 rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607173

SAS RAY SERVICES, 16 b rue de 
Rouen, 51100 Reims, RCS Reims 931 732 
374. Services administratifs combinés de 
bureau. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 11 mai 
2026, désignant mandataire judiciaire Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois de 
la publication au BODACC.
M2607174

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

LES VOYAGEURS
Société par Actions Simplifiée

au Capital Social de 2.000 €uros
Siège social :

11 Avenue des Martyrs de la Résistance
08150 RENWEZ  

Société : LES VOYAGEURS
Nom Commercial : LES VOYAGEURS
Forme : Société par Actions Simplifiée
Capital  : DEUX MILLE €uros (2.000 €), 

divisé en DEUX CENTS (200) actions de 
DIX €uros (10  €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

Siège  : 11 Avenue des Martyrs de la 
Résistance 08150 RENWEZ

Objet : La société a pour objet, l’exercice 
de toute activité :

d’exploitation de tous fonds de 
commerce de restauration de type 
traditionnel, de bar, de brasserie,

le service traiteur,
l’organisation, la gestion et logistique 

d’évènements tels que des séminaires, 
conférences, réunions, salons 
professionnels… L’achat et la vente de 
tous produits ou matériels nécessaires à 
l’activité,

de commerce de détail de tous produits 
alimentaires ou non,

le tout, par tous moyens, directement ou 
indirectement pour son compte ou pour le 
compte de tiers, soit seule, soit avec des 
tiers, par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, 
de souscription, d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion, d’alliance, de 
société en participation ou de prise ou de 
dation en location ou en gérance de tous 
biens ou droits, ou autrement  ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
acticités.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au registre 
du commerce et des sociétés.

Apports en numéraires  : DEUX MILLE 
€uros (2.000 €)

Président :  -  Monsieur PILLIER Jonathan 
8 rue du Minon 08150 RIMOGNE

Immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés : La société sera 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de SEDAN

pour insertion,
Monsieur PILLIER Jonathan

Président.
M2606971

SCI Noailles Invest
 

Par acte authentique du 15/06/2026, 
il a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCI Noailles Invest
Objet social : l’acquisition, la construction 

et la propriété de tous biens immobiliers 
à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel, la mise en valeur, 
l’administration, la gestion et l’exploitation, 
par bail, location ou autrement, de tous 
immeubles ainsi acquis ou édifiés, dont elle 
aura la propriété ou la jouissance,

Siège social : 4 Rue de Neufmanil 08700 
La Grandville.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Noailes Antoine, 

demeurant 4 Rue de Neufmanil 08700 La 
Grandville, M. Noailles Pierre, demeurant 
59 Rue Camille Pelletan 08000 Charleville 

- Mézières
Immatriculation au RCS de Sedan

M2607050

SERVICES  
AUX RESIDENTS 

DU MOULIN  
DES SENIORS
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €
Siège social :

3 Rue du Moulin 08350 THELONNE
RCS SEDAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé par voie de signature 
électronique via DocuSign© conformément 
à l’article 1367 du Code civil en date du 
08.06.2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination  : SERVICES AUX 

RESIDENTS DU MOULIN DES SENIORS
Siège  : 3 Rue du Moulin, 08350 

THELONNE
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 2.000 €
Objet  : De procéder et réaliser des 

prestations de services aux résidents 
séniors du Moulin sis 3 Rue du Moulin 
08350 THELONNE  ; De contribuer au 
maintien des résidents à leur domicile  ; 
D’apporter un soutien aux résidents par 
des services d’aides à domicile : ménage, 
repassage, livraison et préparation de 
repas, livraison de course, collective et 
livraison de linge repassé, petits travaux 
de jardinage, travaux de petits bricolages, 
accompagnement des résidents présentant 
une invalidité temporaire et conduite de 
leur véhicule. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe, 
et concourant au bien - être et à l’autonomie 
des résidents du Moulin.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à quelque titre que ce soit 
est soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.

Président  : Madame Marie - Béatrice 
GOUT épouse CORNET, demeurant 4 Rue 
de la Chapelle

51800 LA CHAPELLE FELCOURT
Directeur général  : Monsieur Pascal 

CORNET, demeurant 4 Rue de la Chapelle 
51800 LA CHAPELLE FELCOURT

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Pour avis.
M2607122

SCI MAYA
 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société du présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SCI MAYA
FORME : Société Civile Immobilière
CAPITAL : 1 000 €
SIEGE SOCIAL  : 15, place d’Armes 

08200 SEDAN
OBJET : L’acquisition, l’administration, la 

gestion par location ou autrement, la vente 
de tous immeubles et biens immobiliers ;

DUREE : 99 années
GERANCE  : Monsieur Malik HADID, 

demeurant à SEDAN (08200), 15, place 
d’Armes

APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000 €
CESSION DE PARTS  : Les parts 

sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
l’agrément de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des associés 
représentant au moins les deux tiers des 
parts sociales.

Immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN

Pour avis
M2606611

Vault - IGE
  

FORME : SASU.
DÉNOMINATION : Vault - IGE.
SIÈGE : 8 rue Wolfgang Doeblin  -  08600 

GIVET.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
CAPITAL : Mille €uros (1.000,00 €).
OBJET  :  -  L’acquisition, la prise de 

participation et la gestion de parts sociales, 
actions et valeurs mobilières dans toute 
société civile ou commerciale  ;  -  La mise 
en œuvre de la politique générale du 
groupe, l’animation des sociétés qu’elle 
contrôle ou sur lesquelles elle exerce une 
influence notable en participant activement 
à la définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique  ;  -  L’assistance 
financière, administrative, comptable et 
plus généralement le soutien en matière 
de gestion à toutes sociétés du groupe par 
tous moyens,  -  Tous conseils et prestations 
de services  ;  -  L’investissement financier 
sous toutes ses formes et notamment 
l’investissement en bourse et assimilés 
exclusivement pour son compte propre  ;  
-  La gestion de portefeuilles et le trading 
pour compte propre exclusivement de 
toutes valeurs mobilières, peu importe 
leur nature (actions, indices, matières 
premières, ETF...).

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque 
titre que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

PRÉSIDENT  : Monsieur David Routier, 
demeurant 8 rue Wolfgang Doeblin  -  08600 
GIVET.
M2606145

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

SCI VIGARAU
  

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/06/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI VIGARAU
Objet social  : L’acquisition, la 

construction, la détention, la propriété, 
l’administration et la gestion, par tous 
moyens directs ou indirects, de tous droits 
et biens immobiliers. • L’acquisition, la 
détention, la propriété, l’administration 
et la gestion, par tous moyens directs ou 
indirects, de tous droits et biens mobiliers.

Siège social  : 5 allée des Nauzelettes, 
08360 CHATEAU PORCIEN

Capital : 1 500 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : Mme CONTE ALINE 2 Vieille 

Route de Cheppes 51240 SAINT MARTIN 
AUX CHAMPS

Clause d’agrément  : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés, 
et conjoint, partenaire pacsé, ascendants 
ou descendants des associés, même si 
l’ascendant ou le descendant cessionnaire 
n’est pas associé. Elles ne peuvent être 
cédées à des tiers non associés, qu’après 
agrément, dans les conditions prévues 
ci - dessous
M2606874

OVIAL
 

Par acte SSP du 15/06/2026, il a 
été constitué une SCEA ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : OVIAL.
OBJET SOCIAL  : L’exercice, dans des 

conditions comparables à celles existant 
dans les exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L 311 - 1 du Code rural, et 
notamment l’activité d’élevage de poules 
pondeuses.

SIÈGE SOCIAL : 17 rue d’Ecry  -  08190 
AVAUX.

CAPITAL : 20.000 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. PARMENTIER 

Alexandre, demeurant 34 boulevard de la 
Paix  -  51100 REIMS.

Immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
M2607164

SC  
« LES CROIXETTES »
  

Par acte sous seing privé en date du 09 
juin 2026, il est constitué une société dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SC.
DÉNOMINATION  : «LES 

CROIXETTES».
SIÈGE SOCIAL : 1 rue Clapier  -  08360 

SAINT FERGEUX.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet la prise de participation dans 
d’autres sociétés, et notamment dans 
des sociétés d’exploitation agricole ou 
viticole, et la gestion de ces participations 
et généralement toutes opérations civiles 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 2.000  € divisé en 
200 parts de 10 €.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Toute cession est soumise à l’agrément 
des associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 3/4 
des voix exprimées.

GÉRANCE :
Monsieur Cédric LAUNOIS, Madame 

Lorane LAUNOIS née JOANNESSE, 
demeurant tous deux 1 rue Clapier  
-  08360 SAINT FERGEUX, nommés pour 
une durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2607218

Les 4 saisons
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

2 rue du Moulin
08300 NOVY CHEVRIERES
En cours d’immatriculation

  
Suivant acte sous seing privé en date 

à NOVY CHEVRIERES (Ardennes) du 18 
juin 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : Les 4 saisons.
FORME : Société par actions simplifiée.
SIEGE : 2 rue du Moulin  -  08300 NOVY 

CHEVRIERES.
OBJET : Les activités de distillerie et de 

création de spiritueux, l’achat et la vente 
directe de tous vins, spiritueux et boissons 
alcoolisées ou non.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT  : M. Kévin LE PEUC’H, 

demeurant à NOVY CHEVRIERES 
(08300), 2 rue du Moulin.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGREMENT  : Sauf celles consenties 
entre associés ou au profit d’un 
descendant d’un associé, toute cession  -  
ou transmission à titre gratuit  -  est soumise 
à l’agrément préalable donné par décision 
collective des associés.

IMMATRICULATION  : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2607228

SCI LA MAISON
DES DAMES

  
Suivant acte reçu par Maître Vetea 

GRIMOD, de la Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée «Vetea GRIMOD 
et Ludivine MARCHAND», titulaire d’un 
Office Notarial, et dont le siège est à 
RETHEL (Ardennes), 8 Avenue Gambetta, 
le 8 juin 2026, a été constituée une société 
civile immobilière.

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Dénomination sociale : SCI LA MAISON 
DES DAMES.

Siège social : AIZELLES (02820), 6 rue 
de la Fontaine.

Durée : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Les apports sont en numéraire.
toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Monsieur Sébastien 
FORGET demeurant 6 rue de la Fontaine 
08260 AIZELLES.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis Le notaire.
M2607065

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

SCI SYRIENNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 10/06/2026 par Maitre Frédéric 
INFANTINO, Notaire à VOUZIERS (08400)  
-  10 rue de l’Aisne, il a été constitué une 
SCI ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI SYRIENNE
Objet social  : l’acquisition au moyen 

d’achat ou d’apport, l’administration et la 
gestion par location ou autrement de tous 
biens et droits immobiliers,

Siège social  : 28 rue Henri Rouyer 
BLAISE, 08400 VOUZIERS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : M. SELEIRO Paul 28 

Henri Rouyer section de Blaise 08400 
VOUZIERS

Clause d’agrément  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés. 
Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la SOCIÉTÉ qu’avec le 
consentement des associés. L’agrément 
est de la compétence de la collectivité 
des associés se prononçant par décision 
ordinaire.
M2607096

Relais Services 
PRO

  
Suivant acte SSP du samedi 13 juin 

2026, constitution de la société par actions 
simplifiée unipersonnelle :

DÉNOMINATION SOCIALE  : Relais 
Services PRO.

SIGLE : RSP.
CAPITAL SOCIAL : 500 €.
SIÈGE SOCIAL  : 8 rue Joseph Méhul  

-  08330 VRIGNE AUX BOIS.
OBJET  : La conception, l’organisation, 

le montage et la réalisation d’actions 
de communication, de promotion, 
d’événementiel et de manifestations 
commerciales  ; La conception, 
l’organisation et la réalisation d’actions 
de recrutement, de sourcing, de sélection 
et de mise en relation entre employeurs 
et candidats  ; L’animation de formations, 
ateliers, conférences, séminaires et 
toutes actions de développement 
des compétences  ; Le conseil, 
l’accompagnement et l’assistance auprès 
des entreprises, collectivités, associations 
et particuliers  ; Les prestations dans les 
domaines du développement commercial, 
du management, des ressources humaines, 
de la communication et de l’organisation ; 
L’assistance administrative, le secrétariat 
partagé  ; Les missions de représentation 
commerciale  ; L’exploitation, la gestion, la 
commercialisation, la location et la mise 
à disposition de supports publicitaires 
fixes ou mobiles  ; La commercialisation 
d’espaces publicitaires  ; L’achat, la vente, 
la distribution, la location et la mise à 
disposition de tous produits, matériels, 
équipements et prestations de services se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social  ; Et plus généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social.

PRÉSIDENT  : M. NONNON Arnaud, 
demeurant 8 rue Joseph Méhul  -  08330 
VRIGNE AUX BOIS.

CONDITIONS D’EXERCICE DU DROIT 
DE VOTE AUX ASSEMBLÉES  : Chaque 
action donne droit à une voix.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de son immatriculation au R.C.S. 
SEDAN.

Pour avis.
M2607102
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Ardennes

DENYS MATÉRIEL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/06/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : DENYS 
MATÉRIEL

Objet social : location, acquisition, vente 
et entretien de tous véhicules et matériels 
de transport neufs ou d’occasion ; location, 
acquisition, vente et entretien de tous 
engins et matériels de chantier et de BTP 
neufs ou d’occasion ; prise de participation 
dans toutes sociétés  ;acquisition, 
gestion et location de tous biens et droits 
immobiliers  ;et plus généralement toutes 
opérations se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social.

Siège social : 5 rue de la Sarthe, 08230 
SEVIGNY LA FORET

Capital : 15 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Président : Mme DENYS Malorie 42 rue de 

Silly 92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Admission aux assemblées et droits de 

votes  : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives. Chaque action donne 
droit à une voix.

Clause d’agrément  : Toute cession 
d’actions, y compris entre associés, est 
soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés.
M2607132

MORYAK
 

Par ASSP en date du 15/06/2026 il a été 
constitué une SCI dénommée : MORYAK.

SIÈGE SOCIAL : 9 rue de Sedan  -  08000 
LES AYVELLES.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 

l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers  ; Tout mode d’acquisition 
et de financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social  ; La vente d’un des 
immeubles sociaux afin de permettre la 
poursuite de cet objet dans le cadre d’une 
gestion patrimoniale et civile dès lors 
que l’opération est exceptionnelle et n’a 
pas pour effet de vider la société de sa 
substance  ; La participation de la société 
à toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apports, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, participation, association 
et location - gérance ; Et plus généralement, 
toutes opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

GÉRANCE  : M. MANKOUR Mohamed, 
demeurant 9 rue de Sedan  -  08000 LES 
AYVELLES.

CESSION DE PARTS SOCIALES : Les 
parts sociales sont librement cessibles au 
profit d’un associé. Toute cession à un tiers 
de la société est soumise au préalable à 
agrément de la collectivité des associés 
réunis en assemblée générale.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.
M2607155

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

ARNAUD MANGIN,
NOTAIRE

SELARLU au capital de 7 000 €
Siège social : 3 Quai d’Orfeuil

08300 RETHEL
RCS de SEDAN n°897 706 271

 

Avis de modification
 

En date du 26/05/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 26/05/2026 
d’augmenter le capital social de 303 000 € 
par incorporation de réserves en le portant 
de 7 000 € à 310 000 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de SEDAN.
M2606221

PRIMEURS 
CHAMPARDENNAIS
 

PRIMEURS CHAMPARDENNAIS, 
société par actions simplifiée au capital 
de 250.000 €, siège social : 2 rue Michaël 
Faraday, ZAC du Moulin Leblanc  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, 982 369 720 
R.C.S. SEDAN. Aux termes d’une décision 
en date du 17 mars 2026, l’associée unique 
a constaté le transfert à la société ASTRE 
II, domiciliée à CLERMONT (60600), 11 
place Vohburg du mandat de commissaire 
aux comptes titulaire précédemment 
exercé par la société ASTRE HOTTON ET 
ASSOCIES.

Pour avis.
M2606969

SCEA  
« PERTHACHON »

Capital social : 10.000 €uros
Siège social :

215 rue Georges Hachon
08300 SAULT LES RETHEL
R.C.S. Sedan 921 332 201

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 15/04/2026, les associés 
ont décidé des points suivants, à compter 
du 15/04/2026 :

Augmentation du capital social de 
6.000 € le portant à 16.000 €.

Pour avis : La gérance.
M2607026

SCI DU HOYE
Société civile immobilière

Au capital de 480.000,00 euros
Porté à 320.000,00 euros

Siège social :
1 chemin du Hoye

08090 HAM LES MOINES
SIREN 994.688.877 RCS SEDAN

 
Il résulte d’une décision de l’assemblée 

générale extraordinaire du 19 janvier 2026 
que le capital a été réduit de cent soixante 
mille euros (160 000,00 €) par annulation 
des parts rachetées par la société.

En conséquence l’article 8 - 1 des statuts 
a été modifié.

ANCIENNE MENTION : Le capital social 
est fixé à la somme de quatre cent quatre 

- vingt mille euros (480 000,00 €).
NOUVELLE MENTION  : Le capital 

social est fixé à trois cent vingt mille euros 
(320 000,00 €).

Mention sera faite au R.C.S de SEDAN.
M2607068

L’ENCLOS COLLET
EARL au capital de 168 555 €

Siège social :
Chez Monsieur Jean - Claude LANGLET

08430 BOUVELLEMONT
RCS de SEDAN n°408 223 311

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 07/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 3 route de 
Jonval, 08430 BOUVELLEMONT à 
compter du 07/04/2026.

Mention : RCS de SEDAN
M2607088

SCI LES 2 P
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Stéphan ROSTOWSKY, notaire à 
SEDAN, le 26 mars 2026, il a été constaté 
la démission de Monsieur POQUET 
Alexandre de ses fonctions de gérant de 
la «SCI LES 2», société civile immobilière, 
au capital de 90.800 Euros, dont le siège 
social est à GLAIRE (08200) 6 rue du 
Maréchal Foch, immatriculée au RCS de 
SEDAN, sous le numéro 518 457 791.

L’article 19 a été modifié en conséquence 
et la mention de Monsieur POQUET 
Alexandre a été supprimée.

Pour avis
M2607089

CUMA  
DE SAINT LAMBERT
CUMA AU CAPITAL DE 3888 EUROS 

RUE DES FRENES 
08130 SAINT LAMBERT ET MONT 

DE JEUX 
RCS SEDAN 337 907 893

 
Par assemblée générale en date du 

28 avril 2026, le capital a été augmenté 
de 804€ par création de parts nouvelles. 
L’article 12 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Ancienne mention  : trois mille quatre - 

vingt - quatre euros 3 084.00€
Nouvelle mention  : trois mille huit cent 

quatre - vingt - huit euros 3 888.00€
M2607100

CUMA  
DE SAINT LAMBERT

CUMA AU CAPITAL DE 3888€ 
RUE DES FRENES 

08130 SAINT LAMBERT ET MONT 
DE JEUX 

RCS SEDAN 337 907 893

Par assemblée générale en date 
du 10 mars 2023 ont été nommés 
Président Monsieur VAN LUCHENE 
Benoit demeurant 15 grande rue 08130 
Charbogne en remplacement de Monsieur 
LIEGEART Philippe, demeurant 14 rue 
des Frênes 08130 St Lambert et Mont de 
Jeux, démissionnaire qui a accepté le poste 
de Trésorier, et administrateurs : Madame 
GUILLAUME Christelle demeurant 3 rue des 
Ormes 08130 St Lambert et Mont de Jeux et 
Monsieur LETISSIER Aurélien demeurant 7 
Grande Rue 08130 Charbogne.
M2607101

TRANSPORTS
SIMON

Société par actions simplifiée
au capital de 864 750 euros

Siège social :
Zone de l’Etoile, 08300 RETHEL

786 720 375 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en date 
du 27 mai 2026, il résulte que : La Société 
FINANCIERE SIMON, sarl au capital de 
592 500,00 euros, dont le siège social est 
Zone Industrielle de l’Etoile à RETHEL 
(08300), immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de Sedan sous 
le numéro 402 071 302, a été nommée en 
qualité de Présidente en remplacement 
de Madame Frédérique SIMON, 
démissionnaire.

Pour avis La Présidente
M2607104

PARC EOLIEN  
DE COATJEGU
Société par actions simplifiée

au capital de 37.000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

501 736 755 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’associée unique en date du 
24 avril 2026, l’associé unique a décidé de 
nommer la société SADEC AKELYS sise 
19 avenue de Messine à 75008 PARIS 
inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS sous le numéro 351 461 
694, en qualité de nouveau commissaire 
aux comptes suppléant, pour un mandat 
de six exercices, soit jusqu’à la décision 
de l’associé unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2031.

Pour avis : Le président.
M2607114

ARDENNUTRIS
SAS au capital de 4.502.178,2 €uros

Siège social :
6 rue de belle cote  -  08300 RETHEL

901 545 103 R.C.S. de Sedan
 

Aux termes de l’AGE en date du 
22/05/2026 les associés ont décidé 
d’étendre l’objet social à : la réalisation de 
tout projet lié à l’élevage et la transformation 
des insectes en ingrédients notamment 
à destination de l’aquaculture et des 
animaux de compagnie, ou à l’activité de 
recherche et développement sur le cycle 
de vie des insectes et de l’industrialisation 
de l’élevage d’insectes  ;  -  L’achat, la 
souscription, la détention, le transfert, la 
cession ou l’apport d’actions ou autres 
titres dans toutes personnes morales 
françaises ou étrangères, ainsi que toutes 
activités susceptibles d’être exercées par 
une société holding et plus généralement, 
la gestion de ses participations dans le 
capital ou de titres donnant accès au 
capital de toutes personnes morales 
françaises ou étrangères  ;  -  La fourniture 
de prestations de services de conseil et 
d’assistance en matière commerciale, 
financière, comptable, juridique, fiscale, 
technique, administrative, informatique, 
en matière de négociation de tout type 
de contrats et de gestion et la fourniture 
de toute autre prestation de services au 
profit de sociétés, entités ou groupements, 
et notamment des entités dans 
lesquelles la société détient, directement 
ou indirectement, une participation  ;  
-  La participation de la société, par tous 
moyens, dans toute opération pouvant 
se rapporter à son objet ou par voie 
de création de sociétés nouvelles, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement  ;  -  Et, 
généralement, toutes opérations quelles 
qu’elles soient se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci - dessus ou 
à tous objets similaires ou annexes et 
susceptibles de faciliter le développement 
de la société  ;  -  L’exploitation par bail, 
location ou autrement des immeubles et 
biens immobiliers qu’elle détient, ainsi 
que de tous autres immeubles bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

Mention au R.C.S. de SEDAN.
M2607134

MOINET
COURTAGE

Société à responsabilité limitée
au capital de 300 000 euros

Siège social :
6 avenue Charles de Gaulle

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
RCS SEDAN 912 976 073

 
Le 11/06/2026 l’associé unique a 

décidé de modifier l’adresse du siège 
social de la Société du 6 avenue Charles 
de Gaulle à CHARLEVILLE MEZIERES 
08000 au 6 - 8 avenue Charles de Gaulle 
à CHARLEVILLE MEZIERES 08000 à 
compter de ce jour.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au RCS de SEDAN.
Pour avis, La gérance.

M2607146

LA COMPAGNIE
DES INSECTES
DE BRETAGNE
SAS au capital de 1001000 €

Siège social :
6 rue de belle côte 08300 Acy - Romance

914 429 451 RCS de Sedan 
Le 22/05/2026, l’associé unique a décidé 

de modifier le capital social en le portant de 
1001000 €, à 12792581 €

Mention au RCS de Sedan
M2607147

REFLEXPERT 08
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros 
Siège social :

4 Avenue Gambetta
08300 RETHEL 

521573196 R.C.S SEDAN 
Aux termes des délibérations en date 

du 17 juin 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.224 - 3 du code de 
commerce, a décidé de :

 -  Transformer la société en société par 
actions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des nouveaux statuts qui 
régiront désormais la société.

Sa dénomination, son objet, son siège et 
sa durée demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme de 
2 000 €, divisé en 200 actions.

Ces décisions entraînent la publication 
des mentions suivantes :

Anciennes mentions :
Forme  : Société à Responsabilité 

Limitée.
Gérant : M. WEIBEL Stéphane.
Nouvelles mentions :
Forme : Société par actions simplifiée.
Président  : SARL RFX, immatriculée 

au RCS de REIMS sous le numéro 
905.241.790 représentée par Monsieur 
Stéphane WEIBEL, gérant,

Commissaires aux comptes : La Société 
remplissant les critères réglementaires 
pour la nomination de Commissaire aux 
Comptes, il a été procédé à la nomination 
suivante : AUCONEX 4 Rue Carnot 51380 
VERZY.

Mention sera faite au RCS de SEDAN
Pour avis.

M2607216

EXPLOITATION
AGRICOLE A

RESPONSBILITE
LIMITEE  

« BRIOIS Joël »
Au capital de 300.360 €

Siège social :
8 rue du Chaud Four 08190 AVAUX

RCS SEDAN 802 189 225 
Suivant acte reçu par Me Martial 

JACQUES, Notaire à ASFELD, le 17 juin 
2026, il a été procédé à une réduction du 
capital de l’EARL «BRIOIS Joël» :

Capital initial  : TROIS CENT MILLE 
TROIS CENT SOIXANTE EUROS 
(300.360,00  €), Réduction de capital 
réalisée par voie d’annulation de 6.000 
parts afin de le ramener à CENT QUATRE 
VINGT MILLE TROIS CENT SOIXANTE 
EUROS (180.360,00 €). Modification sera 
faite auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de SEDAN (Ardennes).

Pour avis. Martial JACQUES.
M2607221

DELAITE LAMBERT
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

6 Rue du Château 08210 MOUZON
911 662 393 RCS SEDAN - 08200

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 17 juin 2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire a décidé :

 -  d’étendre l’objet social à l’activité de 
restauration à emporter (food truck) et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

 -  de nommer en qualité de cogérant 
Monsieur Cédric LAMBERT, demeurant 
15 Rue de Carignan 08110 MATON ET 
CLEMENCY, pour une durée illimitée à 
compter du 1er juillet 2026.

Pour avis La Gérance
M2607227

L.F.A. FINANCE
Société par actions simplifiée
au capital de 6 936 000 euros

Siège social :
22 Rue Joliot Curie

08440 VIVIER AU COURT
378 701 080 RCS SEDAN

 
Aux termes d’une délibération de 

l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
et du conseil d’administration en date du 
12 juin 2026, il résulte que :

 -  La société ACR - ADC Cabinet 
PIERQUIN située 28 Boulevard PIERQUIN 
08000 WARCQ, a été nommée en qualité 
de Co - Commissaire aux Comptes titulaire 
en remplacement de la société BDO 
ATLANTIQUE (ancien CFM AUDIT).

 -  la société CABINET BERNARD 
PIERQUIN, située 41 Boulevard Lucien 
PIERQUIN 08000 WARCQ a été nommée 
en qualité de Commissaire aux Comptes 
suppléant en remplacement de Monsieur 
Philippe HUET.

 -  Monsieur Emmanuel GROSDIDIER, 
demeurant 23 Rue PASTEUR, 08330 
VRIGNE AUX BOIS a été nommé en 
qualité de Président en remplacement 
de Monsieur Nicolas GROSDIDIER, 
démissionnaire.

 -  Monsieur Nicolas GROSDIDIER, 
demeurant 16 Rue de la Canonne, 08350 
VRIGNE AUX BOIS a été nommé en qualité 
de Directeur Général en remplacement 
de Monsieur Emmanuel GROSDIDIER, 
démissionnaire.

Pour avis Le Président
M2607239

POURSUITE D’ACTIVITE

TAXIS LAUTHIE
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
1 rue du Commerce  -  08290 LIART

883 261 687 R.C.S. Sedan
 

Par décisions en date du 29/05/2026, 
l’associée unique, statuant en application 
de l’article L. 225 - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la société.

Pour avis : La présidente.
M2607194

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI PIERRE  
ET MARTIN

Société civile immobilière en liquidation
au capital de 100 euros

Siège social : Lieudit : l’Ancienne Forge
08430 GUIGNICOURT SUR VENCE

Siège de liquidation : Lieudit : l’Ancienne 
Forge

08430 GUIGNICOURT SUR VENCE
812 313 773 RCS SEDAN

 

Avis  
de dissolution anticipée

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter 31 décembre 2025 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Laurent KNEPER demeurant à BOGNY 
SUR MEUSE (08120), 6 rue de la 
Promenade, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à 
GUIGNICOURT SUR VENCE (08430), 
Lieudit l’Ancienne Forge. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607008

GIE DE L’AUDRY
Chez M. et Mme Thierry BERTRAND

CD 56  -  08460 MARANWEZ
400 978 953 RCS SEDAN

 

Avis de dissolution
 

Suivant PVAGE en date du 02/06/2026, 
les membres du GIE DE L’AUDRY ont 
décidé de dissoudre par anticipation la 
société à effet du 31/03/2026 et sa mise 
en liquidation amiable. Monsieur Thierry 
BERTRAND, demeurant 5 rue Jean 
Rousseau à MARANWEZ (08460), a reçu 
tous pouvoirs en qualité de liquidateur afin 
de procéder aux opérations de liquidation. 
Le siège de la liquidation reste fixé au 
siège actuel de la société.

Pour avis : Le liquidateur
M2607042

SCI NOTARIUS
Société civile immobilière

au capital social de 200 €uros
Siège social :

27 rue Chanteraine
08190 ASFELD

R.C.S. Sedan 502 629 454
 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une assemblée générale 
mixte en date du 16 janvier 2026, la 
collectivité des Associés :

A décidé la dissolution volontaire 
anticipée de la société à compter de ce 
jour ;

A constaté la fin des mandats de gérants 
de :

 -  Monsieur DELANNOY Arnaud ;
 -  Monsieur JACQUES Martial ;
A nommé en qualité de liquidateur, 

Monsieur DELANNOY Arnaud, demeurant 
3 impasse des Viviers  -  08300 SORBON ;

A fixé le siège de la liquidation à ASFELD 
(08190), 27 rue de Chanteraine.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2607125

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Ardennes

CLOTURE

DE LIQUIDATION

Exploitation
agricole  

à responsabilité
limitée

« LA CROIX
ROLAND »
en cours de liquidation

au capital de 93.800 €uros
Chez Monsieur Thierry ROLAND

08210 EUILLY ET LOMBUT
352 448 740 R.C.S. Sedan

 
Suivant Acte SSP du 29/04/2026, le 

liquidateur a approuvé les comptes et 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter rétroactivement du 
31/12/25. Quitus lui a été délivré.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN (08) en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Le liquidateur.
M2605473

DURY JAYOT
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 5.335,72 €uros

Siège social :
59 rue Jean Jaures

08700 NOUZONVILLE
Siège de liquidation :
59 rue Jean Jaures

08700 NOUZONVILLE
328 443 262 R.C.S. Sedan

 

Avis  
de clôture de liquidation

 
L’assemblée générale réunie le 

31/12/2025 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur DURY François, demeurant 59 
rue Jean Jaures  -  08700 NOUZONVILLE, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe de SEDAN, en annexe 
au Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605688

TRIBUNAL

DE COMMERCE

EXTÉRIEUR

Jugement du 15 juin 2026

SAS MGL, 102 avenue des Champs 

- Élysées, 75008 Paris, RCS Paris 823 
097 183. Achats,ventes, distribution de 
confiserie, biscuits, chocolats et épicerie. 
Le Tribunal des Activités Économiques de 
Paris a prononcé en date du 15/06/2026 
la liquidation judiciaire sous le numéro 
P202600205, désigne liquidateur Selafa 
Mja en la personne de Me Frédérique 
Lévy 41 rue de l’Echiquier 75010 Paris,. 
Maintient la mission de l’administrateur 
Maintient M. Pierre Jarrossay juge 
commissaire, maintient Selarl Aj Up en 
la personne de Me Paul - Henri Audras 5 
avenue de Messine 75008 Paris, dans ses 
fonctions d’administrateur judiciaire.
M2607144

SAS MGL, 102 avenue des Champs 

- Élysées, 75008 Paris, RCS Paris 823 
097 183. Achats,ventes, distribution 
de confiserie, biscuits, chocolats et 
épicerie. Jugement du Tribunal des 
Activités Économiques de Paris en date 
du 15/06/2026 enrôlé sous le numéro 
2026037427, arrête le plan de cession 
au profit de  : sas Yn Invest,. Sous le n° 
P202600205.
M2607145

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

MADUREIRA
société à responsabilité limitée

au capital de 7.500 €uros
Siège social :

6 route de Tournes
08090 HAM LES MOINES
R.C.S. Sedan 845 058 205

 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une décision en date du 
16 juin 2026, l’associé unique de la société 
MADUREIRA a approuvé le traité établi 
sous signature privée en date du 2 avril 
2026, et portant fusion par absorption de 
leur société par la société ALLO JARDIN 
SERVICES, société à responsabilité 
limitée au capital de 7.600 €, dont le siège 
social est Lieudit les 25 jours, Route de 
Mézières  -  08440 LUMES, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
SEDAN sous le numéro 501 821 284.

L’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée, sans liquidation, de la société 
MADUREIRA, le passif de cette société 
étant intégralement pris en charge par la 
société ALLO JARDIN SERVICES et les 
parts créées en augmentation de son capital 
par la société ALLO JARDIN SERVICES 
étant directement et individuellement 
remises à l’associé unique de la société 
MADUREIRA, à raison de 0,59 de la 
société ALLO JARDIN SERVICES pour 1 
de la société MADUREIRA.

L’associée unique de la société ALLO 
JARDIN SERVICES, en date du 16 juin 
2026, ayant approuvé le traité de fusion et 
augmenté et réduit son capital, la fusion et 
la dissolution de la société MADUREIRA 
sont devenues effectives à cette date.

Les actes et pièces concernant la 
dissolution sont déposés au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2607206

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

« SPPRINT  - 

SPORT PRINT
SOLUTIONS »

 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce

 
Suivant acte reçu par Maître Jordan 

MATHIEU, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
dénommée «MATHIEU - ROSSIGNOL 
Notaires Associés», titulaire d’un Office 
Notarial à RETHEL (Ardennes), 6 Place 
de la République, le 4 mai 2026, enregistré 
à CHARLEVILLE MEZIERES, le 27 mai 
2026, 2026N n°519, a été cédé un fonds 
de commerce par : La Société dénommée 
SPPRINT, dont le siège est à FAGNON 
(08090) 92 rue du Lavoir, identifiée au 
SIREN sous le numéro 480 525 104 et 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SEDAN.

A  : La Société dénommée SPPRINT, 
dont le siège est à TOURCOING (59200) 
59 rue de l’Union, identifiée au SIREN sous 
le numéro 101 839 124 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
LILLE METROPOLE.

Désignation du fonds  : fonds de 
commerce de d’impression et soutien 
technique dans l’organisation des 
manifestations sportives sis à FAGNON, 
connu sous le nom commercial «SPPRINT  
-  SPORT PRINT SOLUTIONS».

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de CENT 
SOIXANTE - DIX MILLE EUROS (170 
000,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, au siège où domicile a été élu 
à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2607205

GERANCE

FIN DE GERANCE

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

M. THIOLIERE / 
MME TEISSEDRE

 
Suivant acte reçu par Maître Séverine 

FILAINE, Notaire associée de la société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
Office notarial à ROCROI, 3 rue des jardins 
Laramé, le 15 juin 2026 ;

Monsieur Thomas THIOLIERE, 
demeurant à BEAUMONT EN ARGONNE 
(08210), 23 rue Trotte Menu, a loué à 
Madame Julie Julia Aurélie TEISSEDRE, 
demeurant à HIRSON (02500), 53 rue 
Jules Loriette, épouse de Monsieur Julien 
Jean - François René DERVILLEE ;

Un fonds de commerce de boulangerie 

- pâtisserie, exploité à FRANCHEVAL, 39 
place de la Mairie  -  FRANCHEVAL (08), 
immatriculé au Registre du Commerce 
et des Sociétés sous le numéro 520 321 
431 R.C.S. SEDAN, à compter du 3 août 
2026 pour une durée de deux (2) ans, 
renouvelable.

Pour unique insertion.
M2607048

AVIS DIVERS

M. Maurice
TROYON

 
Avis d’envoi  

en possession  -  Testament 
Olographe

 
Suivant testament olographe en date 

des 25/04/1994 et 12/01/2012, Maurice 
Victor Ovide TROYON veuf de Marie 
Thérèse Louise LABEAUSSE demeurant 
à SAINT - PIERRE - SUR - VENCE (08430) 
1, rue de la Croix Henry, né à RENWEZ 
(08150), le 12/04/1925 a institué un 
légataire universel. Ces testaments ont 
été déposés au rang des minutes de 
Me Gauthier ENEAU, Notaire Associé à 
SIGNY - L’ABBAYE suivant procès - verbal 
en date du 13/05/2026, dont une copie 
authentique a été reçue par le Tribunal 
Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES.

Les oppositions sont à former auprès 
de Me Gauthier ENEAU, Notaire Associé 
SIGNY L’ABBAYE (08), 1 Rue de l’Hôtel 
de Ville, chargé du règlement de la 
succession.

Pour Avis
Me Gauthier ENEAU

M2607082

M. Henri VIALA
 

Avis de saisine  
de légataire universel délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 
du 18 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date du 

14 octobre 2010,
Monsieur Henri VIALA, a consenti un 

legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et de 
description de testament reçu par Maître 
Jean - Louis BOHN, Notaire Associé de la 
Société par Actions Simplifiée «OFFICE 
NOTARIAL CHARLEMAGNE», société 
titulaire d’un Office Notarial à CARIGNAN 
(Ardennes) 10 Place du Dr Gairal, le 12 
juin 2026, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès de Me BOHN, notaire à CARIGNAN, 
référence CRPCEN : 08050, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2607103

FUSION

ALLO JARDIN 
SERVICES

Société à responsabilité limitée
au capital de 7.600 €uros

Porté à 14.326 €uros
Réduit à 6.726 €uros

Par l’effet de la fusion visée ci - après
Siège social :

Lieudit les 25 jours
Route de Mézières  -  08440 LUMES

501 821 284 R.C.S. Sedan
 

Avis de fusion  
et d’augmentation  

et réduction de capital
 

Aux termes d’un procès - verbal en date 
du 16/06/2026 l’associée unique de la 
société ALLO JARDIN SERVICES a :

 -  Approuvé le projet de fusion établi 
par acte sous signature privée en date du 
02/04/2026 aux termes duquel la société 
MADUREIRA, société à responsabilité 
limitée au capital de 7.500 €, dont le siège 
social est à HAM LES MOINES (08090), 6 
route de Tournes, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 845 058 205, a fait apport, 
à titre de fusion, à la société ALLO JARDIN 
SERVICES de la totalité de son actif 
évalué à 118.746 €, à charge de la totalité 
de son passif évalué à 31.023 €, la valeur 
nette des apports s’étant donc élevée à 
87.723 € ;

 -  Décidé, pour rémunérer cet apport, 
d’augmenter son capital d’un montant 
de 6.726  € pour le porter de 7.600  € à 
14.326  €, par la création de 177 parts 
nouvelles de 38  € chacune, entièrement 
libérées, et attribuées aux associés de la 
société MADUREIRA à raison de 0,59 parts 
de la société ALLO JARDIN SERVICES 
contre 1 part de la société MADUREIRA.

La prime de fusion s’élève globalement 
à 80.997 €.

La fusion est devenue définitive le 
16/06/2026 ainsi qu’il résulte du procès 

- verbal des décisions de l’associé unique 
de la société MADUREIRA en date du 
16/06/2026 et du procès - verbal des 
décisions de l’associée unique de la 
société ALLO JARDIN SERVICES en date 
du 16/06/2026, la société MADUREIRA se 
trouvant dissoute à cette date de plein droit 
du fait de la fusion.

La fusion a un effet rétroactif au 
01/01/2026 d’un point de vue comptable 
et fiscal, de sorte que les résultats de 
toutes les opérations réalisées par la 
société MADUREIRA depuis le 01/06/2026 
jusqu’au jour de la réalisation de la fusion 
sont réputées réalisées, selon le cas, au 
profit ou à la charge de la société ALLO 
JARDIN SERVICES et considérées 
comme accomplies par la société ALLO 
JARDIN SERVICES depuis le 01/01/2026.

 -  Décidé, après avoir constaté que la 
société MADUREIRA étant propriétaire 
des 200 parts sociales de la société 
ALLO JARDIN SERVICES, cette dernière 
a reçu ses propres parts sociales dans 
le cadre de l’apport - fusion, de procéder 
immédiatement à une réduction de capital 
d’un montant de 7.600 €, correspondant à 
la valeur nominale des 200 parts sociales 
qu’elle détient par suite de la fusion - 

absorption de la société MADUREIRA, 
lesdites parts sociales étant annulées. La 
différence entre la valeur d’apport desdites 
parts sociales, soit 118.683 € et le montant 
de la réduction de capital nécessaire à 
l’annulation de ses 200 parts sociales, 
soit une différence égale à 111.083  €, 
s’imputera sur le compte «prime de fusion» 
à hauteur de 80.997  € et sur le compte 
«autres réserves» à hauteur de 30.086 €.

Les articles 6, 7 et 8 des statuts relatifs 
aux apports, au capital social et aux parts 
sociales ont été modifiés, ce qui rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION : 7.600 €, divisé 

en 200 parts de 38 € chacune, entièrement 
libérées.

NOUVELLE MENTION : 6.726 €, divisé 
en 177 parts de 38 € chacune, entièrement 
libérées.

Pour avis : La gérance.
M2607192

GERANCE

FIN DE GERANCE

Ben had-
di Mustapha / 
Rasamoelina 
Manitriniaina

 
Par acte SSP du 01/06/2025, Ben haddi 

Mustapha, 492 278 577, 22 rue Perre  
-  77560 LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 
a donné location gérance à : Rasamoelina 
Manitriniaina, 49 chemin du Marais  
-  ROMILLY SUR SEINE 984802892, son 
fonds de commerce de Taxi sis et exploité 
au Place Mairie  -  10100 OSSEY LES 
TROIS MAISONS. Le présent contrat est 
consenti pour une durée de 10 mois à 
compter du 01/09/2025 au 01/06/2026. 
Date de résiliation : 1er juin 2026.
M2606684

CONSTITUTION

DE SOCIETE

DinExtra
 

Avis de constitution
 

FORME : SAS.
DÉNOMINATION : DinExtra.
SIÈGE  : 20T avenue Anatole France  

-  10000 TROYES.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de TROYES.
CAPITAL : Cinq cents €uros (500,00 €).
OBJET  :  -  La conception, le 

développement, l’édition et l’exploitation 
de solutions numériques, notamment 
d’applications mobiles et de plateformes 
en ligne  ;  -  La fourniture de services en 
ligne, notamment de réservation, de 
référencement et de mise en relation ;  -  La 
prospection commerciale, le démarchage 
et l’accompagnement de professionnels  ;  
-  La commercialisation de services 
et solutions numériques, notamment 
sous forme d’abonnements, auprès de 
professionnels et de particuliers.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Rupinder 
Singh, demeurant Rue des Acacias 12  
-  77160 PROVINS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Giovanni Peloni, demeurant 18 CAMDEN 
TERRACE BS84PU BRISTOL
M2606150

SCI GAURIER 
PATRIMOINE

  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à MESSON du 01/06/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : FORME 
SOCIALE  : Société civile immobilière. 
DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
GAURIER PATRIMOINE. SIÈGE SOCIAL : 
21 B Grande Rue  -  10190 MESSON. 
OBJET SOCIAL  :  -  L’acquisition, la 
cession, la gestion, l’exploitation par bail 
ou autrement de tous droits ou biens 
immobiliers  ;  -  La mise en valeur de ces 
immeubles, notamment par l’édification 
de construction pour toute destination et 
la réalisation de tous travaux y compris 
de construction  ;  -  L’attribution gratuite 
en jouissance aux associés des locaux 
occupés par eux - mêmes  ;  -  Le recours 
à l’emprunt ou à toute autre forme de 
financement (crédit - bail, ...), ainsi que la 
prise de toute garantie hypothécaire ou 
non, pour la réalisation de l’objet social. 
DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés. CAPITAL SOCIAL  : 
1.500 €, constitué uniquement d’apports en 
numéraire. GÉRANCE : M. Pierre - François 
GAURIER, demeurant 21 B Grande Rue  
-  10190 MESSON. CLAUSES RELATIVES 
AUX CESSIONS DE PARTS  : Agrément 
requis dans tous les cas. Agrément des 
associés représentant au moins les trois - 

quarts des parts sociales. Immatriculation 
de la société au Registre du Commerce et 
des Sociétés de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2606520

THEMIS ASSOCIES
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
7 route de Vielaines

10120 SAINT POUANGE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TROYES du 24/04/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : THEMIS 
ASSOCIES.

SIÈGE SOCIAL  : 7 route de Vielaines  
-  10120 POUANGE.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 
location, la souslocation, l’administration, 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis dont 
la société pourrait devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement ; Eventuellement l’aliénation 
de ces immeubles devenus inutiles à la 
société  ; L’obtention de tout financement 
nécessaire à ces opérations.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, constitué 
d’apports en numéraire.

GÉRANCE  : M. François FOUGERE, 
7 route de Vielaines  -  10120 SAINT 
POUANGE.

CLAUSES RELATIVES AUX CESSIONS 
DE PARTS : Agrément de la collectivité des 
associés requis dans tous les cas.

Immatriculation de la société au R.C.S. 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2606816

ALBA NOTAIRES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SELARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ALBA NOTAIRES
Objet social : L’exercice de la profession 

de Notaires
Siège social  : 26 rue du Général 

Vouillemont, 10200 BAR SUR AUBE
Capital : 15 000 €
Durée  : 95 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : M. NICOLAS Jocelyn 9 

rue du Pimeux 10200 COUVIGNON et Mme 
ROYER Stéphanie 5 Grande Rue 10360 
NOE LES MALLETS et Mme RETEUX - 

TRUSCH Bérénice 63 rue Pierre Curie 
52000 CHAUMONT
M2606898

SCI ADCA
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me MARTIN, 
Notaire associé à TROYES (Aube) le 8 
juin 2026, a été constitué une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Objet  : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Dénomination : SCI ADCA
Siège social  : PONT SAINTE MARIE 

(10150) 30 rue des Mésanges
Durée : 99 années
Capital social : 1.200,00 € divisé en 120 

parts de 10,00 € numérotées de 1 à 120.
Gérant  : Madame Caroline DANSÉ 

demeurant à PONT SAINTE MARIE 
(10150) 30 rue des Mésanges.

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de TROYES.

Pour avis Le gérant
M2606995

Annonces légales

NIOT Angélique

DOTTI Virginie

COLLET Chloé

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com

Aube



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 22 AU 28 JUIN 2026 - N° 8182matot-braine.fr22

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Aube

2 AC TROYES
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 1 B rue des Vignes 

10150 LUYÈRES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Troyes du 12/06/2026, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société par actions 
simplifiée

Dénomination sociale : 2 AC TROYES
Siège social : 1 B rue des Vignes, 10150 

LUYÈRES
Objet social : L’enseignement technique 

et professionnel privé  ; la formation 
professionnelle continue et initiale ; toutes 
actions de formation en apprentissage 
et en alternance  ; la création, le 
développement et l’exploitation de tout 
établissement d’enseignement supérieur 
privé  ; la préparation aux certifications 
professionnelles et aux diplômes d’État ou 
de branches professionnelles  ; le conseil 
et l’accompagnement en orientation et 
en ingénierie de formation  ; toute activité 
permettant la création ou la reprise d’un 
CFA.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Présidente : Madame Amandine PEREY, 

demeurant 1 B rue des Vignes, 10150 
LUYÈRES.

Directrice Générale  : Madame Imane 
EL ARIF, demeurant 20 avenue des 
Lombards, 10000 TROYES

Transmission des actions  : la cession 
des actions à un tiers, à quelque titre que 
ce soit, est soumise à l’agrément préalable 
de la collectivité des associées.

Admission aux assemblées et droit 
de vote  : tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions  ; chaque action donne droit à 
une voix.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de Troyes.

Pour avis : La présidente.
M2607018

SAS  -  DEMALEC
Société par actions simplifiée

au capital de 4 000 euros
Siège social :

5 Avenue Beauregard
10400 NOGENT SUR SEINE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NOGENT SUR SEINE du 
16 juin 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SAS  -  DEMALEC
Siège  : 5 Avenue Beauregard, 10400 

NOGENT SUR SEINE
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 4 000 euros
Objet  : La régulation, la domotique, 

l’automatisme, la supervision, les énergies 
renouvelables, la gestion technique 
des bâtiments et la gestion technique 
centralisée.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.

Agrément  : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.

Président  : Monsieur Frédéric 
CLAUDEL, demeurant 4 rue du Clos 
Merlin, 10400 LA LOUPTIERE THENARD

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis Le Président
M2607165

G FAMILY
  

Par acte SSP en date du 12 juin 
2026, il a été constitué une société civile 
dénommée : G FAMILY.

OBJET SOCIAL  : La prise de 
participation, sous quelque forme que ce 
soit, dans toutes sociétés ou entreprises, la 
détention et la gestion de ces participations, 
l’acquisition, la propriété, l’échange 
ainsi que la location, l’administration et 
la gérance de tous biens immobiliers, 
l’emprunt, le cautionnement simple ou 
hypothécaire nécessaire à la réalisation 
de l’objet social, le tout directement ou 
indirectement pour son compte ou pour 
le compte de tiers, soit seul, soit avec 
des tiers par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de commandite, de 
souscription, d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion, d’alliance de société ou 
participation ou de prise ou de dation en 
location ou en gérance de tous biens ou 
droits, ou autrement, et plus généralement, 
la réalisation de toutes opérations se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social sus indiqué, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le caractère civil 
de la société.

SIÈGE SOCIAL  : 10210 ETOURVY, 25 
route de Chesley.

CAPITAL SOCIAL : 121.950 €.
GÉRANCE : Charles GOVIN, demeurant 

ETOURVY (10210), 25 route de Chesley.
AGRÉMENT DES CESSIONS DE 

PARTS SOCIALES : Agrément pour toutes 
les cessions.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de TROYES 
(10).
M2607057

BOREA DEV
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

38 rue Joliot Curie
10510 MAIZIERES LA GRANDE 

PAROISSE
  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 16/06/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
à associé unique.

DÉNOMINATION : BOREA DEV.
SIÈGE  : 38 rue Joliot Curie  -  10510 

MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL : 10.000 €.
OBJET  : La conception, le 

développement, l’édition, la 
commercialisation, la distribution, 
l’exploitation, la maintenance, l’intégration 
et l’hébergement de logiciels, applications, 
plateformes numériques, solutions SaaS 
et/ou outils informatiques ;

La concession de licences d’utilisation, 
la vente d’abonnements et la fourniture de 
prestations associées ;

Le conseil en systèmes et logiciels 
informatiques, le conseil en organisation 
informatique, l’audit, l’analyse, l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage, l’assistance à 
maîtrise d’œuvre, la gestion de projet, 
le paramétrage, l’intégration, la reprise 
et la migration de données, l’assistance, 
le support, la maintenance, la formation 
et plus généralement toutes prestations 
de services informatiques, que ces 
prestations soient ou non liées à des 
logiciels développés ou commercialisés 
par la société ;

L’hébergement, l’infogérance, 
l’administration, la supervision et 
l’exploitation de systèmes, serveurs, 
bases de données, applications et 
environnements informatiques.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, sont 
soumises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

PRÉSIDENT  : SARL GEYSER 
INFORMATIQUE, société à responsabilité 
limitée au capital de 20.000  €, ayant son 
siège social 38 rue Joliot Curie  -  10510 
MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE, 
immatriculée au R.C.S. de TROYES sous 
le numéro 534 976 691, (représentée par 
son gérant associé unique, Monsieur Jean 

- Baptiste MARTINOT.
La société sera immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de 
TROYES.

Pour avis : Le président.
M2607109

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

SAMUEL AND CO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte ssp en date à SAINT 
PARRES AUX TERTRES (10410) du 
10/06/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : SAMUEL AND CO.
FORME : Société par actions simplifiée.
CAPITAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL : 11 B rue Edmé Denizot  

-  10410 SAINT PARRES AUX TERTRES.
DURÉE  : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 

souscription, la détention, la gestion et la 
cession, sous toute forme, de toutes parts 
sociales, actions et valeurs mobilières, 
de quelque manière que ce soit, à titre 
minoritaire ou majoritaire, dans toutes 
sociétés ou entités juridiques, créées 
ou à créer, françaises ou étrangères, 
quelle que soit leur forme et leur objet 
(civil, commercial, industriel, financier, 
immobilier, etc.). La gestion de sa propre 
trésorerie et de celle de ses filiales via 
une convention de trésorerie centralisée. 
L’octroi de prêts, avances en compte 
courant ou autres financements au profit 
des sociétés du groupe, dans le respect 
de la réglementation en vigueur. L’octroi 
de toutes cautions, avals, garanties et 
sûretés réelles ou personnelles au profit 
de tiers, pour garantir les engagements de 
ses filiales et participations. La réalisation 
de tous placements financiers, l’acquisition 
et la gestion de tous portefeuilles de 
valeurs mobilières et autres produits de 
placement, pour son propre compte. 
L’acquisition, la gestion et l’exploitation 
de tous biens immobiliers nécessaires ou 
utiles à son activité ou à celle de ses filiales 
et participations. Et plus généralement, 
toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, civiles, 
immobilières ou mobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

PRÉSIDENT  : Madame Caroline 
GRAUPNER, demeurant 11 B rue Edmé 
Denizot  -  10410 SAINT PARRES AUX 
TERTRES.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions. 
Le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité du capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit à 
une voix au moins.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : Tant 
que la société demeure unipersonnelle, 
toutes les transmissions d’actions sont 
libres. En cas de pluralité d’associés, toute 
cession d’actions y compris entre associés 
sera soumise à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

La société sera immatriculée au R.C.S. 
de TROYES.

Pour avis.
M2607011

SCI Malé
 

Avis de constitution
 

Il a été constitué une société par 
acte authentique reçu par Me Bertrand 
SMAGGHE, Notaire Associé à TROYES, 
30, boulevard Gambetta, CRPCEN 10009, 
en date du 16 juin 2026, à TROYES.

Dénomination : SCI Malé.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social  : 8 rue Garnier Leclerc, 

10190 Messon.
Objet  : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente de tous biens et droits 
immobiliers.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros
Montant des apports en numéraire  : 

2000 euros.
Cession de parts et agrément  : 

Librement transmissible entre associés ou 
ascendant ou descendant d’eux.

Gérant  : Monsieur Samuël GIRARD, 
demeurant 8 rue Garnier Leclerc, 10190 
Messon

Gérant  : Madame Amélie BEUSCART, 
demeurant 8 rue Garnier Leclerc, 10190 
Messon

La société sera immatriculée au RCS de 
Troyes.

Pour avis Le notaire
M2607149

Job4Doc
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 70 Rue de la Paix 

10000 TROYES 
En cours d’immatriculation

 
Par acte sous seing privé en date du 

06/06/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : Job4Doc
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL  : 70 rue de la Paix 

10000 TROYES
OBJET :
Le recrutement et l’accompagnement 

des professionnels de santé, notamment 
des médecins souhaitant exercer en 
France ;

L’organisation et la dispense de 
formations linguistiques, notamment de 
cours de français langue étrangère (FLE), 
destinées aux professionnels de santé ;

L’accompagnement administratif et 
professionnel des médecins étrangers 
dans le cadre de leur installation et de leur 
intégration en France ;

L’achat, la vente, l’importation, 
l’exportation et la commercialisation de 
produits médicaux et paramédicaux ;

Toutes prestations de conseil, 
d’assistance et de services liées aux 
activités ci - dessus ;

DUREE : 99 ANS
CAPITAL : 1 000 Euros
PRESIDENT  : Monsieur Aleksander 

ZAK demeurant 18 Rue de Preize, 10000 
TROYES

CESSION D’ACTIONS  : Toutes 
cessions d’actions entre actionnaires sont 
libres. Les cessions avec des tiers de la 
Société sont soumises à agrément donné 
en assemblée générale par la majorité 
des actionnaires représentant au moins la 
moitié des actions.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
TROYES.

Pour avis
M2607126

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

DEBOUCH’VISIO
NET SERVICES

EURL au capital de 10 000 €
Siège social : 6 rue Altiéro Spinelli

10300 SAINTE SAVINE
RCS de TROYES n°509 583 779

 

Avis de modification
 

En date du 12/05/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 07/05/2026 
de rendre effective la démission de M. 
BOUQUIN Christian aux fonctions de 
co - gérant.

Modification au RCS de TROYES.
M2605843

SCI  
LES CHERUBINS 

DE ROSIERES
SCI au capital de 1 000 euros

Siège social :
14 Rue du Château
10270 MONTAULIN

888 988 722 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 avril 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 14 Rue du Château, 10270 
MONTAULIN au 115 rue de la Vallée 10390 
VERRIERES à compter du 30 avril 2026, 
et de modifier en conséquence l’article 
Quatrième du Titre I des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis - La Gérance
M2606601

THIEBAULT
VITICULTURE

 

Transformation en SAS
 

Aux termes d’une décision en date du 
01/06/2026, l’associé unique de la société 
THIEBAULT VITICULTURE, société à 
responsabilité limitée au capital de 5 000 
euros, dont le siège social est 2 bis Grande 
rue, 10110 LANDREVILLE, RCS TROYES 
809 503 303, statuant dans les conditions 
prévues par l’article L.227 - 3 du Code de 
commerce, a décidé la transformation de 
la société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés. Le 
capital social reste fixé à 5 000 euros. En 
Assemblée, chaque associé a autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions. 
La cession d’actions aux tiers autres que 
le conjoint, ascendant et descendant est 
soumise à l’agrément de la collectivité 
des associés. Sous sa forme de société 
à responsabilité limitée, la Société était 
dirigée par son Gérant, Monsieur Olivier 
THIEBAULT, demeurant 9 - 11 rue du 
Général de Gaulle, 10110 LOCHES SUR 
OURCE, lequel est nommé Président sous 
la nouvelle forme.

Pour avis, le Président
M2606916

BOZA
SAS au capital de 5000 €

Siège social :
2 rue gustave eiffel

10430 Rosières - près - Troyes
949 200 398 RCS de Troyes

 
Le 15/12/2025, le président a constaté la 

modification définitive du capital, décidée 
par l’AGE des associés du 30/11/2025, le 
portant de 5000 € à 25000 €

Mention au RCS de Troyes
M2605971

les écuries d ires
 

les écuries d ires EARL au capital de 
192975€ Siège social  : 30 rue Georges 
Clémenceau 10350 MARIGNY LE 
CHATEL 817623861 RCS TROYES 
Aux termes d’une décision en date du 
04/06/2026, L’associé unique a décidé 
de transférer le siège social de la société 
de 30 rue Georges Clémenceau, 10350 
MARIGNY LE CHATEL à 5 RUE DE 
GREVE, 10190 VILLEMAUR SUR VANNE 
à compter du 04/06/2026, et de modifier en 
conséquence l’article des statuts. Mention 
en sera faite au RCS de TROYES
M2606676

SCI DE MONTAIGU
SCI au capital de 30400 €

Siège social :
143 rue de montaigu 10320 Souligny

449 698 240 RCS de Troyes
 

Aux termes des décisions en date du 
27/05/2026 nommé gérant M. MIMOUNI 
Pierre, demeurant 6 RUE PIERRE 
GUERIN 75016 Paris suite à la révocation 
de M. BERNARDI Eric, M. BERNARDI 
Michaël de leurs qualité de gérants.

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 08/06/2026 il a été 
décidé la transformation de la société 
en SARL sans création d’un être moral 
nouveau.

Mention au RCS de Troyes
M2606825

AUB’TECH
SARL au capital de 33 400 €

Siège social :
143 Rue de Montaigu 10320 Souligny

422 018 168 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique en date du 29/05/2026, il a été 
décidé de nommer en qualité de gérant 
Monsieur Jean, Marc GUEZ, demeurant 4 
Rue Piccini, 75016 Paris en remplacement 
de M. Pierre MIMOUNI

Immatriculation au RCS de TROYES.
M2606972

GROUPEMENT
D’EXPORTATION

DE FARINES
SNC au capital de 47000 €

Siège social :
quai sarrail 10400 Avant - lès - Marcilly

683 000 061 RCS de Troyes
 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/04/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social Quai Michel 
Soufflet 10400 Nogent - sur - Seine, à 
compter du 01/04/2026.

Mention au RCS de Troyes
M2606993

EARL  
SCHMIT FRERES

Capital social : 30 000 €
Siège social :

3 Impasse des Anciens Combattants
10200 CHAMPIGNOL LEZ 

MONDEVILLE
RCS TROYES 752 533 422

 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 01/06/2026, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 14 
rue André Lenotre 51150 VAL DE LIVRE.

En conséquence, la société sera radiée 
du greffe du tribunal de commerce de 
TROYES et immatriculée au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis, La Gérance.
M2606998

GROUPEMENT 
FONCIER VITICOLE 

SAINT VINCENT  
DE CHARMERONDE

Société civile
au capital de 3.001.050 €uros

Siège social :
22 Grande Rue

10110 CELLES SUR OURCE
807 763 818 R.C.S. Troyes

 
Actes notariés reçu par Me GANDRE 

Marc, Notaire à (89) TONNERRE, en date 
du 15 décembre 2014.

AUGMENTATION DE CAPITAL 
SOCIAL :

ANCIENNE MENTION : 161.400 €.
NOUVELLE MENTION : 3.001.050 €.

Pour avis : La gérance.
M2607019

SEL PHARMACIE 
PETIT

 

Réduction de capital
 

Aux termes de délibérations en date 
du 10/04/2026, l’assemblée générale 
extraordinaire de la SEL PHARMACIE 
PETIT, société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée au capital de 
120.000 €, dont le siège social est 7 rue de 
la République  -  10190 ESTISSAC, R.C.S. 
TROYES 987 266 781, a décidé de réduire 
son capital social de 120.000 € à 91.000 €.

Par décision du 8 juin 2026, la gérante 
a constaté que cette réduction de capital 
était définitivement réalisée et que les 
statuts étaient modifiés en conséquence.

Pour avis : La gérance.
M2607023
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Aube / Aisne

AUB’TECH
SARL

au capital de 33.400,00 €uros
Siège social :

143 rue de Montaigu
10320 SOULIGNY

Numéro R.C.S. : 422 018 168
Inscrite au R.C.S. de Troyes

 
Aux termes d’une décision en date 

du 27/05/2026, il a été pris acte de la 
révocation en qualité de co - gérants de 
Monsieur Eric BERNARDI et Monsieur 
Michaël BERNARDI. Monsieur Pierre 
MIMOUNI, demeurant 4 rue Pierre Guérin  -  
75016 PARIS, a été nommé gérant unique 
à compter du 27/05/2026.

Immatriculation au R.C.S. de TROYES.
M2606773

NATING
Société par Actions Simplifiée

au capital de 41.860.813,50 euros
Siège social :

ZI La Fonderie, 10700 Torcy - le - Petit
951 929 025 RCS TROYES

 
Aux termes d’un PV d’AGE du 

11/06/2026, il a été constaté l’augmentation 
du capital social d’un montant total de 116 
065,80 Euros, pour le porter à la somme de 
41 976 879,30 Euros.

Les Statuts ont été modifiés en 
conséquence. Dépôt légal au RCS de 
TROYES.
M2607025

DOUBLE 13
Société civile immobilière
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
35b rue Raymond Poincaré

(en cours de transfert)
10000 TROYES

894 469 071 R.C.S. Troyes
 

Avis de transfert  
de siège social

 
Les associées réunis en assemblée 

le 04/06/2026 ont décidé de transférer 
le siège social de la société de 35b rue 
Raymond Poincaré  -  10000 TROYES à 
4 - 6 rue du Général de Gaulle  -  10000 
TROYES, à compter du 15/06/2026 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts de la société.

Pour avis : La gérance.
M2607232

4 Place Maréchal Foch
10000 TROYES

MAKI PROVINS
SARL au capital de 3000 €

Siège social :
15 avenue des Viennes

10120 Saint - André - les - Vergers
900 780 420 RCS de Troyes

 
Aux termes de l’AGE en date du 

29/04/2026 les associés ont décidé de :
 -  Prendre acte de la cessation des 

fonctions de Gérant de M. MEAS Eric, à 
compter du 29/04/2026.

 -  Modifier la dénomination qui devient  : 
NAGAMI, à compter du 29/04/2026.

 -  Modifier l’objet qui devient  : La 
création, l’exploitation directe ou indirecte 
et le développement de concepts de 
restauration rapide, de traiteur, sous 
forme de stands, corners ou kiosques de 
sushi, produits d’origine asiatique et plus 
généralement de produits alimentaires, 
implantés en supermarchés, centres 
commerciaux ou tous autres lieux 
de vente  ;L’achat, la préparation, la 
vente et la distribution de ces produits 
alimentaires ;L’exploitation de succursales 
et points de vente en propre  ;La mise en 
franchise, licence de marque, concession 
ou affiliation de ces concepts ; L’animation, 
l’assistance et la formation des franchisés 
ou partenaires ; La gestion et l’exploitation 
de marques, brevets, enseignes, savoir - 

faire et droits de propriété intellectuelle ;La 
perception de redevances, commissions et 
rémunérations liées au réseau ;

Mention au RCS de Troyes
M2607031

SARL  
SAINT PIERRE
Société à responsabilité limitée

au capital social de 84.000 €uros
Siège social :

ZAC de la Haie des Fourches
Rue Georges Noel
10190 ESTISSAC

398 832 931 R.C.S. Troyes
 

Par PV du 15/06/26, il a été décidé de 
supprimer l’activité d’exploitation d’un 
fonds de commerce de vente en gros, demi 

- gros et détail, et vente ambulante de fruits 
et légumes. L’article 2 des statuts a donc 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2607037

STOCKS EN SEINE
 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
matot - braine.fr du 08/06/2026 concernant 
STOCKS EN SEINE, il fallait lire qu’il est 
pris acte de la nomination de Monsieur 
Jean - Pierre LOPES, demeurant 1, rue 
de la Commune 10400 MARNAY - SUR - 

SEINE, en qualité de gérant, au lieu de la 
SARL MILA ONE HOLDING
M2607032

SCEA  
DES EMIENNES
CAPITAL SOCIAL : 72.300 €uros

SIEGE SOCIAL :
11 rue du Colonel de Bange

10330 BALIGNICOURT
R.C.S. TROYES 394 948 509

 
Par AGE du 03/06/2026, les associés 

ont augmenté le capital social par apport 
en numéraire.

ANCIENNE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 72.300 €.

NOUVELLE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 87.075 €.

Pour avis, la gérance.
M2607090

JDH
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 2 000 € 
Porté à 302 000 € 

Siège social : 9 rue du Vieux Moulin 
10500 BRIENNE LA VIEILLE 
942 878 935 RCS TROYES

 
Il résulte du procès - verbal des décisions 

de l’Associé Unique en date du 02.06.2026 
que le capital social a été augmenté d’une 
somme de 300 000 € par voie d’apport en 
nature, ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention  : Capital social  : 2 
000 €

Nouvelle mention  : Capital social  : 302 
000 €

Pour avis : La gérance.
M2607154

BRODART
Société par actions simplifiée
au capital de 6 760 000 euros

Siège social :
rue du Stand

10700 ARCIS S/AUBE
RCS TROYES 414 891 853

 
Aux termes d’un procès - verbal des 

décisions de lassociée unique du 11 
Juin 2026, il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale qui devient  : 
BRODART FLEXIBLE ARCIS SUR AUBE.

Pour avis
M2607166

DISSOLUTION

DE SOCIETE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SARL VALERIE  
ET RACHEL

SARL au capital de 4 000 €
Siège social : 49 Route Claude Bernard

10150 CRENEY PRES TROYES
RCS de TROYES n°835 283 615

  
L’assemblée générale extraordinaire 

du 23/12/2025 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
23/12/2025. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur Mme 
GERBEAU Rachel, demeurant 31 Avenue 
des Martyrs de la Résistance 10000 
TROYES et a fixé le siège de la liquidation 
chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.
M2600631

SARL
MOTOCULTURE

SERVICES
CHAMPENOIS
SARL au capital de 60 000 €

Siège social : 4 RUE DU STAND
10700 ARCIS SUR AUBE

RCS de TROYES n°753 630 029
  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 02/05/2026 a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
31/05/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. BOUQUET GERARD, demeurant 
7 HAMEAU DE MANICOURT 08160 
NOUVION SUR MEUSE et a fixé le siège 
de la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.
M2607053

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SARL « VERGEOT »
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 10 000 €

Siège social :
Rue du Gué 10200 COUVIGNON

RCS TROYES 448 317 206
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 30/04/2026, les 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, ont approuvé les comptes 
de liquidation, ont donné quitus au 
liquidateur, l’ont déchargé de son mandat 
et ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TROYES.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2607075

SUN FEMINA SUM
SAS au capital de 1 500 €

Siège social : 3 RUE ARISTIDE 
BRIAND

10150 PONT STE MARIE
RCS de TROYES n°900 698 788

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 15/06/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
FREVILLE DIDIER de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

FREVILLE DIDIER
M2607078

DDLC
Société par actions simplifiée 

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : 2 Ferme de la Creuse 

10800 MOUSSEY 
RCS TROYES 978 107 399

 

Avis  
de clôture de liquidation

 
Suivant décision de la collectivité 

des actionnaires du 31 décembre 2025, 
l’actionnaire unique a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Pierre JOSSE de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
M2607093

SAS « SAUVAGE 
FABIEN ENERGIES »

Société en liquidation
Société par actions simplifiée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

4 rue Costel Laurent  -  10190 ESTISSAC
R.C.S. Troyes 899 064 596

 
L’associé unique, par décision du 

20/03/2026, a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus à Monsieur 
Fabien SAUVAGE, liquidateur, l’a déchargé 
de son mandat et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607117

KUJAWA
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 7622,45 €

Siège social :
17 boulevard Georges Pompidou

10000 TROYES
Siège de liquidation :

1 Ter Chemin de l’Etang
10440 LA RIVIERE DE CORPS

342 757 804 RCS TROYES
 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 17 février 2026, l’assemblée générale 
décide d’approuver le compte définitif de 
liquidation, décharge Madame Catherine 
KUJAWA, demeurant 1 Ter Chemin de 
l’Etang 10440 LA RIVIERE DE CORPS 
de son mandat de liquidateur, donne à ce 
dernier quitus de la gestion et constate la 
clôture de la liquidation à compter du 17 
février 2026. Les comptes de liquidation 
seront déposés au RCS de TROYES.

Pour avis
M2607212

POURSUITE D’ACTIVITE

BULLOT SPORT
REPROG

Société à responsabilité limitée
au capital de 3.334 €uros

Siège social :
20 B boulevard Doré

10280 FONTAINE LES GRES
893 339 846 R.C.S. Troyes

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 27 avril 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La gérance.
M2606289

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX
ORMANCEY

 
Suivant acte reçu par Me Michèle 

DAL FARRA, Notaire Associé de la 
SCP «Fabien SCHMITE et Michèle DAL 
FARRA, notaires associés», titulaire d’un 
Office Notarial à TROYES (Aube), 1 rue 
de la Tour Boileau, CRPCEN 10060, le 8 
juin 2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

M. Jean Paul Denis ORMANCEY, 
retraité, et Mme Martine Madeleine 
LAMBERT, retraitée, demeurant ensemble 
à JESSAINS (10140) 2 chemin du Bamblet.

M. est né à JESSAINS (10140) le 24 
avril 1944, Mme est née à TOUQUES 
(14800) le 20 juillet 1948.

Mariés à la mairie de PARIS 20ÈME 
ARRONDISSEMENT (75020) le 4 
décembre 1965 sous le régime de la 
communauté de biens meubles et acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

M. est de nationalité française. Mme est 
de nationalité française.

Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2607036

Aisne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCI LA MAISON
DES DAMES

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Vetea 
GRIMOD, de la Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée «Vetea GRIMOD 
et Ludivine MARCHAND», titulaire d’un 
Office Notarial, et dont le siège est à 
RETHEL (Ardennes), 8 Avenue Gambetta, 
le 8 juin 2026, a été constituée une société 
civile immobilière.

La société a pour objet  : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Dénomination sociale : SCI LA MAISON 
DES DAMES.

Siège social : AIZELLES (02820), 6 rue 
de la Fontaine.

Durée : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Les apports sont en numéraire.
toutes les cessions de parts, quelle que 

soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Le gérant est Monsieur Sébastien 
FORGET demeurant 6 rue de la Fontaine 
08260 AIZELLES.

La société sera immatriculée au registre 
national des entreprises et au registre du 
commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis Le notaire.
M2607066

MODIFICATION

DE STATUTS

STELA
Société civile immobilière
au capital de 200 euros 

Siège social :  
16 rue Monseigneur Georges Bejot 

51100 REIMS 
495 301 970 RCS REIMS

 
Aux termes d’une délibération en 

date du 15/06/2026, l’A.G.E. a décidé 
de transférer le siège social du 16 rue 
Monseigneur Georges Bejot 51100 REIMS 
au 11 rue Principale 02190 LOR à compter 
de ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au RCS de REIMS sous le 
numéro 495 301 970 RCS REIMS fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
RCS de ST QUENTIN.

La Société, constituée pour 99 années à 
compter du 04/04/2007 a pour objet social 
l’acquisition, l’administration et la gestion 
par location ou autre de tous immeubles 
et biens immobiliers, et un capital de 200 
euros composé uniquement d’apports en 
numéraire.

Pour avis La Gérance
M2607063

ISO - K 
MENUISERIES
Société par actions simplifiée
au capital de 200.000 €uros

porté à 800.000 €uros
Siège social :

8 rue Voltaire  -  02000 LAON
991 759 325 R.C.S. Saint Quentin

 
Par décision du 17/06/2026, l’associée 

unique a décidé une augmentation 
du capital social de 600.000  € pour le 
porter de 200.000  € à 800.000  € par 
augmentation de la valeur nominale de 
chaque action passant de 10  € à 40  €, 
soit une augmentation de 30 € par action 
et par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la 
société.

En conséquence, les articles 6 et 7 des 
statuts ont été modifiés.

Modification sera faite auprès du 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
SAINT QUENTIN.

Pour avis.
M2607177

Bruno BELLANGER -  

 Anne - Gaëlle
RICHARD

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée au capital de 30 

000 €
Siège social :

6, Avenue du Général et de la Division 
Leclerc 02200 SOISSONS

493 297 600 RCS SOISSONS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 mai 2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle a pris acte de la fin 
du mandat de cogérant de M. Bruno 
BELLANGER et a décidé de ne pas 
pourvoir à son remplacement.

Pour avis
M2607238

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SARL « MECANO
SOUD »

Société à responsabilité limitée
en liquidation

Capital social : 40 000 €
Siège social :

ZA La Fosselle 02880 BUY LE LONG
RCS SOISSONS 402 814 552

 
L’associé unique, par décision du 

31/05/2026, a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus à Monsieur 
Pascal PICOT, liquidateur, l’a déchargé de 
son mandat et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SOISSONS.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2607074
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Laurent Dardenne. Tout en étant Pdg de Sum-Tech, ce rémois de 57 ans est aussi le nouveau directeur général d’Arden 
Equipment, constructeur d’équipements pour engins de travaux publics implanté à Charleville-Mézières.     

Du titane aux godets

Le fabricant de godets et de 
produits de terrassement, 
Arden Equipment, célèbre 

cette année son cinquantenaire avec, 
à sa tête, un nouveau Directeur géné-
ral, Laurent Dardenne. Considérée 
comme une marque premium dans 
son domaine d’activités, Arden Equip-
ment conçoit, fabrique et commercia-
lise des produits innovants tels que 
des godets pour pelles hydrauliques 
et engins hauts de gamme pour la 
démolition, le recyclage et 
la manutention (grappins, 
pinces, cisailles pour décou-
per le béton, brise-roches, 
marteaux piqueurs…).

DOUBLE CASQUETTE
Ingénieur Arts et Métiers 

option métallurgie et titulaire d’une 
licence d’électrochimie et d’un 
BTS traitement thermique, Laurent 
Dardenne, se retrouve donc, à l’âge 
de 57 ans, à la tête de 200 salariés. 
Cet ensemble industriel comprend, 
outre Arden Equipment, la société de 
production Sum-Tech (80 salariés) 
qui assure aussi les fonctions sup-
ports (ressources humaines, bureau 
méthodes, qualité, contrôle, expédi-
tions et réceptions, achats de matières 
premières et de composants) mais 
également une unité en Slovaquie, à 
Levice avec 50 employés.

Embauché en début d’année 2025 
comme Directeur industriel, Laurent 
Dardenne a depuis pris la direction 
générale d’Arden Equipment et le 
poste de Pdg de Sum-Tech quand 
Xavier Pingret, aux commandes de 
l’entreprise durant 19 ans, a pour sa 

part été promu sur d’autres fonctions 
au sein du groupe Amilquar, tout en 
restant président d’Arden Equipment. 
« De janvier à septembre 2025, je me 
suis d’abord attaché à réorganiser la 
production et les service méthodes et 
achats ainsi que la notion de � ux dans 
l’atelier. Ensuite, à partir d’octobre, 
après avoir été nommé Directeur 
général, en vue de la transformation 
de l’entreprise, il m’a été demandé de 
mettre en place des méthodes de travail 

liées à l’aéronautique et de lancer des 
indicateurs pour de potentiels investis-
sements ».

UNE ACTIVITE INTERNATIONALE
« L’entité réalise un chi� re d’a� aires 

d’un peu plus de 30 millions d’euros 
dont un tiers à l’export notamment 
en Espagne et au Canada. Elle four-
nit 12 000 produits de travaux publics 
par an à destination de 850 clients. 
Comme les loueurs (Loxam et Payen), 
les équipementiers et les fabricants de 
pelles nationaux et internationaux, tels 
que Volvo, Case et Liebherr », présente 
Laurent Dardenne, avant de pour-
suivre : « hormis l’Asie, nous travaillons 
sur tous les continents et notamment 
en Océanie et en Amérique mais aussi 
en Europe de l’Est, en Scandinavie et 
au Royaume-unis. Autant de pays avec 
lesquels nous avons noué des partena-

riats, créé des � lières et trouvé des dis-
tributeurs ». 

En revanche, depuis la guerre en 
Ukraine, AE a dû cesser ses relations 
avec la Russie (un million d’euros de 
chi� re d’a� aires perdu) et les États-
Unis où l’activité a été gelée à cause des 
lois Trump et du manque de visibilité

FORGE FRANCE ET JANVES AVANT 
TOULOUSE ET LA BELGIQUE

Rémois de naissance mais Arden-

nais de cœur « venu ici dans l’objectif 
d’industrialiser encore un peu plus les 
Ardennes », le bien nommé Laurent 
Dardenne a passé ses neuf premières 
années professionnelles dans la Vallée 
de la Meuse. Comme directeur tech-
nique à Forge France à Joigny puis aux 
Ateliers des Janves où il o�  cia sous la 
direction de Jean-Michel Lesire en tant 
que chargé de la maintenance travaux 
neufs. Après de graves inondations, iI a 
piloté le déménagement et l’ouverture 
d’une nouvelle usine de 12 000 m²  à 
Bogny-sur-Meuse avec sept lignes de 
forge automatisées. « Une période de 
stress ultime mais étant alors jeune 
ingénieur, j’avais envie d’apprendre et 
ce fut une opportunité extraordinaire 
et une sacrée école », se remémore-t-il.

Laurent Dardenne a mis ensuite le 
cap sur Labege-Mazères près de Tou-
louse pour œuvrer dans l’aéronautique 

pour la société Taramm, un fabricant 
de pièces en métaux durs (titane) à 
haut point de fusion, où, après avoir 
connu plusieurs postes, il termina 
Directeur général durant une décen-
nie. Résistant aux propositions venues 
de Chine et des Etats-Unis, celui qui 
était considéré comme un « spécia-
liste du titane » a opté ensuite pour 
un poste de Directeur technique chez 
Settas, gigantesque fonderie belge de 
titane de Charleroi appartenant au 
groupe Castingpar, leader européen 
de la fonderie de haute précision et 
de de pièces complexes. 

NOUVEAU CHALLENGE
Il relève désormais un nouveau 

challenge à la tête de la PME implantée 
à Charleville-Mézières depuis 1976. 
Cette pépite industrielle fondée par 
Jean-Pierre Dorguin et devenue depuis 
2024 une � liale du groupe Amilquar. 
« Après une phase tourmentée en 2024 
et pendant le premier semestre 2025 
qui ne nous a pas permis de rempla-
cer une dizaine de départs en retraite 
sur des profils ultras spécialisés – ce 
qui représente une perte sèche certaine 
pour l’entreprise – AE a investi sur la 
formation d’alternants et d’apprentis à 
tous les niveaux et dans tous les métiers 
parce qu’il fallait avoir cette politique 
de transmission pour perdurer ».

Arden Equipment s’est remis en 
place depuis dix mois, à la fois sur le 
marché français et européen, au point 
de retrouver une croissance de 5 à 7 %. 
« Bien que le contexte toujours incertain 
ne soit pas favorable, on a la chance 

d’avoir du travail. Ce qui 
prouve que malgré la concur-
rence avec du low cost et des 
entreprises prétendant qu’ils 
font plus vite et moins chères, 
notre marque premium 
est réellement reconnue », 
estime Laurent Dardenne.

RETOUR AUX INVESTISSEMENTS
Après avoir fait rentrer une nou-

velle presse plieuse sur son site slo-
vaque en début d’année 2026, la PME 
ardennaise investira en � n d’année, 
650 000 euros dans un centre de 
découpe laser destiné à « découper 
la tôle mieux qu’on le fait actuelle-
ment et de façon plus propre et plus 
rapide en gagnant une semaine sur 
notre cycle habituel de fabrication 
de six semaines. On va aussi amélio-
rer nos flux et la qualité de nos pro-
duits tout en supprimant des postes 
à forte pénibilité (meulage, ragréage, 
grenaillage) pour les transformer en 
quatre postes de suivi et de contrôle. 
Ce qui fera monter en compétences 
les personnels concernés ». En 2027, si
« la tendance reste comme elle est, nous 
espérons dégager une enveloppe � nan-

cière de 750 000 euros pour intégrer un 
nouveau centre d’usinage », annonce 
Laurent Dardenne qui a par ailleurs 
embauché un responsable commer-
cial France et deux alternants spécia-
lisés sur l’Intelligence Arti� cielle.

« À la sortie de l’été, si le volume de 
travail continue à monter en puis-
sance, on examinera les opportunités 
futures qui se présenteront sur de nou-
veaux territoires comme le Brésil et le 
Mexique, qui peuvent être des relais de 
croissance. En sachant que la pérennité 
des fabrications sur place passe par une 
ambition claire : élargir notre position-
nement à l’international tout en conso-
lidant notre ancrage local ». 

Pascal Remy

(*) Au cours de sa longue histoire, le 
site carolo de l’Avenue de l’Industrie 
a tour à tour été occupé par Richier, 
Samos, Poncin avant d’être baptisé 

Arden Equipment.
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1968    
Naissance le 22 octobre à 
Reims.

1993
Commence sa carrière 
professionnelle chez Forge 
France à Joigny-sur-Meuse 
comme directeur technique.

1998
Rejoint les Ateliers des Janves 
à Bogny-sur-Meuse en tant 
que responsable maintenance 
travaux neufs.

2001
Devient Directeur général de 
la fonderie titane TARAMM 
à Labege-Mazères (Haute-
Garonne).

2025
Intègre l’entreprise Arden 
Equipment au mois de janvier.

« La pérennité des fabrications sur place passe par 
une ambition claire : élargir notre positionnement à 

l’international tout en consolidant notre ancrage local »
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